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Chapitre 1 :  Préambule 
 

 Pourquoi un PLU ? 
 
L’élaboration du PLU permet de traduire la volonté communale de définir un projet précis. 
Le PLU est fondamental car il détermine la cohabitation et l’articulation entre les différentes zones du PLU, sur 
l’ensemble du territoire communal : les zones urbaines (U) ou à urbaniser (AU), les zones naturelles (N) et les zones 
agricoles (A). 
Conformément aux articles L.151-1 et L 151-2 du code de l’urbanisme : « Le plan local d'urbanisme respecte les principes 
énoncés aux articles L. 101-1 et L. 101-3. Il comprend un rapport de présentation, un projet d'aménagement et de 
développement durables, des orientations d'aménagement et de programmation, un règlement et des annexes. (…) 
Chacun de ces éléments peut comprendre un ou plusieurs documents graphiques. » 
 
Par délibération, en date du 4 mars 2014, le Conseil Municipal de Figanières a engagé l’élaboration de son Plan Local 
d’Urbanisme. 
Avec pour objectifs de : 

 Revitaliser la commune en développant l’offre en matière d’habitat, de tourisme, d’artisanat, de commerces 
et services afin de développer l’emploi. 

 Permettre un développement maîtrisé de l’urbanisation. 
 Préserver le potentiel agricole pour des raisons tant économiques, qu’environnementales et paysagères. 
 Respecter les milieux naturels, les sites, les paysages remarquables ainsi que le patrimoine communal. 

 

Les différents documents du PLU : 
- Le rapport de présentation : document n°1 du PLU : 

Le contenu du rapport de présentation est fixé par l’article L.151-4 du code de l’urbanisme.  
Le rapport de présentation est non opposable aux tiers. Son importance n’est pas négligeable et sa portée pratique 
indéniable. Il permet de fournir les principales informations relatives au territoire communal.  
Ces informations permettent au lecteur de comprendre les choix retenus pour l’élaboration du PLU au regard de tous 
les besoins de la commune identifiés au cours de la procédure de PLU.  

- Le projet d’aménagement et de développement durables : document n°2 du PLU : 
Le PADD est défini par l’article L.151-5 du code de l’urbanisme. Il constitue la clef de voute du PLU. Il permet à la 
commune de traduire son projet et de définir sa stratégie de développement durable et d’aménagement. Le PADD est 
débattu en conseil municipal. 

- Les orientations d’aménagement et de programmation : document n°3 du PLU : 
Le contenu des OAP est défini aux articles L.151-6 et L151-7 du code de l’urbanisme. Elles sont élaborées dans la 
continuité du PADD. Elles le complètent et le précisent, et comprennent des dispositions portant sur l'aménagement, 
l'habitat, les transports et les déplacements.  

- Le règlement : document n°4-1 du PLU : 
Le règlement est défini dans l’article L.151-8 du code de l’urbanisme. 
Ce document compile les règles relatives aux différentes zones et secteurs du PLU. 

- Les documents graphiques : documents n°4-2 du PLU : 
Le PLU délimite des zones au sein de ses documents graphiques. 

- Les annexes générales : document n°5 du PLU : 
Les annexes générales du PLU regroupent diverses informations obligatoires ou complémentaires telles des 
informations relatives aux réseaux d’eau et d’assainissement, le périmètre sur lequel s’applique le droit de préemption 
urbain (DPU), les servitudes d’utilité publiques (SUP)… 
Au travers des différents documents du PLU, il s’agit de traduire la volonté communale d’aménager durablement  la 
commune de Figanières en prenant en compte toutes les dispositions législatives et supra communales en vigueur au 
moment de son élaboration.  
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 Comment s’élabore un PLU ? 
 
Conformément au code de l’urbanisme, l’élaboration du PLU se fait à l’initiative, et sous la responsabilité de la 
commune. 
Une commission urbanisme a été créée au sein du Conseil Municipal de Figanières. Elle a travaillé avec le bureau 
d’études chargé de l’élaboration du PLU et a bénéficié d’une assistance à maitrise d’ouvrage. Des ateliers thématiques 
ont été réalisés : sur le PADD, sur les OAP, sur le zonage, … 
La concertation publique avec les habitants : à chaque étape de travail, après validation par la commission urbanisme 
et mise en forme, le projet a été présenté publiquement à la population, dans le cadre d’une concertation publique 
ouverte à tous, notamment dans le cadre des réunions publiques de concertation. 
Les Personnes Publiques Associées (PPA) : des réunions de travail se sont tenues, tout au long de l’élaboration du PLU, 
avec les Personnes Publiques Associées (Etat, Chambre d’Agriculture, Conseil Départemental, maires de communes 
limitrophes…). 
 

Le Conseil Municipal a décidé de l’élaboration du PLU par délibération du 4 mars 2014. 
Le Conseil Municipal a débattu sur les orientations générales du PADD le 26 février 2016. 
Les réunions de concertation publique se sont tenues les 15 décembre 2014, le 14 septembre 2015 et le 29 septembre 
2016. Elles concernaient respectivement la présentation du diagnostic, le projet de PADD et le projet de règlement et 
de zonage. A la suite de cette réunion publique les projets de zonage et de règlement ont été affichés en mairie pendant 
une semaine. 
Les réunions avec les Personnes Publiques associées se sont tenues les 15 décembre 2014, le 14 septembre 2015 et le 
29 septembre 2016. 

 

 Contenu du rapport de présentation 
 

Article R 151-3 du code de l’urbanisme (en vigueur au 31 décembre 2015) : « (…) Le rapport de présentation 
est proportionné à l'importance du plan local d'urbanisme, aux effets de sa mise en œuvre ainsi qu'aux 
enjeux environnementaux de la zone considérée. (…) » 
 
Article L 151-4 du code de l’urbanisme : « Le rapport de présentation explique les choix retenus pour établir 
le projet d'aménagement et de développement durables, les orientations d'aménagement et de 
programmation et le règlement. 
 
Il s'appuie sur un diagnostic établi au regard des prévisions économiques et démographiques et des besoins 
répertoriés en matière de développement économique, de surfaces et de développement agricoles, de 
développement forestier, d'aménagement de l'espace, d'environnement, notamment en matière de 
biodiversité, d'équilibre social de l'habitat, de transports, de commerce, d'équipements et de services. 
 
Il analyse la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers au cours des dix années précédant 
l'approbation du plan ou depuis la dernière révision du document d'urbanisme et la capacité de densification 
et de mutation de l'ensemble des espaces bâtis, en tenant compte des formes urbaines et architecturales. Il 
expose les dispositions qui favorisent la densification de ces espaces ainsi que la limitation de la 
consommation des espaces naturels, agricoles ou forestiers. Il justifie les objectifs chiffrés de modération de 
la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain compris dans le projet d'aménagement et 
de développement durables au regard des objectifs de consommation de l'espace fixés, le cas échéant, par 
le schéma de cohérence territoriale et au regard des dynamiques économiques et démographiques. 
 
Il établit un inventaire des capacités de stationnement de véhicules motorisés, de véhicules hybrides et 
électriques et de vélos des parcs ouverts au public et des possibilités de mutualisation de ces capacités.» 
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Chapitre 2 :   Diagnostic 
 

 Présentation de la commune 
 

 Situation administrative 
 
La commune de Figanières se situe à l’Est du 
département du Var.  
Elle est limitrophe de la commune de 
Draguignan, et se trouve à 40 km du Lac de 
Sainte Croix, à 40 km de Sainte Maxime, à 70 km 
de Cannes et à 90 km de Toulon.  
 
Elle fait partie de la communauté 
d’Agglomération Dracénoise au côté des 
communes de Sillans-la-Cascade, Salernes, 
Saint-Antonin-du-Var, Ampus, Flayosc, Lorgues, 
Chateaudouble, Draguignan, Trans-en-
Provence, Taradeau, Les Arcs, Vidauban, 
Montferrat, Bargemon, Claviers, Callas, La 
Motte et le Muy. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Aperçu historique1 
 

« Le « castrum de Figa Nigra  » est attesté au XIe siècle (Cartulaire de St-Victor). Il y avait donc, dès cette époque, une 
agglomération et une maison forte, ou « château » seigneurial, avec son territoire. 
Au Moyen Age, le territoire de l’actuelle commune compte, outre le village, la Garde et l’Hospitalière, les Figanières et 

Saint Blaise, lesquels peu à peu se dépeuplent et n’ont plus aucun habitant à la veille de la Révolution.  
La seigneurie appartient aux Comtes de Provence jusqu’au milieu du 14ème siècle. En 1355, ils l’inféodent à Raymond 
de Cotignac. Au début du 16ème siècle, Figanières est aux mains de la famille du Puget. En 1543, Marguerite l’apporte 

en dot à son mari, Philibert de Vintimille.  
En 1649, pendant les troubles dits "du semestre" qui opposent les magistrats du Parlement d’Aix au Gouverneur, plus 

de 100 familles s’enfuient à Draguignan, traquées par le régiment de cavalerie qui occupe le château.  
 
Figanières compte environ 580 habitants au début du XIVème siècle, 350 en 1471, 1057 en 1765, 1318 en 1805 et 1212 
en 1851. La population continue à baisser durant un siècle.  

La tendance s’inverse dans les années 60 et le village connaît alors une forte croissance démographique.  
 
L’activité traditionnelle est essentiellement agricole. Au XVIIIème siècle, l’huile d’olive, très appréciée, est produite en 
abondance. La vigne et la viticulture prendront ensuite de plus en plus d’importance. Si aujourd’hui le moulin à huile 

permettant de traiter la production d’olives est à Callas, le vin de Figanières (AOC) est réputé.  
 
Selon une enquête fiscale menée en 1728, "le terroir est entrecoupé de divers coteaux agrégés de vignes et d’oliviers 
et une plaine, le principal produit...consistant en huile et en vin... il y a dans le lieu une très belle fontaine...point de 
passage mais seulement quelques muletiers qui procurent quelque petit commerce." On récolte aussi des légumes secs 

                                                                 
1 Source : site internet de la commune 
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et des figues que les femmes font sécher au "greïssié" et transportent sur la tête à Draguignan.  
 
Le XIXème siècle n’apporte aucun changement. Vers 1890, existent trois moulins à huile et quatre fabriques d’huiles et 
de tomettes employant dix ouvriers. 
 
 
 

 Démographie 
 

 Croissance démographique depuis 1962 
 
La commune a connu une augmentation croissante de la population depuis 1962. Cependant, cette croissance tend à 
se stabiliser depuis 1999.  Les Figaniérois sont aujourd’hui  5 fois plus nombreux qu’en 1962. 
 
Le taux de variation annuelle est de  3,71 %. 

 
 
En  2013, les Figanièrois représentaient 2,52 % des habitants de la Dracénie. 
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 Les soldes naturels et migratoires 
 
L’accroissement démographique est, depuis 1968, majoritairement dû à l’arrivée de nouveaux habitants sur le territoire 
communal. Cependant, et au cours de la dernière période de recensement, ils sont beaucoup moins nombreux à 
s’installer sur le territoire. Le solde migratoire est dans cette dernière période, le plus bas comparé au pic migratoire de 
1975/1982. 
Le solde naturel n’a été positif qu’entre 1982/1990. 
 

 
 
 

 Structure de la population 
 
L’analyse du profil de la population montre que l’augmentation de la population profite majoritairement aux tranches 
d’âge des 15-29 ans et, dans une moindre mesure, aux 60-74 ans et aux 75 ans et plus. Les autres tranches d’âge 
présentent des évolutions négatives.  
 

 
 
La part des hommes et des femmes dans les différentes tranches d’âges fluctuent : Les femmes sont majoritaires dans 
les tranches des 0-14 ans et des 30-44 ans. Les hommes, quant à eux, sont majoritaires dans les tranches des 15-29 ans 
et des 60-74 ans. La tranche des 45-59 ans présentent une égalité parfaite. Les femmes redeviennent majoritaires, par 
rapport aux hommes à partir de la tranche des 60-74 ans. 
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 Composition des familles 
 
Les Figanièrois vivent majoritairement en couple, quelques soient la tranche d’âge, à l’exception de celle des 15–19 ans. 
Les 20-24 ans sont moins nombreux en 2013, à vivre seuls, qu’en 2008. A contrario les tranches des 25-39 ans, des 40-
54 ans, des 55-64 ans, des 65–79 ans  et des 80 ans et plus, augmentent. 
 

 
 
Le nombre des personnes vivant en couple augmente ou est stable dans toutes les tranches entre 2008 et 2013 en 
particulier les 80 ans ou plus. 
 
La taille moyenne des ménages figaniérois est 2,6 personnes par ménage. 
 



Page 13 sur 349 

PLAN LOCAL D’URBANISME DE FIGANIERES - Rapport de Présentation 

 
 

 
 

 Besoins répertoriés en matière de démographie : les objectifs démographiques du PLU 
 
Lors de l’élaboration d’un PLU, il est nécessaire d’estimer le nombre d’habitants prévisible à moyen terme (horizon 20 
ans). 
Cet exercice permet de confronter les chiffres obtenus au dimensionnement des zones d’habitat et d’activités futures, 
et de vérifier la capacité des équipements publics.  
 
Cependant, cet exercice reste théorique. Les paramètres pouvant influer sur le développement d’une commune sont 
multiples et souvent de caractère aléatoire. 
Pour Figanières, les taux de variation annuels oscillent entre 1.13 % et 3.5 % selon la période référence. 
 
 
Les objectifs communaux tendent vers une stabilisation de l’évolution démographique, et un plafond maximum 
d’environ 3800 habitants, soit un taux de variation annuelle d’environ 1.8 % par an. 
Ce taux variation est légèrement supérieur à celui connu sur le territoire ces dix dernières années. 
 

Hommes Femmes
couple sans

enfant
couple avec

enfant
famille

monoparentale

Ménages d'une personne
Autres ménages

sans famille
Ménages de plusieurs personnes

2008 76 132 20 332 344 56

2013 104 148 32 356 344 52
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Le présent rapport de présentation établit une estimation de la capacité d’accueil du PLU. De plus, il définit les zones 
d’urbanisation future présentant une densité optimale pour répondre aux objectifs communaux et permettre l’accueil 
d’une nouvelle population. 
 
 
 

 Économie 
 

 La population active 
 

 
 
Entre 2008 et 2013 la part de la population active ayant un emploi est en hausse : + 4,5 %.  Parallèlement, les actifs sans 
emploi sont en augmentation : le taux de chômage est de 8,7 % en 2013 contre 7,7 % en 2008. 
Les autres catégories sont en baisse (inactifs, retraités et autres inactifs) à l’exception des élèves et étudiants. 
 
 

 Les conditions d’emploi  
 

• 53.1 % des Figanièrois de plus de 15 ans sont des actifs avec emploi 
• 82,9 % des actifs ayant un emploi sont des salariés 
• 72 % des salariés sont fonctionnaires ou sont en CDI 

Variation annuelle moyenne de 3,5 %  -  soit le taux annuel moyen de Figanières entre 1982 et 1990 

Année 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033 2034 2035

Pop 2654 2747 2843 2943 3046 3152 3262 3377 3495 3617 3744 3875 4010 4151 4296 4446 4602 4763 4930 5102 5281

Variation annuelle moyenne de 2,96 %  -  soit le taux annuel moyen de Figanières entre 1990 et 1999 

Année 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033 2034 2035

Pop 2654 2733 2813 2897 2982 3071 3162 3255 3352 3451 3553 3658 3766 3878 3993 4111 4233 4358 4487 4620 4756

Variation annuelle moyenne de 1,34 %  -  soit le taux annuel moyen de Figanières entre 1999 et 2006 

Année 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033 2034 2035

Pop 2654 2690 2726 2762 2799 2837 2875 2913 2952 2992 3032 3072 3114 3155 3198 3241 3284 3328 3373 3418 3464

Variation annuelle moyenne de  1,13 %  -  soit le taux annuel moyen de Figanières entre 2006 et 2012

Année 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033 2034 2035

Pop 2654 2684 2714 2745 2776 2807 2839 2871 2904 2936 2970 3003 3037 3071 3106 3141 3177 3213 3249 3286 3323
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 Mobilité des actifs 
 
A la lecture des données INSEE en 2013, 26,1 % des actifs ayant un emploi travaillent sur le territoire de Figanières. Les 
autres actifs, 73.9 % travaillent hors de Figanières. 
 
Les Figanièrois se rendent sur le lieu de travail très majoritairement en voiture. 
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 Les activités économiques et commerces 
 

 
 
La commune comptait au 31 décembre 2014, 230 établissements : 
 

 
 

• On peut dénombrer 332 postes de salariés, dont 257 dans les secteurs de l’administration publique, 
l’enseignement, la santé et l’action sociale 
 

• Les principales activités économiques sont:  
• Un centre de vacances ouvert en période estivale 
• Une clinique de « Soins de suite » 
• Un EHPAD 
• Les commerces : restaurants, boulangeries, station-service, coiffeurs, brasserie…… 

 
 

 Le tourisme 
 
La commune ne dispose pas d’hôtel ou de camping. Néanmoins, elle peut s’appuyer pour l’hébergement touristique 
sur : 

 Centre de vacances ODESIA 
 Locations saisonnières d’appartements meublés 
 Maisons d’hôtes 
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 Chambres d’hôtes 
 Gîtes 

 
 

 Besoins répertoriés en matière de développement économique et touristique 
 
En matière économique, il n’existe pas, sur le territoire, d’espaces dédiés aux activités économiques et artisanales.  
La commune et la communauté d’agglomération conduisent l’aménagement du secteur de Combe Bayarde, qui en plus 
de logements, comprend la création de lots artisanaux. 
 
En matière de commerce, la commune souhaite pérenniser les activités économiques existantes, conforter le pôle 
villageois et interdire le développement de nouveaux commerces déconnectés du village en bordure des axes 
départementaux, tout en permettant la pérennisation des commerces existants. 
 
En matière de tourisme et d’hébergement touristique, deux projets sont intégrés dans le PLU. Il s’agit, d’une part, du 
projet d’hébergement touristique du domaine viticole de Saint Pons et d’autre part, de la réhabilitation et du 
développement du Clos de l’Hermitage. Ces deux projets font l’objet de secteurs de taille et de capacité d’accueil limité 
dans le PLU 
En outre, la commune entend développer une synergie entre les différents sites touristiques existants et en projets. Elle 
souhaite développer les sentiers de randonnées pédestres et VTT. 
 
 
 
 

 Agriculture et forêt 
 

 Evolution socio-économique de l’agriculture de 1988 à 2010 

 
 Le recensement général agricole réalisé en 2010 comptabilise 23 exploitations sur la commune. Elles sont trois fois 
moins nombreuses par rapport à l’année 1988. 
 
Les actifs agricoles : Le dernier recensement général agricole présente une baisse des chefs et co-exploitants; des actifs 

familiaux. En revanche les salariés permanents 
sont plus nombreux, contrairement aux actifs 
saisonniers qui sont deux fois moins nombreux en 
2010 par rapport à l’année 2000.  
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 Evolution spatiale des espaces agricoles de 1998 à 2014 
 
 
En 1998, les espaces cultivés 
représentaient 498 hectares soit 18 % du 
territoire. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
En 2003, les espaces cultivés représentaient 
358.5  hectares soit 13 % du territoire. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
En 2014, les espaces cultivés 
représentaient 449 hectares soit 16.1 % du 
territoire et un gain, par rapport à 2003, de 
90,5 hectares. 
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 Typologie des cultures 
 

 
Source : MOS Communauté d’Agglomération Dracénoise 2011 

 
Cultures annuelles de pleins champs 
Vignes 
Vergers 
Friches 
Centre équestre et parcs d’élevage d’animaux 

 
 
En 2011, la communauté d’agglomération dracénoise a réalisé un recensement de l’occupation du sol sur son territoire 
(MOS).  
 
A Figanières, les cultures sont les suivantes : 

- Vignes = 154,8 hectares 
- Cultures annuelles de pleins champs = 83,22 hectares 
- Vergers = 49,55 hectares 
- Parcelles en friche = 32,19 hectares 
- Centre équestre et parc d’élevage d’animaux = 2,91 hectares 
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 Atouts et potentiel de l’agriculture  
  
Les Appellations d’Origines et les Indications Géographiques Protégées sont nombreuses sur le territoire de Figanières. 
Elles sont un présage d’un potentiel important : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

• AOC-AOP Côtes de Provence (carte ci-dessus) 
• AOC Huile d'olive de Provence 
• IGP Agneau de Sisteron 
• IGP Miel de Provence  
• IGP Méditerranée Comté de Grignan blanc, rosé, rouge 
• IGP Méditerranée Comté de Grignan mousseux blanc, rosé, rouge 
• IGP Méditerranée Comté de Grignan primeur blanc, rosé, rouge 
• IGP Méditerranée mousseux de qualité blanc, rosé, rouge   
• IGP Méditerranée primeur ou nouveau blanc, rosé, rouge 
• IGP Méditerranée blanc, rosé, rouge 
• IGP Var Argens mousseux de qualité blanc, rosé, rouge 
• IGP Var Argens primeur ou nouveau blanc, rosé, rouge 
• IGP Var Argens blanc, rosé, rouge 
• IGP Coteaux du Verdon mousseux de qualité blanc, rosé, rouge 
• IGP Coteaux du Verdon primeur ou nouveau blanc, rosé, rouge 
• IGP Coteaux du Verdon blanc, rosé, rouge 
• IGP Var mousseux de qualité blanc, rosé, rouge 
• IGP Var primeur ou nouveau blanc, rosé, rouge 
• IGP Var blanc, rosé, rouge 
• IGP Var Sainte Baume mousseux de qualité blanc, rosé, rouge 
• IGP Var Sainte Baume primeur ou nouveau blanc, rosé, rouge 
• IGP Var Sainte Baume  blanc, rosé, rouge 

 
 
 



Page 21 sur 349 

PLAN LOCAL D’URBANISME DE FIGANIERES - Rapport de Présentation 

 Plan d’Occupation Pastoral (POP) intercommunal de la Dracénie 
 
Les extraits qui suivent sont issus du POP réalisé en 2012 par le CERPAM et la CAD et viennent compléter la connaissance 
agricole du territoire sur les questions liées au pastoralisme. 
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 Besoins répertoriés en matière de surfaces et de développement agricole 
 
La commune de Figanières avait notamment comme objectif, en prescrivant l’élaboration de son PLU, de maintenir le 
potentiel agricole pour des raisons tant économiques, qu’environnementales et paysagères. 
 
      Les projets « urbains, touristiques, économiques » portés par la municipalité sont localisés en dehors des espaces 
agricoles ou présentant un potentiel agricole.  
 
    L’ensemble des espaces cultivés sont en zone agricole. 
 
 Une étude fine des espaces cultivés en 1972, qui pourraient faire l’objet d’une reconquête agricole, a été réalisée. 

Un atelier de travail a été organisé avec les professionnels du monde agricole figanièrois. Ils ont pu faire part de 
leurs projets agricoles. 
Les zones agricoles du POS représentaient 382 hectares. Le PLU compte 643,85 hectares de zone A. 

 
Au total, c’est donc un gain, de 261,85 hectares de zones agricoles qui est proposé par le PLU. 

 
 

 Les forêts 
 
Plus de 2 060 hectares du territoire 
communal est concerné par des espaces 
naturels, principalement boisés. 
 
 Sur le territoire il n’y a pas de forêt 
communale soumise au régime forestier. 
Un exploitant avec un plan simple de 
gestion est présent, en partie, sur le 
territoire. 
 
Au Nord de la commune, les massifs 
forestiers de Matey se composent du bois 
de la Cabre d’Or. 
 
A l’Est les plaines de la Garde sont 
couvertes par le vallon de la Font Maurel 
d’une part et le vallon de la Cassade 
d’autre part. 

 
Au Sud se trouve le bois de Panisse et à l’ouest le bois de Terrissole. 
 
Ces massifs forestiers sont peuplés par la moitié de pins d’Alep et de chênes blancs. La surface réellement couverte par 
les bois représente environ 1920 hectares. 
 
Zooms sur les boisements du site projeté du parc solaire2 : 
 

- LES BOISEMENTS : CONTEXTE PHYSIQUE 
L’aire d’étude immédiate est localisée au niveau d’un modelé fluctuant avec la présence de deux collines. Des zones de 
replat s’intercalent avec des secteurs plus pentus (pente faible à moyenne). Les formations anciennes et uniformes des 
dolomies et des calcaires sont accompagnées des formations chaotiques marno-calcaires.  
 
Cette aire est concernée par deux masses d’eau souterraines qui affleurent sur le site, sources d’intérêt pour l’eau 
potable, elles sont vulnérables à la pollution. La zone comprend plusieurs talwegs pouvant être en eau temporairement, 

                                                                 
2 Source « étude d’impact du projet de parc solaire » 
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ils constituent des têtes de bassin-versant de l’Endre, leur position sommitale leur confère une valeur patrimoniale qui 
les exempte actuellement de toute perturbation pouvant survenir de l’amont. 
 

- LES BOISEMENTS : RISQUE INCENDIE 
 
Le massif forestier présente un risque d’incendie marqué. Plusieurs incendies ont été répertoriés dans les environs de 
l’aire d’étude immédiate (base de données Prométhée). Le Service Départemental d'Incendie et de Secours (SDIS) du 
Var a été consulté lors de l’élaboration de l’étude d’impact, le SDIS a notamment fourni la doctrine départementale 
« doctrine SDIS-DDTM de mars 2015 », qui édicte des recommandations en termes de protections incendie sur 
lesquelles la conception du projet de parc photovoltaïque doit s’appuyer. 
 
Il est à signaler la présence de peuplements de pins adultes au sein du massif (essence facilement inflammable) qui 
comportent des sujets dépérissants, secs sur pied ainsi que des chablis favorisant le risque incendie.  
 

- LES BOISEMENTS : PRODUCTION SYLVICOLE 
Les bois concernés par l’aire d’étude sont les suivants :  

 
Les résineux peuvent apporvisonner les usines INOVA ou EON, les feuillus peuvent être  commercialiés en bois de 
chauffage. 

 
- LES BOISEMENTS : BIODIVERSITE 

Coimme mentionné dans le volet consacré au milieu naturel, dans l’ensemble, les peuplements observés restent peu 
matures et sont représentés par des peuplements mixtes de Pins maritimes et/ou Pins d’Aleps pionniers surmontant 
les essences climaciques : Chênes verts et Chênes pubescents.  
 
Ponctuellement, le Pin disparait et laisse place à des boisements de Chênes sous forme de taillis. Au sein du vallon à 
l’Ouest sur des sols peu profonds, ces taillis sont bas et denses et dominés par le Chêne vert. En revanche au Nord, des 
taillis de chênes pubescents apparaissent et quelques individus plus âgés peuvent y être distingués.  
 
Au final, les essences résineuses pionnières sont abondantes et dominent des peuplements de Chênes en cours de 
recolonisation. Compte-tenu de l’exploitation forestière du secteur tous ces peuplements forestiers restent peu 
matures. 
 
Ces boisements abritent un cortège d’espèces à affinité forestière, constitué en région PACA d’espèces relativement 
communes. 
 

- LES BOISEMENTS : MARQUEURS DU PAYSAGE 
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La présence du végétal est un élément important des paysages. Outre ses qualités esthétiques, la végétation donne 
rythme et texture. La densité et les dimensions des éléments végétaux jouent un grand rôle dans la visibilité d’un 
paysage. Ils peuvent le « fermer » en bloquant la vue ou créer des fenêtres. Au niveau de l’aire d’étude immédiate, les 
surfaces boisées occupent la totalité de l’emprise et apportent une masse relativement sombre et persistante dans le 
paysage.  
 
Concernant les vues sur l’aire d’étude immédiate, comme le détaille l’analyse paysagère présentée en volet précédent : 

- au niveau de l’aire d’étude éloignée, il n’y a pas de sensibilités particulières ; 
- au niveau de l’aire d’étude rapprochée, les vues sur le site d’emprise du projet sont possibles : 

o à partir du bourg de Figanières mais de manière partielle, les boisements des pentes contribuant 
à masquer le secteur d’implantation ; 

o à partir de la RD54, axe fréquenté, qui offre des échappées visuelles sur le rebord Nord de l’aire 
d’étude immédiate sur une séquence visuelle boisée ; 

- au niveau de l’aire d’étude immédiate, la visibilité sur le site est liée aux usagers ponctuels qui 
fréquentent le secteur. 

 
- LES BOISEMENTS : ACTIVITES ET USAGES 
Les boisements concernés revêtent à la fois un aspect économique (gestion forestière) et récréatif (lieu de ballade, 
parcours VTT, chasse).  
 
Pour rappel, l’activité sylvicole s’articule autour : 

- des pinèdes qui fournissent du bois de trituration ou du bois d’énergie (plateforme de Séranon à près 
de 50 km),  

- des taillis de chênes verts et de chênes pubescents utilisés comme bois de chauffage. 
 
Le massif forestier est fréquenté par le public grâce aux divers sentiers de VTT et de randonnées qui serpentent la forêt. 
La chasse est également pratiquée librement par la société de chasse communale de Figanières. 
 
Nous n’avons aucune autre information concernant les propriétaires forestiers et les exploitants. 
 
 

 Habitat et Logement 
 

 Forme et typologie urbaine 
 
La commune de Figanières est articulée autour de 3 typologies urbaines : 

• Le noyau villageois, 
• Les extensions denses à moyennement denses qui regroupent aussi les principaux équipements structurants, 
• Les zones d’habitat peu dense et dispersé. 
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Le village correspond au centre historique de 
Figanières. 
Il présente un bâti construit en continu autour de 
placettes et de rues étroites. 
La qualité architecturale du noyau villageois lui a valu 
son classement en site inscrit, en 1967. 

 
 

 
 
 

 
 
Les logements dans le village 

Une étude fine a été réalisée par la 
Communauté d’Agglomération 
Dracénoise sur les logements du 
village. En premier lieu, 7 immeubles 
présentent des éléments de fortes 
dégradations et 10 immeubles 
pourraient faire l’objet d’arrêtés de 
mise en péril. 
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Le bas du village concentre les 
logements dégradés, cependant la 
commune n’a pas connaissance de 
situation de mal logement. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Les extensions habitées autour du 
village : A l’exception du quartier de 
Saint esprit, situé dans la plaine 
agricole, cette forme d’habitat 
s’étend depuis le village dans les 
quartiers des Marthes, la Ferrage, 
des Périères…. 
Ces quartiers présentent deux 
fonctions principales : l’habitat 
collectif ou pavillonnaire et l’accueil 
d’équipements structurants pour la 
commune : collège, école, 
médiathèque, terrain de sport, 
EHPAD… 
 

 
 

 



Page 30 sur 349 

PLAN LOCAL D’URBANISME DE FIGANIERES - Rapport de Présentation 

Les zones d’habitat peu dense et 
dispersé : cette forme d’habitat a 
peu à peu gagné les piémonts des 
collines aux lieu-dits Serre de 
Moutte, les Esmeirèdes, les 
Fourches, la Croix de Peyrard… 
D’autres secteurs sont localisés au 
sein de la plaine agricole aux lieu-dits 
la Grangue, les Aumèdes ou Saint 
Pons. 
Les constructions ont été édifiés sur 
des parcelles allant de 1200 à 4 000 
m2 pour les secteurs les plus éloignés 
du village et des équipements 
publics.  
L’analyse de l’articulation et des 
interactions entre ces quartiers et le 
village montre que ceux situés les 
plus au Sud du territoire sont 
davantage tournés vers 
l’agglomération de Draguignan. 
 
 

 
 

 Le parc de logements 
 
En 2013, la commune comptait 1353 logements répartis de la façon suivante : 

1. 76 % de résidences principales, soit 1028 logements. 
2. 17.6 % de résidences secondaires, soit239 logements.  
3. 6.3 % de logements vacants, soit 86 logements. 

En terme d’évolution et depuis 1990, il y a plus de résidences principales et de logements vacants et moins de résidences 
secondaires. 
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Entre 2008 et 2013 et en proportion, le nombre de maisons a diminué de 1 % dans la répartition du parc des logements ; 
dans le même temps, le nombre d’appartements a progressé de 1%. 
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Depuis 2008, presque toutes les tailles de logements ont progressées : 
+ 11 log. de 1 pièce  - 5 log. de 2 pièces 
+ 29 log. de 3 pièces   - 8 log. de 3 pièces  
+ 33 log. de 5 pièces ou plus  
 

 
 
Les Figanièrois sont des résidents propriétaires en grande majorité. 
74,6 % sont propriétaires, c’est un peu plus qu’en 2006, où ils étaient 73,6 %.  
Le nombre de locataires augmente de 0,75 %. Les logés gratuitement sont en légère augmentation. 
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Les résidences principales ont été, pour plus d’un tiers, achevées entre 1971 et 1990 
 
 

 Estimation des besoins en logement 
 
La commune est concernée par un Programme Local de l’Habitat pour les années 2010/2015. Il développe plusieurs 
orientations et propose une répartition territoriale dans la création de nouveaux logements. 
A figanières le PLH propose la construction de 50 nouveaux logements par an dont 15 logements sociaux. 
Ces nouveaux logements devront se répartir de la manière suivante : 25 à 35 % de T2, 35 à 50 % de T3, 10 à 25% de T4 
et 5 à 10 %. 
 
Depuis 2005 et jusqu’en 2013 inclus, 135 permis de construire ont été délivrés. En 2013, presque trois fois moins de 
permis ont été délivrés par rapport à 2005. 
Par rapport à la période d’action du PLH, le nombre de permis délivrés n’atteint pas les chiffres proposés par le PLH. 
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 Les zones dédiées à l’habitat dans le POS antérieur 
 
 
 

Zone du POS Superficie 

Zones constructibles 

U 55 ha 

NB 195 ha 

NA 15 ha 

Zones non constructibles 

NC 382 ha 

ND+NDp 2170 ha  

 
Les zones constructibles du POS en vigueur représentent 255 hectares soit 9 % du territoire  
 
 
Capacité résiduelle du POS : 
 

 
La capacité résiduelle du POS est estimée à 56 logements soit environ 135 habitants supplémentaires.  
 

 Les enjeux urbains 
 
Les enjeux urbains qui ont été définis en phase diagnostic sont : 
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 Conforter le village comme pôle de vie. 
 Préserver et mettre en valeur ses caractéristiques architecturales et paysagères, en particulier les jardins 

formant une ceinture verte  autour du village et le jardin des senteurs. 
 Identifier le patrimoine architectural et paysager (constructions, portes, façades, lavoir…) et le protéger au titre 

de l’article L 151-19 du code de l’urbanisme. 
 Conforter la place des équipements structurants en étoffant leur rayonnement : création d’une crèche sur le 

site du collège, commerces et logements autour de l’EHPAD. 
 Repérer les espaces potentiellement mutables. 
 Figer l’extension des secteurs éloignés du village, avec peu de réseaux…etc. 

 
 

 Équipements et services 
 
La commune de Figanières dispose d’un niveau d’équipements et de services satisfaisant : 
 

 Les équipements liés à l’enfance et à la jeunesse et les équipements scolaires 
 1 garderie périscolaire : 50 places 
 1 centre aéré 
 1 école maternelle: 83 élèves dans 4 classes 
 2 écoles primaires : de 2 et 5 classes représentant 176 élèves au total 
 1 collège : 431 élèves 
 Transport scolaire et cantine 
 1 crèche: 17 places 
 8 assistantes maternelles agréées 
 Les lycéens étudient à Draguignan 

 

 Les équipements de santé 
 La Clinique « Les Esperels » (Soins de suite, 60 lits) 
 La Maison de retraite EHPAD « Pré de la Roque » (50 lits) 
 1 cabinet médical : généraliste et kinésithérapeute 
 1 dentiste 
 1 pharmacie 
 Psychothérapeute 
 Ostéopathes 
 Infirmiers libéraux  

 

 Les équipements socioculturels et sportifs 
 1 médiathèque  
 1 maison des associations regroupant 37 associations (atelier de danse/ peinture…) 
 Utilisation de l’auditorium du collège 185 places 
 1 foyer du 3eme Age 
 Association ADMR (aide à domicile) 
 2 terrains de sport 
 1 gymnase (convention avec le collège)  
 3 aires de jeux 
 De nombreux chemins de randonnée 

 

 La gestion des déchets 
La gestion des déchets est de la compétence de la Communauté d’Agglomération Dracénoise.  
A Figanières, le ramassage des ordures ménagères est réalisé 3 fois par semaine en hiver et 6 fois par semaine en période 
estivale. 
Le quai de transfert est à Draguignan. Les déchets ultimes sont traités au centre de stockage de Balançan situé sur la 
commune du Cannet-des-Maures 
L’intercommunalité totalise 7 déchetteries réparties sur son territoire. La plus proche de Figanières est celle de Callas. 
Le tri sélectif est organisé sur tout le territoire. Des dépôts spécifiques pour les textiles, les médicaments et les ampoules 
et piles existent, en apport volontaire.  
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Pour le verre, le plastique et le papier, le tri s’effectue dans chaque commune en Points d’Apports Volontaires (PAV) et 
poubelles réparties dans les quartiers. La commune possède 7 PAV et projette la création de 3 autres sites : dans le 
village, au niveau du collège et en face de la cave coopérative. 
 
Le recyclage des déchets verts et des encombrants est réalisé sur demande.  
 
Tableau de destination des ordures 

Produit Exutoires 

Ordures ménagères CET Balancan Cannet des maures 

Balayage et marchés CET Balancan Cannet des maures 

Encombrants CET Balancan Cannet des maures 

Déchets verts Centre de compostage Cabasse Société SOVATRAM 

Ferrailles Recyclage Société SO.FO.VAR Fréjus 

Gravats Recyclage Cabasse Société SOVATRAM 

Bois Recyclage Société S.M.A Le Muy 

Cartons déchèterie Recyclage Société S.M.A Le Muy 

Collecte Cartons Recyclage Société S.M.A Le Muy 

DMS Recyclage Société SO.FO.VAR Fréjus 

DEEE Recyclage Société OCADE3 

Textile Recyclage Société Montagne Habit 

Verre Recyclage Société S.M.A Le Muy 

J.M.R. Recyclage Société S.M.A Le Muy 

E.M.R. Recyclage Société S.M.A Le Muy 

  

Tonnages en 2015 (communes de Figanières, Bargemon, Montferrat, Chateaudouble) 
. Ordures ménagères : 1990 tonnes 
. Verres : 76 tonnes 
. Journaux : 57 tonnes 
. Emballages : 29 tonnes 
. Textiles : 16 tonnes 
 
 
Les déchets du BTP représentent dans le Var plus de 3 000 000 tonnes toutes catégories confondues. 
L’amélioration de la gestion des déchets du BTP est non seulement une obligation impulsée au niveau européen et 
national, mais également un enjeu majeur pour la qualité de nos paysages, de nos espaces de vie et l’attractivité des. 
Mal gérés, ces déchets peuvent provoquer d’importantes nuisances pour la santé et l’environnement. 
La commune ne possède pas sur son territoire de lieu de stockage, ou de valorisation des déchets du BTP. La 
cartographie ci-après précise la localisation des différentes installations dans l’Est Var.  

 La déchetterie de Callas (limitrophe de Figanières) accueille le Béton, ciment, gravats ou inertes mélangés non 
souillés, briques et tuiles (en petites quantités).  

 Les carrières  de la Catalane et de la Joyeuse (callas) accueillent les déchets inertes, inertes mélangés, béton, 
isolants minéraux, terre et pierre non polluées, tuiles, briques, carrelages.  

 
Le projet de PLU prévoit  à l’horizon 15-20 ans un apport de population d’environ 1100 personnes  
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Les installations par bassins d’activités et type de déchets acceptés (source www.var.fr) 
 
Il est à noter que le plan départemental des déchets du BTP indique que le ratio couramment employé est de 2,68 
tonnes par an et par habitant.  
Le projet de PLU envisage une augmentation de la population d’environ 1100 habitants à l’horizon 15-20 ans soit à cet 
horizon une augmentation de production de déchets du BTP d’environ 2950 tonnes par an sur la commune. Ces volumes 
pourraient être valorisés ou recyclés sur les sites de proximité.  
 

 Équipements numériques 
 
En matière d’équipements numériques la commune est couverte par : 
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 ADSL 
 ADSL2 
 ReADSL 
 VDSL2 
 Avec  dégroupage de 5 opérateurs. 

89,4% des habitations et des entreprises bénéficient d’un débit de 8 à 
30 mégabit/s, 5,6 % d’un débit de 3 à 8 mégabit/s et 5 % d‘un débit de 
moins de 3 mégabit/s 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 Les équipements d’adduction en eau potable 
 
L’alimentation en eau potable est assuré par 4 sources : la Madeleine, les Costes, Théolière et Fontvieille. 
Le quartier Combe Bayarde bénéficie  d’une adduction en provenance de la commune de Montferrat. 
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5 réservoirs stockent 
l’eau captée pour une 
capacité totale de 1 800 
m3. 
La totalité des habitants 
de Figanières est 
desservie par le réseau 
d’eau potable géré en 
régie. Les canalisations 
couvrent 37,6 km. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Les équipements d’assainissement 
 
Le réseau d’assainissement couvre l’ensemble des zones urbaines et les zones NA et NB du POS les plus proches du 
village. 
Il est raccordé gravitairement à la station d’épuration par la route des Colettes puis celle de Lou Pue. 
 
La station d’épuration est située dans le quartier de La Grangue, elle présente une capacité de 2250 
équivalents/habitants.   
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 Déplacements 
 

 Les voiries 
 

Zone raccordée 

Zone non raccordée 

Zone de raccordement futur 
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2 routes départementales traversent Figanières.  
La RD 562, qui relie Draguignan au Canton de Fayence, et la RD 54 qui relie la commune de La Motte à celle de 
Chateaudouble. 
Les voies communales irriguent l’ensemble des quartiers habités mais leur largeur est parfois insuffisante, en particulier 
les chemins qui irriguent la plaine agricole et les zones habitées des Serre Moutte, de la Clue…. 
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2 liaisons piétonnes peuvent être mises en exergue :  
 La liaison village / collège qui est pour l’instant véritablement organisée. 
 Le chemin de l’eau est un projet communal organisé autour du tracé de canaux d’irrigation au Sud du village. 

Il permet de relier le chemin de Fontvieille à celui des Ferrages en suivant le cheminement de l’eau. Cette 
liaison piétonne est un parcours bucolique et touristique qui devra être développé. 

 

 Le stationnement 
 

 
1. Collège 1 = 55 places 
2. Collège 2 = 21 places + environ 40 non matérialisées 
3. Mairie et contre allée = environ 59 places  
4. Pré de la Roque 1 = 76 places 
    Pré de la Roque 2 = 34 places 
5. Fontvieille = 15 places 
6. Saint Joseph = 39 places 
7.  Lirette  = 8 places 
Environ 347 places de stationnements sont réparties dans le village et au niveau du collège. 

 Les transports collectifs 
Le réseau Varlib gère 2 lignes desservant la commune de Figanières, les horaires et le nombre de passages sont variables 
en fonction des périodes scolaires : 
. Ligne 2201 « La Martre - Draguignan », fait un arrêt à Figanières avec une cadence de 3 passages par jour. 
. Ligne 3201 « Montauroux-Draguignan », fait un arrêt à Figanières, à l’arrêt des 4 chemins, avec une cadence de 3 
passages par jour. 
 
 

 Besoins répertoriés en matière de transports et déplacement 
Le stationnement dans le centre du village reste un problème récurrent et le parking du Pré de la Roque est destiné à 
recevoir une opération. La commune a conduit une réflexion quant au positionnement de nouveau parking.  
Il a été décidé de créer un espace de stationnement paysager contre le village, au lieu-dit Testebarry. Ce secteur fait 
l’objet d’un emplacement réservé n°14. Il a aussi été décidé, au lieu-dit Le Grand Jardin, la création d’une autre zone de 
stationnement. Ce site fait l’objet d’un emplacement réservé n°1. 
 
En ce qui concerne l’amélioration des déplacements, en particulier des actifs, une aire de covoiturage est envisagée au 
lieu-dit La Peroua. Ce projet fait l’objet d’un emplacement réservé n° 19. 
 
En ce qui concerne la voirie, 20 emplacements réservés sont positionnés sur le PLU. Certains concernent des voies 
départementales, en particulier des rectifications de virages. 
D’autres concernent des voies communales et permettent d’améliorer les voies de communication dans les quartiers 
des Colettes. 

 
1 

 

 

 

 

2 3 

4 

6 

 
5 

 7 
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Chapitre 3 :  Analyse de la capacité de densification et de mutation des 
espaces bâtis 

 
La capacité de densification et de mutation de l’ensemble des espaces bâtis a été réalisée. Elle tient compte des formes 
urbaines et architecturales. 
L’identification des espaces bâtis a été réalisée et différenciée en fonction des densités observées. Ainsi, un potentiel 
de densification au sein des zones urbaines a pu être estimé.  
 

 Identification des espaces bâtis 
 
L’identification des espaces bâtis s’est faite selon 3 étapes préliminaires : 
 

1. les espaces bâtis ont été identifiés. Ils 
représentent l’enveloppe urbaine. Ils sont 
raccordés aux réseaux publics. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
2. Dans cette enveloppe urbaine certains 
espaces ont été exclus de la réflexion.  
 
Il s’agit des espaces occupés par les 
équipements publics (école, terrains de 
sports…), des activités économiques et les 
zones A Urbaniser du PLU (à vocation 
d’habitat mais stricte (quartier les Colettes), 
et le secteur de Combe Bayarde, objet 
d’études intercommunales… 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Espaces exclus 

Combe Bayarde 
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3. Espaces retenus dans le cadre 
de l’étude. 
 
76.2 hectares soit 2.7 % de la superficie 
communale. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 Identification des dents creuses, ou espaces non bâtis et susceptibles d’accueillir de 
nouvelles constructions à destination d’habitat.  

 
Dans un second temps, dans les espaces retenus dans le cadre de l’étude, une identification des dents creuses a été 
faites. 

 
 
 
 
 
Il s’agit uniquement des parcelles non bâties. Les éventuelles divisions sur les plus grands terrains peu bâtis ne sont pas 
prises en compte. 
 
Ces espaces disponibles représentent 18  hectares soit 23.6 % des espaces inclus dans la zone d’étude. 

Bâti existant 

Dents creuses 
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 Identification des densités 
 
1. Les équipements structurants 
ont été identifiés : équipements 
sportifs, maison médicale, mairie et 
groupe scolaire. 
 
Un rayon de 300 mètres autour de ces 
équipements a été appliqué. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

2. Au sein de l’enveloppe urbaine et résidentielle, des densités différentes ont été identifiées. Elles prennent en compte 
non seulement la zone de 300 mètres autour des équipements structurants, mais aussi les formes urbaines et 
architecturales des zones à vocation d’habitat.  

 
Elles ont permis la définition de 3 entités et justifient et légitiment le zonage du document de PLU : 

 Le centre ville, secteur 1, d’une densité de 50 logements par hectares ; 
 Les faubourgs, secteur 2, d’une densité voisine de 20 logements hectare; 
 Le secteur résidentiel cadre de vie secteur 3, et le quartier de Saint Esprit secteur 4  d’une densité voisine de 8 

logements hectare; 
 

 
 

Secteur 1 –  centre ville 

50 logements / ha 
 

Secteur 2 - faubourg 

20 logements / ha 
 

Secteurs 3 et 4 - résidentiel 
cadre de vie et Saint Esprit 
8 logements / ha 
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 Estimation du potentiel de densification au sein des zones à destination d’habitat 
 
Une fois l’identification de l’enveloppe urbaine et résidentielle réalisée et les densités existantes estimées, le nombre 
de logements existants a été comptabilisé et les potentialités de densification estimées par secteurs. 

 Potentiel de densité Utilisation des dents 

creuses 

Secteur 1 15 logements - 

Secteur 2 201 logements 86 logements 

Secteur 3 17 logements 6 logements 

Secteur 4 21 logements 68 logements 

TOTAL 254 logements 160 logements 

Secteur Combe Bayarde 50 logements 

TOTAL 464 logements 

 
Ainsi, 464 logements supplémentaires peuvent être produits au sein de l’enveloppe urbaine de l’étude de densification 
et en incluant l’opération de Combe Bayarde. 
 En appliquant la taille des ménages3 constatée, (2,6)  ce sont environ 1200 nouveaux habitants qui pourraient être 
accueillis au sein de l’enveloppe urbaine avec les densités projetées. 
 
  

                                                                 
3 Source INSEE 2013 
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Chapitre 4 :   Les secteurs à enjeux du PLU 
 
 
 
Plusieurs secteurs du territoire peuvent potentiellement avoir une incidence sur l’environnement.  
Il s’agit principalement de : 

 la zone 1AUpv dédiée à l’installation d’un second parc solaire. 

 La zone 1AUa dite « de Combe Bayarde » dédiée à l’accueil d’une opération d’aménagement mixte « habitat-
économie »  

 Les zones Af, aujourd’hui boisées destinées à être mises en culture.  
 
Dans une moindre mesure, les zones à urbaniser (1AU et 2AU) qui sont aujourd’hui bâties, mais pour lesquelles la 
densification est subordonnée à la réalisation d’aménagements ou d’équipements, représentent un enjeu modéré d’un 
point de vue écologique, et modéré à fort d’un point de vue de la prise en compte de ressources naturelles, des risques 
et du paysage.  
 
Les zones U du PLU représentent un enjeu faible du fait de leur caractère urbain préexistant. Dans ces zones, seules 
quelques dents creuses restent à combler, sans atteinte à des espaces naturels ou agricoles.  
 
Les zones Naturelles et Agricoles du territoire n’ont pas d’incidence négative sur l’environnement. 
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Chapitre 5 :  Etat initial de l’environnement 
 

 Avant-propos 
 

En parallèle de l’élaboration du PLU et de son évaluation environnementale, deux études ont été réalisées 
spécifiquement sur deux projets, par deux porteurs de projets distincts. 

 Evaluation environnementale de la  Déclaration de projet sur le secteur de Combe Bayarde 

 Etude d’impact pour le projet de Parc solaire. 
 
Les éléments de ces deux études viennent compléter les thématiques abordées par le présent état initial de 
l’environnement, qui s’intéresse à l’intégralité du territoire communal.  
 

 Le contexte physique et les ressources naturelles du territoire 
 

 Le climat 
 

 Sur la commune 
(Source : chambre d’agriculture et météo France) 
 
Le climat présente un régime typiquement méditerranéen 
avec toutefois des nuances liées à la relative continentalité 
et au relief de Figanières (altitude moyenne d'environ 320 
m).  
Ainsi, par rapport au climat du littoral varois s’observent: 

• Des précipitations moyennes plus 
importantes dues au relief (moyenne 
annuelle 855,8 mm en 2012), 

• Une température moyenne annuelle légèrement plus basse (13,7°C), et une amplitude thermique 
annuelle plus élevée (20°C) due à l’effet combiné de la situation "continentale" et du relief,  

• Un gel plus fréquent (60 jours en 2012). 
 
La station météorologique de référence (Chambre 
d’Agriculture du Var) est située sur la commune de 
Figanières. 
 
A l’échelle nationale, la commune de Figanières appartient à 
l’un des territoires français les plus favorables en termes 
d’ensoleillement (environ 2700 heures par an). La commune 
possède un parc photovoltaïque sur son territoire et le projet 
de PLU en inclus un second.  
 

 Perspectives d’évolution 
 

3 Le changement climatique 

L’effet de serre est un phénomène naturel. En piégeant une partie du rayonnement solaire à la surface du globe, les gaz 
à effet de serre (GES) ont permis de maintenir une température moyenne compatible avec le développement de la vie 
(15°C au lieu de -18°C). 
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Or depuis un siècle, la concentration des GES augmente, 
principalement liée à l’activité humaine et au travers du 
dégagement de CO2 (dioxyde de carbone) provenant de la 
combustion d’énergie fossile. 
Cette augmentation accentue le phénomène d’effet de 
serre et provoque une hausse des températures et des 
bouleversements climatiques. 
 Schéma concept : Gaz à effet de Serre (Source BEGEAT) 
 
D’après le cinquième rapport d’évaluation du GIEC 
(Groupe intergouvernemental d’experts sur l’évolution du 
climat) paru le 27 septembre 2013, le réchauffement du 
système climatique est sans équivoque depuis les années 
1950. Il a été de +0,85°C au cours de la période 1880 -
2012. 
Les projections climatiques indiquent une augmentation moyenne des températures du globe en surface de 1,5°C pour 
la fin du XXIe siècle par rapport à la période 1850 – 1900 mais il est probable que cette augmentation dépasse 2°C. Le 
scénario le plus pessimiste table sur une augmentation de 2,6°C à 4,8°C. 
À l’échelle du département du Var ce bouleversement pourrait se traduire par : 

 Des étés plus caniculaires et plus secs avec : 

o un doublement du nombre de jours de canicule en 2030 et un triplement en 2050 (température 

supérieure à 35° C en journée et à 25° C la nuit). 

o une tendance à l’amplification de la sécheresse estivale par une diminution du volume de précipitation 

et une augmentation du nombre de jours secs consécutifs. 

 Des automnes plus extrêmes marqués par une baisse de la fréquence des pluies et une élévation des 

précipitations très intenses dès 2030. 

 Des hivers plus doux avec une franche diminution du risque de gel dès 2030. 

 Des printemps plus secs avec une baisse de la fréquence et du volume de précipitations de 10% à -41% à partir 

de 2050. 

Par ailleurs, la diminution projetée de la ressource en eau provenant des Alpes pourrait limiter la capacité de la Durance 
et du Verdon à alimenter le territoire. Les réserves disponibles pour l’irrigation pourraient diminuer, imposant une 
gestion plus économe de la ressource. Pour l’agriculture la tension sur la ressource en eau devrait constituer un facteur 
limitant pour la production. 
 

3 Orientations régionales en vue de la prise en compte du changement climatique 

 
Schéma Régional Climat Air Énergie 
La loi Grenelle 2 prévoit l’élaboration dans chaque région d’un Schéma Régional Climat Air Énergie. Sa vocation est de 
définir les grandes orientations et objectifs régionaux en matière : 

 réduction des émissions de gaz à effet de serre, 

 maîtrise de la demande d’énergie, 

 développement des énergies 

renouvelables, 

 qualité de l’air 

 adaptation au changement 

climatique. 

Le SRCAE Paca a été approuvé le 28 juin 
2013. 

 
                                                                                        Objectifs globaux du SRCAE PACA (source Fiche de présentation) 

 

Enjeu modéré  à fort : valorisation du potentiel solaire,  prise en compte des risques et adaptation au changement 
climatique  
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 Qualité de l’air 
 
La qualité de l’air est réputée bonne, les principales sources d’émissions de polluants sont les secteurs du transport 
routier et du résidentiel. 
 

 
(Emission de polluants sur le territoire communal, et comparaison avec le département et la région. (Source Atmo-PACA-
données 2010)  
 
Ces émissions polluantes sont principalement émises par la combustion d’énergie fossile  
 
Consommation d’énergie: 
La commune consomme 9835,11 tonnes équivalent pétrole par an (tep/an) d’énergie (0,37%de la consommation du 
Var) essentiellement sous forme de produits pétroliers (63%) et d’électricité (32%). 
Le secteur du transport  représente le premier consommateur d’énergie de la commune avec 58% de la consommation 
annuelle, suivi du secteur résidentiel  avec 30% de la consommation annuelle.  
(Données 2010 validées en 2013 Energ’Air PACA). 
 
Gaz à effet de serre:  
La consommation énergétique de la commune produit  19 121 tonnes par an de CO2 (gaz à effet de serre) soit 0,45% 
de la production du Var. Le secteur du transport  est le principal producteur de ce gaz (86% de la production communale) 
suivi du secteur résidentiel (10%). (Données 2010 validées en 2013 Energ’Air PACA). 
 
Production d’énergie:  
En 2010, la commune produisait 4,81 tep/an d'énergie solaire thermique soit 56 MWh/an. Ce qui correspond à environ 
560m² de panneaux photovoltaïques et 0,17 tep/an d'énergie photovoltaïque soit 2 MWh/an correspond à la 
production de 20 m² de panneaux photovoltaïque. (Données 2010 validées en 2013 Energ’Air PACA).  
En 2009, la commune a réalisé une modification de son plan d’occupation des sols afin de permettre l’implantation sur 
son territoire d’une centrale photovoltaïque.  
Par arrêté en date du 16 juin 2009, la SARL FIGAWATT est autorisée à exploiter un parc photovoltaïque d’une capacité 
de production de 12MWc (Mégawatt-crêtes) soit environ 10 hectares de panneaux.  

Enjeu modéré : Favoriser le recours aux énergies renouvelables et chercher à limiter la consommation d’énergie, en 
particulier fossile  
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 La géologie et le sol  
 

 Géologie simplifiée 
(Source Document communal synthétique et BRGM) 
La commune présente des formations du trias germanique 
de l’ère secondaire (Keuper) de nature marno-gypseuses et 
dolomitiques. Des dolomies blanches alternent avec les 
marnes. Pêle mêle, existent des bancs dolomitiques très 
brisés, des blocs de cargneules, des marnes plus ou moins 
dolomitiques  et gypse en affleurement dispersés qui 
compte tenu de leur structure et de leur nature sont 
susceptibles d’entrainer des désordres de surface. 
 
Les blocs cargneules se caractérisent par l’existence de 
dolomines impures contenant du gypse ou du calcaire dont 
la dissolution par l’érosion chimique différentielle donne à la 
roche un aspect carié. 
 
La présence de dolines et d’avens liée à la nature des terrains 
du substratum est manifeste à l’Est et à l’Ouest du Village. La doline est une dépression circulaire dont le fond plat est 
occupé par des résidus argileux rouge résultants de la dissolution des calcaires. Cela se traduit par des anomalies 
circulaires. Les avens sont des gouffres qui s’ouvrent sur les profondeurs. Les cavités sont également dues au travail des 
rivières souterraines. Les eaux peuvent aussi provenir de l’absorption d’une rivière aérienne par une perte et ressortir 
à fort débit par une résurgence. L’écoulement de ces eaux dans les profondeurs de la terre tend ainsi à créer un réseau 
de galeries souterraines étagées.  
 

Sur le territoire communal, est située une carrière qui exploitait du calcaire Muschelkalk. L’extraction est terminée. Le 
site est en cours de réaménagement. Cette carrière était  zonée NDx (Naturelle-carrière) au document d’urbanisme 
antérieur. Au PLU cette carrière n’étant plus exploitée, ne bénéficie d’aucun zonage spécifique. Elle fait partie de la 
zone N dans laquelle l’exploitation des carrières est interdite.  

 

 La qualité des sols 
 
La base de données BASIAS du BRGM, est un inventaire historique de sites industriels et activités de service. Les 
principaux objectifs de cet inventaire sont: 

• recenser, de façon large et systématique, tous les sites industriels abandonnés ou non, susceptibles 
d'engendrer une pollution de l'environnement, 

• conserver la mémoire de ces sites, 
• fournir des informations utiles aux acteurs de l'urbanisme, du foncier et de la protection de l'environnement. 

 
La base de données identifie 9 sites sur la commune: 

 Serrurerie Ferronnerie Robert Montesano 
 Dépôt d'hydrocarbures Bonaventure  
 Station-service  
 Carrière Bertrand  
 Moulin à essence (fabrication d’huiles et de graisses) 
 2 tuileries 
 Moulin à huile 
 Garage du Bas Plan 

 
Seuls la station-service et le garage sont en activités. Aucun de ces sites n’est un site pollué avéré.  
La base de données BASOL (ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie) n’identifie aucun site ou 
sol pollué ou potentiellement pollué appelant une action des pouvoirs publics, à titre préventif ou curatif. 
 

Enjeu modéré : Préserver les ressources du sol et du sous-sol, prendre en compte les risques mouvement de terrain  
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 L’eau 
 Hydrogéologie  

Les prélèvements d’eau sur le territoire sont exclusivement souterrains. La Source de Fontvieille et le Forage de Teoliére 
sont prélevés dans La masse d’eau Plateaux calcaires des Plans de Canjuers et de Fayence. 
 
La masse d’eau Plateaux calcaires des Plans de 
Canjuers et de Fayence comprend des formations 
calcaires et des dolomies karstiques. Ces dernières 
forment de grands plateaux qui peuvent atteindre 
jusqu’à 1000 mètres d’épaisseur dans lesquels la 
rivière Nartuby, notamment, a creusé son lit (au Nord 
de Figanières). Les marnes adjacentes du Trias 
forment une limite étanche à cette couche. Deux 
types de recharges alimentent cette masse d’eau : 

 une recharge alluviale : la rivière Nartuby et 
son affluent, la Bruyère, constituent son 
alimentation principale. Les pertes du Jabron 
et des alluvions du Verdon renforcent encore 
l’alimentation par les cours d’eau de ce karst. 

 une recharge pluviale du fait de l’infiltration 
des eaux par des lapiez et des dolines. Cette 
infiltration rapide rend la nappe vulnérable 
mais les écoulements restent 
compartimentés dans l’ensemble de la 
masse d’eau. 

La masse d’eau a une recharge rapide due à son 
caractère karstique ou alluvial. Elle peut être donc 
vulnérable à la pollution, surtout dans le cas de la 
connexion hydraulique de différents compartiments 
de la partie karstique. 
 

Ces deux captages sont protégés par des Servitudes d’Utilité Publique : 
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 Hydrographie 
 

 L’eau de surface 
La commune fait partie du bassin versant de l’Argens, de l’Endre et de la Nartuby (tous deux affluents de l’Argens). La 

commune est sillonnée par de nombreux talwegs, souvent à secs, et des vallons.  

L’agence de l’eau identifie en autres :  

 vallon de la Font de Maurel  

 vallon de la Tunis  

 ruisseau de la Tuilière  

 vallon des Gattières  

 vallon des Corneirèdes  

 Riou sec  

 vallon de la Catalane  

Le ruisseau de la Tuillière est concerné par le SDAGE sous la référence FRDR12005. Son état est le suivant : 

 Etat écologique : Etat Moyen dû à la dégradation morphologique du cours d’eau, avec un objectif de retour 

au bon état pour 2027 ; 

 Etat chimique : Bon état, avec un objectif de conservation du bon état.  

La commune impacte indirectement la rivière La Nartuby concernée par le SDAGE sous la référence FRDR106 et dont 

l’état est le suivant : 

 Etat écologique : Etat Moyen dû à la dégradation morphologique du cours d’eau, avec un objectif de retour 

au bon état pour 2027 ; 

 Etat chimique : Bon état, avec un objectif de conservation du bon état  

 

 Qualité de l’eau destinée à la consommation humaine  
 
En date du 7 octobre 2016  (Source Ministère de la Santé) 

 Adduction Figanières Combe Bayarde (prélèvement sur Montferrat) => Eau d'alimentation non conforme aux 
exigences de qualité en vigueur. Il convient de noter que ce prélèvement a été réalisé après une période de 
forte pluie, qui provoque d’importantes turbidités. 

 Adduction Figanières quartier Nord (prélèvement sur Montferrat) => Eau d'alimentation conforme aux 
exigences de qualité en vigueur pour l'ensemble des paramètres mesurés. 

 Adduction Figanières quartier le Val (prélèvement sur Figanières) => Eau d'alimentation conforme aux 
exigences de qualité en vigueur pour l'ensemble des paramètres mesurés. 

 Adduction village de Figanières (prélèvement sur Montferrat) => Eau d'alimentation conforme aux exigences 
de qualité en vigueur pour l'ensemble des paramètres mesurés 

 
 Eau issue de l’assainissement  

 
 
Assainissement collectif : 
Source: agence de l’eau 
La commune dispose d’un schéma Directeur d’Assainissement.  
La station d’épuration se situe au lieudit la Grangue sur la commune de Figanières, mise en  mise en service en 2000. 
Capacité nominale: 2500 Equivalents Habitants  
Le milieu récepteur est le ruisseau de la tuilière (cours d’eau aval : l’Endre) 
La qualité des effluents rejetés est conforme à la réglementation 
 
En  2014,  il y avait 709 abonnés, 16 094 kg de matières sèches produites dont 9 920 kg de matières sèches à l’origine 
d’un compost normalisé. 
 
Le volume traité correspond à  2 066 équivalents/habitants. 
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Assainissement non collectif : 
La communauté d’agglomération Dracénoise  possède la compétence SPANC (Service Public d’Assainissement Non 
Collectif). A ce titre elle contrôle les dispositifs d’assainissement non collectifs de la commune. 
 
 

Enjeu fort : Préservation de la ressource en eau tant en qualité, qu’en quantité. Adapter les capacités d’accueil du PLU 
aux capacités des réseaux (existants et projetés) et de la ressource  

 
 

 Risques naturels et nuisances potentielles 
 
La commune est concernée par quatre types de risques naturels, qui sont ici classés par niveau d’enjeux croissants à 
l’échelle du territoire :  

• Aléa sismique 
• Aléa mouvement de terrain  
• Aléa feu de forêt 
• Aléa inondation 

 
Le territoire a connu des évènements ayant entrainé la reconnaissance de la commune en état de catastrophe naturelle.  
(Source http://macommune.prim.net / mise à jour Aout 2016) 

http://macommune.prim.net/d_commune.php?insee=83056
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Le Plan Communal de Sauvegarde (PCS) a été arrêté par le maire le 01/12/2012. 
 

 Sismicité, un territoire aux enjeux modérés 
 

 Rappels  
Un séisme (ou tremblement de terre) correspond à une fracturation (processus tectonique aboutissant à la formation 
de fractures des roches en profondeur), le long d’une faille généralement préexistante. Cette rupture s’accompagne 
d’une libération soudaine d’une grande quantité d’énergie qui se traduit en surface par des vibrations plus ou moins 
importantes du sol. 
Les vibrations du sol peuvent induire des mouvements de terrain ou la liquéfaction des sols et provoquer également 
des raz de marée ou tsunamis si leur origine est sous-marine. 
 

 Sur le territoire communal  
 
Selon les décrets n°2010-1254 et n°2010-1255 du 
22/10/2010, relatifs à la prévention du risque sismique et 
aux zones de sismicité, la commune est soumise à un risque 
sismique modéré. Dans ces zones de sismicité modéré (zone 
3), les règles de construction parasismiques sont 
obligatoires, pour toute construction neuve ou pour les 
travaux lourds ou d’extension sur l’existant, pour les 
bâtiments de catégories II, III et IV (décret 20 10-1254 du 22 
octobre 2010). 
 
Catégories de bâtiments concernées 
Catégorie d'importance : 
II. Habitations individuelles, Établissements recevant du public (ERP) de catégories 4 et 5. Habitations collectives de 
hauteur inférieure à 28 m. Bureaux ou établissements commerciaux non ERP, h ≤ 28 m, max. 300 personnes. 
Bâtiments industriels pouvant accueillir au plus 300 personnes. Parcs de stationnement ouverts au public. 
III.  Établissements recevant du public de catégories 1, 2 et 3, habitations collectives et bureaux de hauteur supérieure 
à 28 m, bâtiments pouvant accueillir plus de 300 personnes, établissements sanitaires et sociaux, centres de 
production collective d’énergie, établissements scolaires ; 
IV. Bâtiments indispensables à la sécurité civile, la défense nationale et le maintien de l’ordre public. Bâtiments 
assurant le maintien des communications, la production et le stockage d’eau potable, la distribution publique de 
l’énergie. Bâtiments assurant le contrôle de la sécurité aérienne, établissements de santé nécessaires à la gestion de 
crise, centres météorologiques. 
 
Les grandes lignes de ces règles de construction parasismique sont : 

 la prise en compte de la nature du sol et du mouvement du sol attendu, 

 la qualité des matériaux utilisés, 

 la conception générale de l'ouvrage (qui doit allier résistance et déformabilité), 

 l'assemblage des différents éléments qui composent le bâtiment (chaînages). 
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Source : « La nouvelle réglementation parasismique applicable aux bâtiments dont le permis de construire est déposé à 
partir du 1er mai 2011 »Édité par le ministère de l’écologie, du développement durable, des transports et du logement 
en Janvier 2011 
 
Le Porté à connaissance sismique est annexé au PLU (Cf. Annexes générales_ document 5). 
 

Enjeu modéré sur le territoire, faible au niveau du PLU qui rappelle dans son règlement les dispositions des décrets 
n°2010-1254 et n°2010-1255 du 22/10/2010 et rappelle le porté à connaissance de l’aléa. 

 

 Mouvements de terrain 
 

 Rappels 
Un mouvement de terrain est un déplacement, plus ou moins brutal, du sol ou du sous-sol. 

 Les mouvements lents entraînent une déformation progressive des terrains, pas toujours perceptible par 

l’Homme. Ils regroupent principalement les affaissements, les tassements, les glissements, le retrait-

gonflement des argiles. 

 Les mouvements rapides se propagent de manière brutale et soudaine. Ils regroupent les effondrements, 

les chutes de pierres et de blocs, les éboulements et les coulées boueuses. 

 

 Sur le territoire communal 
Sur la commune de Figanières le risque mouvement de terrain est principalement représenté par le tassement 
différentiel du fait de la composition argileuse des sols.  La commune a connu 4 épisodes de mouvements de terrain 
différentiels ayant fait l’objet d’arrêtés de reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle (en 1990, 1998, 2002 et 
2007). 
 

 Tassement différentiel / Aléa retrait-gonflement des argiles: Un matériau argileux voit sa consistance se 
modifier en fonction de sa teneur en eau : dur et cassant lorsqu’il est desséché, il devient plastique et malléable 
à partir d’un certain niveau d’humidité. Ces modifications de consistance s’accompagnent de variations de 
volume, dont l’amplitude peut être parfois spectaculaire et entrainer des dégâts sur le bâti. 

 
Remarque : « Le niveau d’aléa affiché sur les cartographie du BRGM est à simple but informatif et n’implique aucune 
disposition réglementaire obligatoire (…). Dans les secteurs affichés en aléa faible à moyen (cas de la commune), il s’agit 
souvent de formations géologiques hétérogènes. La cartographie résulte pour l’essentiel d’interprétations des cartes 
géologiques à l’échelle 1/50 000 qui ne permettent pas de préciser la nature exacte des matériaux du sous-sol au droit 
d’une parcelle de quelques centaines de mètres carrés. » (Source : BRGM) 
 
Le Porté à connaissance Aléa retrait gonflement des argiles est annexé au PLU (Cf. Annexes générales_ document 5). 
 

 Autres mouvements de terrain identifiés par le BRGM sur le territoire communal: 3 glissements de terrain et 
un effondrement le long de la RD 54. Ces mouvements de terrain sont dus à des épisodes pluvieux.  



Page 58 sur 349 

PLAN LOCAL D’URBANISME DE FIGANIERES - Rapport de Présentation 

 
Enjeu modéré à faible à l’échelle du territoire. L’enjeu au niveau du PLU est faible. Cet enjeu n’est pas un critère de 
décision concernant la délimitation des zones constructibles. Le PLU rappelle le porté à connaissance communal de 
l’Aléa Retrait Gonflement de Argiles, dans ses annexes.  

 
 

 Feu de forêt 
 

 Rappels 
Un feu est qualifié d’incendie de forêt lorsqu’il concerne une surface minimale de 0,5 hectare d’un seul tenant, et 
qu’une partie au moins des étages arbustifs et/ou arborés (parties hautes) est détruite. (Source: www.risques.gouv.fr) 
Le risque principal pour les personnes et les biens se situe au niveau des interfaces bâti/forêt. 
 

 Sur le territoire communal 
 
Plus de 80% du territoire communal est naturel et 
majoritairement boisé.  
La progression de la forêt due à l’abandon des terres et des 
pratiques agricoles augmente le risque de propagation des 
incendies.  
L’habitat diffus augmente le risque pour les personnes et les 
biens (augmentation du nombre d’interfaces habitats / 
forêts). 
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Sur la commune, d’après les données de la Base REMOCRA : 
 
Les citernes de défense incendie sont principalement situés à proximité du parc solaire existant. 
L’étude d’impact du projet de parc solaire précise que 2 citernes supplémentaires seront installées. 

 
Localisation des citernes incendie  et des poteaux incendie  sur le territoire (source REMOCRA) 
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Enjeu fort : Assurer la sécurité des personnes et des biens face au risque incendie, ne pas augmenter le risque, ni 
l’exposition des personnes à ce risque.  

 

 Inondation 
 

 Rappel 
L’inondation est une submersion temporaire, par l’eau, de terres qui ne sont pas submergées en temps normal. 
L’inondation est un phénomène naturel qui constitue une menace susceptible de provoquer des pertes de vie humaine, 
le déplacement de populations et des arrêts ou des perturbations d’activités économiques. Elle peut également nuire à 
l’environnement et compromettre gravement le développement économique. 
Quatre types d’inondations sont identifiables : 

 Crue lente et remontée de nappes 

 Crues rapide (torrentielle) 

 Ruissèlement pluvial 

 Submersion marine. 

 Sur le territoire communal 
 
La commune est concernée par le risque inondation par crue rapide, et par le ruissellement pluvial. 
La commune de Figanières a connu trois  inondations / coulées de boues ayant fait l’objet d’arrêtés de reconnaissance 
de l’état de catastrophe naturelle :  

• Arrêté du 18 mars 1996 concernant l’événement du 10 au 14 janvier 1996 
• Arrêté du 21 juin 2010 concernant l’événement du 15 au 16 juin 2010 
• Arrêté du 18 novembre 2011 concernant l’événement du 4 au 10 novembre 2011.   

 
Suite à la catastrophe de 2010, le Préfet du Var a approuvé le Plan de prévention du risque inondation (PPRi) de la 
commune de Figanières.  
Le PPRi avec dispositions immédiatement opposables a été notifié à la commune le 1er mars 2012. Il délimite sur la 
commune des zones de : 

 Risque moyen, fort et très fort 
 Risque modéré 
 Risque faible 
 Absence de risque 

 
Le zonage et la règlementation du PLU doivent être conformes au PPRi avec des zones inconstructibles, des zones 
constructibles sous certaines conditions et des zones constructibles.  
Le PPRI est une servitude du document d’urbanisme. 
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Remarque : Une zone d'expansion de crue (ZEC) est un lieu privilégié où la crue d'un cours d'eau peut s'étendre 
rapidement avec un très faible risque pour les personnes et pour les biens. Il s’agit d’un moyen technique visant à mieux 
contrôler et à mieux gérer les risques de débordement pour atténuer l'impact d'une inondation dans d'autres lieux plus 
sensibles situés à l'aval. Des sites favorables pour les ZEC ont été identifiés par le Département du Var avant 
l’approbation du PPRi, celui-ci les prend en compte.  
 
 

Enjeu majeur: Assurer la sécurité des personnes et des biens face au risque inondation en prenant en compte le PPRI 
qui est une servitude du document d’urbanisme.  
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 Etude Hydraulique sur le site de Combe Bayarde / préalable au dossier Loi sur l’Eau 
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 Etude Hydraulique sur le site du projet de parc solaire /  Extrait de l’étude d’impact 
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 Les nuisances éventuelles 
 Champs électromagnétiques 

Le Grenelle 2, renforce la lutte contre les nuisances et met l’accent sur le risque électromagnétique. Il est généré par 
l’exposition d’un individu à un champ électromagnétique.  
Les sources de champs électromagnétiques sont classées en deux catégories selon leur fréquence: 

 de basses fréquences (50 à 60 Hz), générées par les lignes à haute et très haute tensions. 

 de hautes fréquences (appelés «radiofréquences»), générés par les réseaux publics de téléphonie mobile, 

les réseaux informatiques (Wifi), les réseaux radiophoniques. 

 

Enjeu faible. Le PLU n’autorise pas d’installation pouvant entrainer une augmentation des émissions 
électromagnétiques.   

 

 Environnement sonore 

Sous l'autorité du Préfet, les infrastructures de transports terrestres 
sont recensées et classées en fonction de leur niveau sonore, et les 
secteurs affectés par le bruit de part et d'autre des voiries classées sont 
reportés dans les documents d’urbanisme. 
Lorsqu'une construction est prévue dans un secteur affecté par le bruit 
reporté au PLU, le constructeur doit respecter un niveau d'isolement 
acoustique de façade apte à assurer un confort d'occupation des 
locaux suffisant. 
La commune de Figanières est traversée par la départementale 54 
classée en voie bruyante de catégorie 3 par arrêté préfectoral du 1er 
août 2014 portant approbation de la révision du classement sonore des 
infrastructures de transports terrestres (ITT) des routes 
départementales (RD) du département du Var. L’arrêté est annexé au 
PLU. 
 
Sur le reste de la commune l’environnement sonore est calme. 
 
 
 

Enjeu faible: Le PLU rappelle les obligations imposées au constructeur par l’arrêté préfectoral du 1er aout 2014.  
Les projets du PLU ne doivent pas directement induire de nuisance sonore. 
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 Emissions lumineuses 
 
La Loi Grenelle 1, stipule que les émissions de lumière artificielle « de nature à présenter des dangers ou à causer un 
trouble excessif aux personnes, à la faune, à la flore ou aux écosystèmes, entraînant un gaspillage énergétique ou 

empêchant l’observation du ciel nocturne feront l'objet de mesures de 
prévention, de suppression ou de limitation ». (Article 41 de la LOI n° 
2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en 
œuvre du Grenelle de l'environnement) 
Sur le territoire communal, les émissions lumineuses sont liées à 
l’éclairage nécessaire à la sécurisation des espaces publics et à la mise 
en valeur des espaces urbanisés. Ces émissions sont localisées au 
village et zones d’habitats résidentiels. Dans les espaces d’habitat 
diffu, l’éclairage est lié à la présence de l’Homme (véhicule en 
circulation, éclairage des allées, des jardins, des constructions). 
La commune ne possède pas sur son territoire d’activité créant les 
nuisances énoncées par l’article 41 du Grenelle 1. 
L’environnement nocturne global du territoire est sous influence des 
émissions lumineuses de Draguignan. Les émissions lumineuses, 
qu’elles soient ponctuelles ou permanentes, peuvent créer des 
nuisances pour les espèces lucifuges et nocturnes.  
 
 
 

 
 
 

Enjeu modéré: Le PLU doit permettre de favoriser le maintien d’un environnement favorable aux espèces lucifuges et 
nocturnes.  

 

 Patrimoine naturel et fonctionnement écologique du territoire 
 
La commune possède de grands espaces naturels préservés, des espaces agricoles de qualité et des espaces  où l’homme 
a pris place en gagnant sur des espaces anciennement cultivés ou naturels.  
La riche biodiversité faunistique et floristique confirme le positionnement communal au cœur du fonctionnement 
écologique régional ainsi que l’intérêt à l’échelle locale des particularités environnementales que le PLU doit prendre 
en compte.  
 
 

 Rappel : Espèces « protégées » et « réglementées »  
 
Une espèce « protégée » est une espèce : 

 non domestique (Art. R.211-5 et R.213- 5 du code de l’environnement) – notion biologique, 

 qui appartient au patrimoine biologique– notion géographique, 

 qui est inscrite sur une liste par un arrêté ministériel précisant le régime d’interdiction – notion juridique, 

 qu'il est interdit de chasser, pêcher, cueillir, détruire, et parfois transporter, vendre, acheter, à tous ses 

stades de développement (œufs, jeunes, adultes) et produits dérivés (peaux, plumes, écailles...), selon une 

réglementation internationale, nationale ou locale. 

Une espèce « réglementée » est une espèce faisant l’objet d’une réglementation moins stricte que dans le cas d’espèces 
protégées, et limitant par exemple la taille de capture et/ou le nombre de spécimens prélevés dans une même unité de 
temps. 
 
 

 Protections contractuelles 
 

 Natura 2000 
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 Rappel 
Le réseau Natura 2000 est un ensemble de sites naturels européens, terrestres et marins, 
identifiés pour la rareté ou la fragilité des espèces sauvages animales ou végétales, et de leurs 
habitats.  Natura 2000 concilie préservation de la nature et préoccupations socio-économiques. 
La démarche Natura 2000 n’exclut pas la mise en œuvre de projets d’aménagements ou la 
réalisation d’activités humaines dans les sites Natura 2000, sous réserve qu’ils soient 
compatibles avec les objectifs de conservation des habitats et des espèces qui ont justifié la 

désignation des sites (Source: Ministère de l’Ecologie, du Développement Durable et de l’Energie) 
 

 Sur et autour du territoire communal 
La commune est concerné par la zone spéciale de conservation «  Forêt de Palayson-bois du Rouet » désigné par arrêté 
ministériel du 23 juin 2014 qui couvre environ 17 hectares du territoire communal.  
 
La cartographie ci-après représente la commune sur fond IGN_SCAN 25 en noir et blanc, entourée d’un périmètre de 
10 km. Ce périmètre est choisi afin de correspondre à la distance moyenne parcourue par les espèces aviaires (hors 
migratrices) et les chiroptères (en moyenne 6 à 10km) pour leurs déplacements quotidiens. 
Les liens fonctionnels entre le territoire et les sites Natura 2000 sont principalement liés au réseau hydrographique 
(réseau hydrographique du territoire appartenant au bassin versants de l’Endre et de la Nartuby) et par la présence 
d’habitats favorables à certaines espèces ayant permis la désignation des sites Natura 2000 et en particulier la tortue 
d’Hermann et les chiroptères.  
 

 
Sites du réseau Natura 2000 (et ZICO) sur le territoire communal et dans un rayon de 10km autour des limites 
communales (Source BEGEAT, D’après DREAL) 
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Sites du réseau Natura 2000 (et ZICO) sur le territoire communal (Source BEGEAT, D’après DREAL) 
 
Remarque: Les Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux (ZICO) sont des sites d’intérêt majeur qui 
hébergent des effectifs d’oiseaux sauvages jugés d’importance communautaire ou européenne. Cet inventaire, basé sur 
la présence d'espèces d'intérêt communautaire répondant à des critères numériques précis, a été réalisé par la Ligue 
pour la Protection des Oiseaux (LPO) et le MNHN pour le compte du ministère chargé de l'Environnement, avec l'aide 
des groupes ornithologiques régionaux. 
Publié en 1994, cet inventaire a identifié 285 zones en France couvrant une superficie totale d'environ 4,7 millions 
d'hectares. La directive européenne n°79-409 du 6 avril 1979 relative à la conservation des oiseaux sauvages s’applique 
à tous les états membres de l’union européenne. Elle préconise de prendre « toutes les mesures nécessaires pour 
préserver, maintenir ou rétablir une diversité et une superficie suffisante d’habitats pour toutes les espèces d’oiseaux 
vivant naturellement à l’état sauvage sur le territoire européen ». C'est dans ce contexte que la France a décidé de 
mettre en place les ZICO. Tout comme les autres états membres, la France s’est engagée à désigner en Zone de 
Protection Spéciale (ZPS) au titre de la directive Oiseaux les sites nécessitant des mesures particulières de gestion et de 
protection pour conserver les populations d’oiseaux sauvages remarquables en particulier ceux inscrits à l’annexe I de 
la directive. Ces désignations qui correspondent à un engagement de l’Etat et ont seuls une valeur juridique, sont pour 
la plupart effectuées sur la base de l’inventaire des ZICO, ce qui ne signifie pas pour autant que toutes les ZICO sont 
systématiquement ou dans leur intégralité désignées en ZPS. 
La zone de protection spéciale « Colle du Rouet » (Natura 2000-Directive oiseaux), limitrophe de la commune, est 
désignée au sein de la Zone Importante pour la Conservation des Oiseaux « Bois de Palayson, du Rouet et de Malvoisin » 
qui concerne directement le territoire communal sur une superficie d’environ 330 hectares. Cette ZICO fait partie des 
inventaires patrimoniaux. 
 

 Présentation des sites Natura 2000  « Forêt de Palayson- bois du Rouret » et « Colle du rouet » 
 
Source formulaire standard de données 

 

FR9301625 – Zone spéciale de conservation : Forêt de Palayson - bois du Rouet 

Description : Ensemble naturel remarquable : collines boisées, biotopes rupestres, ruisseaux, mares temporaires. 

S’étendant sur 5158 hectares et concernant neuf communes varoises.  

Vulnérabilité : Ce site, encore bien conservé, doit être préservé de l'urbanisation aux abords et de la fréquentation 

touristique excessive en été. 

Qualité : Site comprenant des milieux forestiers très diversifiés et diverses communautés amphibies 

méditerranéennes, dont les exceptionnelles mares cupulaires, creusées dans la rhyolite, et le fameux complexe 

marécageux de Catchéou. Ces milieux hébergent des cortèges riches et intéressants d'espèces animales et végétales. 

Population importante de Tortue d'Hermann et de Cistude d'Europe.  

Menaces : incendie 
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Espèces inscrites à l’annexe II de la directives Habitat et  présence sur le territoire communal 

Nom vernaculaire  Nom scientifique Présence sur le territoire communal 

Cordulie à corps fin  Oxygastra curtisii Non observé 

Damier de la succise Euphydrias aurinia  Présence sur le territoire/données 
bibliographiques (données MNHN)  

 Non observé lors des prospections dans les zones 
AU et U du projet de PLU.   

Lucane cerf-volant Luanus cervus  Observé lors de l’étude faune/flore pour la 
délimitation du périmètre de la zone AU du Parc 
solaire. 

 Non observé lors des prospections dans les autres 
zones AU et U du projet de PLU.  

 Les études faune/flore dans la zone AU de Combe 
Bayarde n’ont pas conduit à l’observation de 
l’espèce malgré la présence de chênes matures sur 
et à proximité du site.  

Ecaille chinée Euplagia 
quadripunctaria 

Non observé 

Grand capricorne Cerambyx cerdo Non observé 

Barbeau méridional Barbus méridionalis Absence d’habitat favorable sur le territoire 

Blageon Telestes souffia Absence d’habitat favorable sur le territoire 

Tortue d’Hermann Testudo hermanni  Observée hors des zones de projets du PLU.  
 Présence avérée au Sud-Est du territoire.  

Cistude d’Europe Emys orbicularis Absence d’habitat favorable sur le territoire 

Petit Rhinolophe Rhinolophus 
hipposideros 

 Présence avérée sur le territoire. 
 Contact dans le cadre de l’étude faune/flore pour 

la zone AU du parc solaire  
 Remarque : les prospections réalisé dans les zones 

U et AU ont permis l’observation de gites 
potentiels pour des chiroptères sans 
détermination des espèces. 

 L’étude faune/flore réalisé dans le cadre de la 
déclaration de projet pour la zone AU de Combe 
Bayarde n’a pas révélé la présence de chiroptères 
sur le site.  

Grand Rhinolophe Rhinolophus 
ferrumequinum 

Petit murin Myotis blythii 

Barbastelle d'Europe Barbastella 
barbastellus 

Minioptère de 
Schreibers 

Miniopterus 
schreibersii 

Murin de Bechstein Myotis bechsteinii 

Le Grand Murin Myotis Myotis 
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FR9312014 – Zone de protection spéciale : Colle du Rouet 

Situé à proximité du littoral, le massif de la Colle du Rouet constitue un ensemble naturel majoritairement forestier 

relativement bien préservé, malgré la proximité des grandes agglomérations de Draguignan et de Fréjus. Il est bordé de 

plaines agricoles à dominante viticole, sauf la plaine de Bagnols qui constitue un secteur bocager relativement bien 

préservé. 

Vulnérabilité : Risque incendie élevé. Le massif en tant que tel est globalement peu fréquenté sauf en certains secteurs 

ponctuels. Il est soumis sur ses marges à de fortes pressions d'aménagement (urbanisation, infrastructures de 

transport). Pratique de loisirs (moto-cross). 

Qualité et importance : Le site présente une association de boisements, de diverses zones ouvertes ou semi-ouvertes, 

naturelles ou agricoles, où s'imbriquent des affleurements rocheux qui concourent fortement à l'intérêt et à l'originalité 

du site. 

L'un des arguments initiaux majeurs pour l'intégration du site au réseau Natura 2000 fut la présence de l'Aigle de Bonelli, 

nicheur jusque dans les années 1990. Depuis, cette espèce ne niche plus sur le site mais des oiseaux sont régulièrement 

observés. Cette présence régulière permet de conserver quelques espoirs quant à une future reproduction sur le site. 

Dans tous les cas, la richesse des milieux rupestres permet l'accueil de plusieurs oiseaux d'intérêt patrimonial. Le Grand-

duc d'Europe est désormais connu comme nicheur et d'autres aires sont à rechercher. De même, l'Aigle royal et le 

Faucon pèlerin sont à surveiller car leur reproduction est tout à fait possible à court terme. 

La population de Monticole bleu, en continuité avec celle de l'Estérel, est tout à fait remarquable. Ce grand ensemble 

constitue sans doute avec les Calanques de Marseille, l'un des deux bastions provençaux de cette espèce. Au total, huit 

espèces dépendantes des milieux rupestres sont présentes sur le site. Bien que de faibles étendues, la présence des 

zones humides et des cours d'eaux apporte une contribution forte à la liste des espèces patrimoniales (17 espèces sur 

69). Sept hérons à valeur patrimoniale sont dénombrés, essentiellement au passage migratoire. Toutefois, la 

reproduction du Blongios nain, bien que non attestée sur le site, est envisageable. Cette espèce pourrait être favorisée 

par des mesures de gestion adaptées sur certaines retenues collinaires. La présence du Petit Gravelot nicheur, constitue 

une grande rareté départementale qui mérite d'être soulignée. 

On notera également la présence d'espèces forestières médioeuropéennes peu communes dans le Var comme le Pic 

épeichette, le Rougequeue à front blanc et la Fauvette orphée. Ces espèces ont en commun de rechercher des forêts 

fraîches et d'une certaine hauteur comme les ripisylves ou les châtaigneraies. 

L'un des intérêts majeurs du site, réside dans la diversité d'une avifaune liée aux milieux semi-ouverts. C'est notamment 

le cas de 24 espèces dont 8 figurant en annexe I de la directive Oiseaux. En particulier, on peut noter des populations 

remarquables d'Engoulevent d'Europe, d'Alouette lulu, de Pipit Rousseline et de Bruant ortolan. 

L'impact du passage du feu reste à évaluer (2300 ha incendiés en juillet 2003). Si ce n'est pas forcément le cas pour 

l'ensemble de l'écosystème, cet impact est souvent positif pour l'avifaune et pourrait dynamiser certaines espèces 

comme les pies-grièches, la Huppe fasciée, le Traquet oreillard, le Bruant ortolan et le Coucou geai qui serait à 

rechercher. 

Enfin, notons la présence d'une petite population de Rolliers d'Europe qui semble cantonnée aux abords de certains 

domaines agricoles. Cette population est à rattacher à celle qui occupe les bords de l'Argens et qui semble dynamique 

depuis une dizaine d'années. Là encore, la prise en compte des besoins de l'espèce dans la gestion du site (ripisylves et 

bosquets tranquilles, postes de chasse et prairies), serait à même de conforter sa présence. On notera pour ce site des 

phénomènes de migration observés dans les gorges de l'Endre et du Blavet. Le massif de la Colle du Rouet semble 

constituer un repère visible de loin pour certaines espèces (rapaces, pigeons ramiers en particulier). 
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Espèces visées à l’article 4 de la Directive Oiseaux 

 

Nom vernaculaire  Nom scientifique Présence sur le territoire communal 

Grand comoran   Phalacrocorax carbo n 

Butor étoilé botaurus stellaris n 

Blongios nain ixobrychus minutus n 

Bihoreau gris nycticorax nycticorax LPO 

Crabier chevelu ardeola ralloides n 

Héron garde boeufs bubulcus ibis n 

Aigrette garzette egretta garzetta n 

Héron pourpré ardea purpurea n 

Sarcelle d’hiver anas crecca n 

Bondrée apivore pernis apivorus LPO 

Milan noir Milvus migrans LPO 

Milan royal milvus milvus n 

Circaète Jean-le-Blanc Circaetus gallicus LPO 

Busard cendré circus pygargus n 

Aigle royal Aquila chrysaetos LPO 

Aigle de bonelli hieraaetus fasciatus n 

Faucon pèlerin Falco peregrinus n 

Petit gravelot charadrius dubius n 

Vanneau huppé vanellus vanellus n 

Bécassine des marais gallinago gallinago n 

Bécasse des bois scolopax rusticola LPO MNHN 

Grand-duc d’Europe Bubo bubo n 

Engoulevent d'Europe caprimulgus europaeus LPO MNHN AUpv 

Martin pêcheur 
d’Europe 

alcedo atthis n 

Rollier d’Europe coracias garrulus LPO 

Alouette lulu lullula arborea LPO 

Pipit rousseline anthus campestris LPO 

Fauvette pitchou sylvia undata n 

Pie-grièche écorcheur lanius collurio LPO 

Bruant ortolan emberiza hortulana n 

 
LPO : La source de l’observation est la base communale de la ligue de protection des oiseaux 
MNHN : La source de l’observation est la base communale du Museum National d’Histoire Naturelle 
AUpv : La source de l’observation est l’étude d’impact du projet de Parc solaire 
 

 Plan national d’action en faveur de la Tortue d’Hermann 
 

 Rappel 
La Tortue d’Hermann (Testudo Hermanni) est une espèce protégée règlementairement, 
au niveau international, européen et français. 
Elle est présente sur la liste des espèces protégées de France, fait partie des espèces 
prioritaires européennes, et de plusieurs conventions internationales. 
Cette tortue terrestre fréquente différentes formations végétales méditerranéennes, 
depuis le niveau de la mer jusqu’à 700m d’altitude environ. Sa distribution actuelle en 

France coïncide presque strictement avec celle des boisements de chênes lièges qui constituent, en Provence comme 
en Corse, ses derniers refuges. 
La Tortue d’Hermann est actuellement l’un des reptiles les plus menacés à l’échelle européenne et mondiale. Son déclin 
s’est amorcé très tôt en Europe occidentale (Italie, France, Espagne) où son maintien devient de plus en plus précaire. 
En France, l’espèce a disparu du massif des Albères dans les Pyrénées-Orientales dans les années 1960. Elle ne subsiste 
plus qu’en Corse et, en effectifs réduits, dans le Var. Les mesures mises en œuvre pour préserver l’espèce depuis une 
vingtaine d’années n’ont pas permis d’enrayer le processus de déclin qui est dû à des causes multiples: 

3 urbanisation et aménagement,  
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3 incendies de forêts,  

3 collecte illicite de spécimens,  

3 abandon des pratiques agro-pastorales traditionnelles.  

 
Si des mesures efficaces ne sont pas mises en œuvre dans les meilleurs délais, on peut craindre la disparition de la 
dernière population continentale et le déclin rapide des populations de la Corse (Source PNATH). 
 

Le Plan national d’action en faveur de la Tortue d’Hermann (PNATH) est accompagné d’une carte de sensibilité, 
représentant les zones de sensibilité très faible à majeure.  

3 Dans les zones de sensibilité très faible , les projets envisagés doivent prendre en compte les habitats et les déplacements 

de l’espèce.  

3 Dans les zones de sensibilité moyenne à faible , les aménagements sont à réduire au maximum. 

3 Dans les zones de sensibilité notable , les aménagements sont à éviter. 

3 Dans les zones de sensibilité majeure , les aménagements sont à proscrire. 

 

 A l’échelle communale 
 
La commune se situe en limite de la zone d’étude et de prospection du PNATH qui identifie sur le territoire communal 
2 types de sensibilité: 

3 Sensibilité majeure: 0 hectare 

3 Sensibilité notable : environ 10 hectares 

3 Sensibilité moyenne à faible : environ 315 hectares 

3 Sensibilité faible : 0 ha  

3 Hors PNATH: 702 Ha 

 

 

Des prospections ont été réalisées spécifiquement pour la Tortue d’Hermann dans les secteurs concernés par le Plan 

national d’action et dans les espaces pour lesquels le projet de PLU favorise ou permet, dans des espaces actuellement 

boisés, une artificialisation ou une remise en culture.  

 

 Terrain du Conservatoire Régional d’Espaces Naturels 
 

 Rappel 
Un terrain du Conservatoire d’Espaces Naturels Provence Alpes Côte d’Azur (CEN PACA) est un territoire naturel de 

grande qualité qu'il est nécessaire de protéger et  de gérer. Il s'agit de sites souvent fragiles ou menacés (pression 
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touristique, urbanisation intensive, anciens habitats naturels).Ils sont définis en fonction de plusieurs critères  dont la 

richesse environnementale, géologique, paysagère ou encore patrimoniale. 

Le CEN PACA est gestionnaire de milieux dont ils sont propriétaires ou qui appartiennent à d’autres partenaires. 

L’objectif du CEN PACA est de  connaitre les milieux et les espèces et de les préserver. 

 Gorges de Châteaudouble 
La limite communale entre Châteaudouble et Figanières correspond à la limite du terrain du CEN « Gorges de 

Châteaudouble. » 
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 Inventaire patrimonial 
 

 Zones naturelles d’intérêt écologique, faunistique et floristique 
 

 Rappel 
 

L’inventaire des Zones Naturelles d’Intérêt écologiques, Faunistique et Floristique (ZNIEFF) est l’outil 
de connaissance de la biodiversité régionale. 
Plusieurs ZNIEFF se distinguent: 
3 ZNIEFF Terrestre ou continentale de type I : Il s’agit d’un territoire correspondant à une ou plusieurs 

unités écologiques homogènes. La zone abrite au moins une espèce ou un habitat déterminant. D’une superficie 

généralement limitée, souvent incluse dans une ZNIEFF de type II plus vaste, elle représente en quelque sorte un 

«point chaud» de la biodiversité régionale. 

3 ZNIEFF Terrestre ou continentale de type II : Il s’agit d’un grand ensemble naturel riche ou peu modifié, 

ou qui offre des potentialités biologiques importantes. Elle peut inclure une ou plusieurs ZNIEFF de Type I. Il peut s’agir de 

grandes unités écologiques (massifs, bassins versants, ensemble de zones humides, etc.) ou de territoires d’espèces à grand 

rayon d’action. 

3 ZNIEFF Géologique: Il s’agit de sites et objets d'intérêt géologique. 

3 ZNIEFF Marine. 

 

 Sur et autour du territoire communal 
 
La cartographie ci-après représente la commune sur fond IGN SCAN 25, entourée d’un périmètre de 10 km. Ce périmètre 
est choisi afin de correspondre à la distance moyenne parcourue par les espèces aviaires (hors migratrices) et les 
chiroptères (en moyenne 6 à 10km) pour leurs déplacements quotidiens. 
La commune est directement concernée par la ZNIFF terrestre de Type II « Gorges de Châteaudouble » qui occupe  moins 
de 15 hectares du territoire communal. Dans un périmètre de 10 Km autour de la commune, sont identifiées 11 ZNIEFF 
terrestre de type I et 13 ZNIEFF terrestres de Type II.  
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Identifiant national : 930012564 « Gorges de Châteaudouble » 
 
Source fiche : Henri MICHAUD, Stéphane BELTRA, Antoine CATARD, Sonia RICHAUD, Stéphane BENCE, 2016.- 930012564, 
GORGES DE CHÂTEAUDOUBLE. - INPN, SPN-MNHN Paris, 9P. http://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/930012564.pdf 
 
 
Superficie : 1096,7 hectares répartis sur 3 communes dont moins de 15 hectares sur la commune de Figanières au 
niveau du Vallon de la Font de Maurel 
Site très pittoresque. Spectaculaires gorges offrant un ensemble de milieux rupestres très intéressants. Dans la partie 
sud des gorges, nombreuses grottes : grottes du Mouret et grotte des Chauve-souris contenant des restes d'animaux 
préhistoriques. 
Importante population de Figuiers sauvages dans la Nartuby d'Ampus. Lieu de chasse d'un célèbre naturaliste du début 
du siècle : Alfred Brehm. 
Flore et habitats naturels 
Le plus intéressant est incontestablement la végétation liée aux falaises. On y rencontre à la fois, les formations 
thermophiles habituelles aux reliefs littoraux chauds, à Asplenium petrarchae avec le Cleistogène tardif (Cleistogenes 
serotina) et à l'ubac, les formations des Préalpes du Verdon. En particulier la formation des grottes et balmes ombragées 
avec les deux endémiques : la Sabline du Verdon (Moehringia intermedia) et la Raiponce de Villars (Phyteuma villarsii). 
Dans les fonds de vallons plus frais, à l'ombre des chênes pubescents pousse la Violette de Jordan. A noter la présence 
d'une mare temporaire exceptionnelle dans le bois des Prannes qui abrite la très rare Renoncule à fleurs latérales 
accompagnée de l'Etoile d'eau et de la Salicaire à trois bractées (Ranunculus lateriflorus, Damasonium alisma subsp. 
polyspermum et Lythrum tribracteatum). 
 
Faune 
Les Gorges de Châteaudouble hébergent un patrimoine faunistique de qualité car on y retrouve 19 espèces animales 
patrimoniales dont 6 déterminantes. 
Le cortège local de Chiroptères, avec la présence du grand Rhinolophe, du petit Rhinolophe, du petit Murin, du grand 
Murin, du Minioptère de Schreibers, du Molosse de Cestoni, et surtout du Rhinolophe euryale et du Murin de Capaccini, 
est vraiment remarquable. Les effectifs sont particulièrement conséquents avec toutes espèces confondues, 7200 
individus contactées en 
2013 en sortie d'une cavité, en période de reproduction. Cet effectif comporte environ deux tiers de Minioptères de 
Schreibers, une trentaine du rare Rhinolophe euryale, les trois espèces de murins se partageant le tiers restant. Le 
cortège avien nicheur est également très intéressant puisqu'il renferme l'Aigle royal (1 couple nicheur), l'Autour des 
palombes, le Circaète Jean le blanc, le Faucon pèlerin, le Grand-duc d'Europe, le Petit duc scops, le Pigeon colombin, le 
Cincle plongeur. 
Chez les insectes, seule deux espèces remarquables de lépidoptères diurnes sont mentionnées, la Diane (Zerynthia 
polyxena), espèce méditerranéo-asiatique de rhopalocère (« papillon de jour »), protégée au niveau européen, 
localement inféodée aux bordures de cours d'eau, lisières de ripisylves et prairies humides où croît sa plante hôte 
préférentielle l'Aristoloche à feuilles rondes (Aristolochia rotunda) et la Zygène cendrée (Zygaena rhadamanthus), 
espèce remarquable d'hétérocère d'affinité ouestméditerranéenne, protégée en France, liée aux friches, garrigues et 
boisements clairs où croît la principale plante nourricière de sa chenille, la Badasse (Dorycnium pentaphyllum). 
 

 

 Les espèces déterminantes de la ZNIEFF observées sur le territoire communal 

Nom vernaculaire  Nom scientifique Présence sur le territoire communal 

Grand Rhinolophe Rhinolophus 
ferrumequinum 

 Présence avérée sur le territoire. 
 Contact dans le cadre de l’étude faune/flore pour la zone 

AU du parc solaire  
 Remarque : les prospections réalisé dans les zones U et 

AU ont permis l’observation de gites potentiels pour des 
chiroptères sans détermination des espèces. 

 L’étude faune/flore réalisé dans le cadre de la déclaration 
de projet pour la zone AU de Combe Bayarde n’a pas 
révélé la présence de chiroptères sur le site. 

Grand Murin Myotis myotis 

Petit Murin Myotis blythii 

Minioptère de 
Schreibers 

Miniopterus 
schreibersii 

Rhinolophe euryale Rhinolophus euryale  Présence dans la grotte de châteaudouble,  
 la présence est avérée sur le territoire 
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 Présence probablement au niveau du site du projet de 
parc solaire mais non avéré par l’étude d’impact du 
projet 

 Absence des autres zones de projet du PLU 

Murin de capaccini Myotis capaccinii  Présence dans la grotte de châteaudouble,  
 Présence peu probable sur les sites à projets du PLU car 

l’espace chasse sur les cours d’eau.  

Faucon pelegrin Falco peregrinus n 

Orchis à fleurs lâches Anacamptis laxiflora n 

Muflier à feuilles de 
Pâquerette 

Anarrhinum 
bellidifolium 

n 

Andropogon à deux 
épis 

Andropogon distachyos Source Silene 

Molinie tardive Kengia serotina n 

Julienne à feuilles 
laciniées 

Hesperis laciniata  n 

Lythrum à trois 
bractées 

Lythrum tribracteatum  n 

Sabline de Provence Moehringia intermedia  n 

Raiponce de Villars Phyteuma villarsii  n 

Renoncule à fleurs 
latérales 

Ranunculus lateriflorus  n 

Épiaire d'Héraclée Stachys heraclea  n 

Hyménolobe pauciflore Hornungia procumbens 
var. pauciflorus  

n 

 Damasonium 
polyspermum  

n 

Muflier à fleurs lâches Anarrhinum laxiflorum  n 

Picride très élevée Picris rhagadioloides  n 

Anthémis de Gérard Anthemis cretica 
subsp. gerardiana  

n 

Ophrys de Bertoloni Ophrys bertolonii 
subsp. bertolonii 

Source silene 

Ophrys brillant Ophrys arachnitiformis  n 

LPO : La source de l’observation est la base communale de la ligue de protection des oiseaux 
MNHN : La source de l’observation est la base communale du Museum National d’Histoire Naturelle 
AUpv : La source de l’observation est l’étude d’impact du projet de Parc solaire 
 

 Schéma départemental des espaces naturel à enjeu et inventaire des zones humides 
 

 Rappel 
Le Schéma Départemental des Espaces Naturels à Enjeux (SDENE), établi en 2007, constitue un inventaire de l’ensemble 

des zones naturelles (classées ND au POS) qui recense les richesses paysagères, biologiques et patrimoniales. Ce 

document est réalisé au 1/25 000. La carte ci-après localise les espaces naturels à enjeux (inventoriés sur les zones 

naturelles ND du POS en vigueur) présents sur la commune  et possédant un intérêt écologique classé par intérêt « 

Majeur, fort, moyen ».  

Le Département a réalisé en 2003, un inventaire des zones humides : Une Zone humide est un terrain exploité ou non, 
habituellement inondé ou gorgé d’eau. 
La végétation quand elle existe y est dominée par des plantes adaptées à la présence d’eau et donc caractéristiques de 
ce type de milieu. 
Les zones humides ont différentes fonctions:  

 Patrimoine écologique (réservoirs de biodiversité) 
 Fonctionnalité des milieux aquatiques (préservation de la ressource en eau) 
 Fonction économique et/ou touristique 
 Paysagère 
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Un Espace de fonctionnalité (ou enveloppe fonctionnelle ) est « un espace proche de la zone humide ayant une 

dépendance directe et des liens fonctionnels évidents avec la zone humide, à l’intérieur duquel certaines activités 

peuvent avoir une incidence directe, forte et rapide sur le milieu et conditionner sérieusement sa pérennité » (Source: 

guide technique n°6 de l’Agence de l’eau Rhône méditerranée Corse - Novembre 2001). 

 

Les cours d’eau permanents n’ont pas été intégrés à l’inventaire des zones humides réalisé par le Département du Var 

conformément à l’approche des cahiers d’habitats Natura 2000 qui listent les ripisylves dans les habitats forestiers. 

(Source: Inventaire des zones humides du Conseil Général du Var –Juin 2004). Malgré cela les cours d’eau et les ripisylves 

associées constituent des milieux à fort intérêt écologique, fonctionnel et patrimonial qu’il convient de préserver. 

 

 

 

 Les secteurs Af du PLU 
 
Des visites de terrain ont été réalisées dans certains des secteurs pressentis comme présentant un potentiel agricole 
(zone anciennement cultivées) ou pour lesquels des projets d’agriculteurs ont été porté à la connaissance de la 
commune au cours de la concertation. Ces visites de terrain ont permis en préalable d’exclure certains de ces espaces 
des zones pouvant être classé en A ou Af du fait de la présence d’espèces ou d’habitats à enjeux. C’est le cas notamment 
dans la partie Sud Est de la commune avec la présence de la Tortue d’Hermann et, au Nord, avec la présence d’espèces 
telle que l’Ophrys de Provence.  
Ces visites de terrain ne se substituent pas à des prospections naturalistes qui pourraient être demandées dans le cadre 
des demandes d’autorisation de défrichement.  
 
 

 Les zones AU et les dents creuses de l’enveloppe urbaine 
 
Lorsque cela était possible des visites de terrain et des prospections naturalistes ont été réalisées dans les dents creuses 
des zones à urbaniser (AU) et des zones urbaines (U) du projet de PLU.  
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Ces zones, aux constructions existantes plus ou moins denses, présentent une riche biodiversité « commune », grâce à 
la présence de jardins, d’espaces de respiration, de haies, de restanques… ; ont été observées des reptiles tels que le 
lézard vert et le lézard des murailles.  
Aucun enjeu écologique nécessitant le maintien en état non urbanisé des espaces n’a été identifié dans l’enveloppe 
urbaine et à urbanisé du PLU.  
Ces visites de terrain et prospections ne sauraient garantir l’absence d’espèces à fort enjeu de conservation. Il ne s’agit 
que d’un préalable à la faisabilité des projets autorisés par le PLU.  
Seul le secteur de Combe Bayarde (zone 1AUa au PLU) n’est pas une « dent creuse » mais un espace à caractère naturel 
qui présente des enjeux environnementaux identifiés par les études réalisées dans le cadre du dossier de déclaration 
de projet.  
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 Zone 1AUa de Combe bayarde, étude faune/ (extrait du rapport de présentation de la 
déclaration de projet) 
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 Zone 1AUpv, étude faune/ (extrait de l’étude d’impact) 
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 Fonctionnement écologique 
 Rappel 

 
La loi Grenelle I de 2009 introduit la notion de prise en compte des « continuités écologiques » dans les documents 
d’urbanisme. 
Au titre de l’article L.101-2 du Code de l’urbanisme, le PLU doit viser à atteindre les objectifs suivants : « (…) Une 
utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux activités agricoles et forestières et la 
protection des sites, des milieux et paysages naturels ; (…), La protection des milieux naturels et des paysages, la 
préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du sol et du sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des 
écosystèmes, des espaces verts ainsi que la création, la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques 
;(…)». 
Le diagnostic écologique (recensement des protections et des inventaires, prospections de terrain, prise en compte des 
données disponibles, …) permet de définir le fonctionnement écologique du territoire (réservoirs de biodiversité, 
corridors écologiques, faiblesses et /ou menaces sur ceux-ci) à l’échelle de la commune et au sein d’entités régies par 
les interrelations entre les milieux et les territoires de vie des espèces, sans relation avec des limites administratives (de 
quelques centaines de mètres à quelques kilomètres, voire plus concernant les trames bleues). 
A l’échelle régionale, a été approuvé en 2014 le Schéma Régional de Cohérence Écologique (SRCE) qui est le document 
cadre de la Trame Verte et Bleue régionale. Il repose sur les « Orientations nationales pour la préservation et la remise 
en bon état des continuités écologiques » (article L.371-2 et L.371-3 du code de l’environnement) et nécessite d’être 
affiné à différentes échelles, dont celle du PLU. 
La commune est située dans le périmètre de SCOT de la Dracénie en cours d’élaboration. Le SCOT intègrera le SRCE. 
En attendant l’approbation du SCOT, le PLU doit prendre directement en compte la Trame verte et Bleue du SRCE et les 
premières orientations du SCOT (PADD). 
 

 Définitions et terminologie employée 
 
Biodiversité : diversité des organismes vivants. La Trame Verte et Bleue de la commune doit contribuer au maintien de 
la biodiversité. 
Réservoir de biodiversité : il s’agit d’espaces dans lesquels la biodiversité est la plus riche ou la mieux représentée, où 
les espèces peuvent effectuer tout ou partie de leur cycle de vie et où les habitats naturels sont de qualité suffisante. 
Ils abritent des noyaux de populations d’espèces faunistiques et floristiques à partir desquels les individus se dispersent 
ou sont susceptibles de permettre l’accueil de nouvelles populations d’espèces.  
Corridor écologique : il s’agit d’espaces qui relient deux réservoirs de biodiversité et permettent le passage d’individus 
de l’un à l’autre. 
Continuité écologique : il s’agit de l’ensemble formé par les réservoirs de biodiversité d’une part et par les corridors 
écologiques d’autre part, dès lors qu’il existe un lien fonctionnel ou structural (sans obligation de lien spatial) entre eux. 
 

 Le Schéma Régional de Cohérence Écologique 
 
Les éléments de la Trame Verte et Bleue (TVB) en Provence-Alpes-Côte d’Azur reposent sur une triple démarche 
d’intégration : 

3 La modélisation de continuités écologiques (basées sur la complémentarité entre les réservoirs de biodiversité et les corridors 

potentiels). 

3 La prise en compte des enjeux définis dans le cadre des Orientations Nationales TVB. 

3 L’intégration de zonages spécifiques à la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

La Trame Verte et Bleue du SRCE donne de grandes orientations de préservation ou de remise en état des réservoirs de 
biodiversité et des corridors à l’échelle globale de la région. 
Le SRCE possède deux niveaux de lecture : Cartographique et textuelle (actions) :  
 

 Cartographie du SRCE 
 
Extrait de la planche 6  de la carte 3 : objectifs assignés aux éléments de la TVB régionale 
La cartographie suivante donne les grandes orientations régionales de préservation ou de remise en état des réservoirs 
de biodiversité et des corridors, superposées à la délimitation de la commune. L’échelle de lecture du SRCE est le 1/100 
000. La présentation de la carte avec une localisation approximative (contours de la commune en jaune sur la 
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cartographie) n’a pour objectif que de permettre d’identifier la commune dans les grandes continuités écologiques 
régionales. 

 

La commune est concernée à l’échelle régionale par un réservoir de biodiversité dont l’objectif qui lui est attribué est la 
recherche de remise en état optimale. Ce réservoir marque une coupure nette entre l’urbanisation de Draguignan et 
celle de Figanières La zone humide du Pré de l’étang est également identifiée.  
 

 Orientations et actions du SRCE : Partie écrite  
 
Les actions relatives à la planification et à l’urbanisme figurent dans l’orientation stratégique 1 du SRCE: Agir en priorité 
sur la consommation d’espace par l’urbanisation et les modes d’aménagement du territoire pour la préservation des 
réservoirs de biodiversité et le maintien des corridors écologiques. 
 
Les actions 1 à 4 sont directement liées au PLU : 

3 Action 1 : Co-construire la TVB à l’échelle du PLU 

3 Action 2 : Maitriser une urbanisation pour des modes de vie durable  

3 Action 3 : Transcrire dans le PLU les objectifs de préservation et de remise en état des continuités grâce aux sous trames 

identifiées dans le SRCE  

3 Action 4 : Développer de nouvelles formes urbaines et gérer les espaces de respiration 

 

La prise en compte de actions par le PLU sont reprise dans la partie évaluation environnementale. 
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 Le SCOT de la Dracénie 
 
Le SCoT de la Dracénie, dans son PADD, reprend les données cartographiques du SRCE, indiquant la présence du 
réservoir de biodiversité entre Figanières et Draguignan. 

 

 Le fonctionnement écologique local : Photographie de l’existant 
 
Le fonctionnement écologique local, existant sur le territoire au moment de l’élaboration du PLU est défini grâce à : 

3 Les données bibliographiques disponibles  

3 Les inventaires et protections sur le territoire et ses alentours 

3 Les études réalisées spécifiquement sur les sites de projets en parallèle du PLU 

3 Les relations entre le territoire et les sites à enjeux écologiques de son aire d’influence.  

3 Les données du SRCE et du SCOT 

3 Le mode d’occupation des sols 

 
Des visites de terrains sur les secteurs identifiés comme « sensibles » ont été réalisées afin d’affiner  la connaissance.  
 
Sur la commune, le fonctionnement écologique est marqué par des réservoirs de biodiversité de milieux  fermés 
(forestiers) locaux, s’intégrant dans des continuités extra territoriales (SRCE /PADD du SCOT de la Provence Verte). Les 
chiroptères d’affinité forestière qui fréquentent la commune confirment l’importance de ces réservoirs. La Tortue 
d’Hermann est présente au Sud Est du territoire, et est soumise à pression du fait de la disparition de ses habitats 
favorables (défrichement, coupe à blancs, remise en culture, artificialisation des sols …). 
Les espaces agricoles, en particulier dans la plaine, constituent également un support de déplacement et d’alimentation 
pour les chiroptères et les oiseaux chassant sur ces milieux. Les infrastructures agro environnementales (haies, 
alignements, bosquets), ainsi que le bâti pouvant servir de gites (cabanons, ruines, bâtiments agricoles) permettent de 
favoriser localement la biodiversité. La plaine agricole est en lien avec les espaces agricoles de la commune de Callas.  
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La cartographie suivante et sa légende explicative représentent le fonctionnement écologique et les contraintes ou 
sensibilités actuelles du territoire, liées aux possibilités d’artificialisation offertes par le document d’urbanisme antérieur 
(le POS).  
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Zoom sur le projet de parc solaire : fonctionnalité écologique à l’échelle  du site de projet (extrait de l’étude d’impact) 
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Enjeu majeur: Assurer la protection de la faune et de la flore, intégrer dans la réflexion globale sur le développement 
communal, la notion de maintien ou de restauration de continuités écologiques à toutes les échelles (projets, Commune, 
Région). Pour cela, le PLU doit  contenir une trame verte et bleue qui permet de : 
*Identifier les espaces présentant les plus forts enjeux écologiques et les prendre en compte dans le projet communal  
*Préserver et valoriser les terres agricoles et naturelles 
*Baser la réflexion sur le développement économique et démographique, sur une notion de consommation des espaces 
*Protéger les ressources naturelles du territoire en particulier l’eau et le sol 
*Prendre en compte les risques naturels 
*S’appuyer sur la notion de paysage dans les réflexions sur le maintien des continuités écologiques 

 

 Le paysage et le patrimoine historique  
 
 

 Figanières dans l’Atlas des Paysages du Var 
 
Selon l’Atlas des Paysages du Var, la commune dans son intégralité appartient à l’entité paysagère n°19 « Le Bassin de 
Draguignan » 
 

« Un pays rayonnant autour de l’ancienne capitale départementale 
 où la pression urbaines et les projets sont en concurrence avec le terroir cultivé. » 

 
 

Présentation de l’entité : 
Entre reliefs colinéaires et massifs boisés sous la barre calcaire des hauts plateaux, le paysage s’ouvre autour de 
Draguignan. La densité urbaine et viaire décroit en remontant vers le Nord depuis le sillons permien, le long de plis et 
de Valons marqués Nord-Ouest /Sud-Est.  
 
Les limites paysagères de l’entité : 
Au Nord, la limite s’appuie sur les rebords de la montagne au-dessus de 800 mètres, à la frontière du camp de Canjuers. 
A l’Est les vallons cultivés de Callas, Figanières et la Motte laissent place au relief boisé de la Colle du Rouet. 
A l’Ouest, les plissements Nord-Ouest / Sud-Est du relief collinaire deviennent moins marqués. 
Au Sud, l’entité s’ouvre sur le sillon permien après un dernier relief d’environ 150 mètres de dénivelé.  
 
Formes caractéristiques de l’Habitat et réseau viaire : 

Les villages sont situés sur des buttes ou à flanc de relief. La verticalité des maisons 

de villages, hautes et  étroites,  est renforcée par le rythme des ouvertures.  Les 

enduits et les boiseries gardent des tons clairs, entre beige et gris. 

La pierre sèche est utilisée, taillée dans les murs de soutènement routier et pour les 
murs des terrasses agricoles.  
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 Le village de Figanières est perché sur une butte, les maisons sont généralement en R+3, les façades sont 

souvent uniformes limitant l’impression de hauteurs,  le gris prédomine.  Les volets gagnent en couleurs : des 

bruns, des bleus, des ocres et des verts qui créent un rythme dans le village.  

Le schéma ci-contre (Organisation 
schématique de l’unité paysagère et valeurs 
clés associées, Source : Atlas des paysages 
du Var, DDE du Var, DIREN PACA, 2007) 
correspond à la situation paysagère de 
Figanières « d’antan » qui a évoluée au 
cours des dernières décennies.  
 Le village, est effectivement situé entre 

des secteurs boisés et des secteurs cultivés, 

ces espaces ont progressivement été 

gagnés par l’urbanisation. L’abandon des 

pratiques agricoles traditionnelles sur les 

terrasses, laissent place à des boisements. 

Alors que l’écrin du village initial était 

ouvert et cultivés, il est aujourd’hui boisé et 

bâti. 

 La plaine agricole, que le village 

surplombé,  s’est réduite, au profit  de 

quartiers résidentielle ou touristique (Saint Esprit, centre de vacances) et de friches. Les espaces cultivés sont 

principalement plantés de vignes et d’oliviers. 

 Le réseau hydrographique est principalement constitué de talwegs souvent à sec. Les ripisylves à l’echelle de 

la commune sont rares.  

 

Les principaux enjeux relevés par l’Atlas des Paysages du Var :  
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 Les fondements naturels du Paysage   
 
La commune est globalement orientée selon un axe Nord-Ouest 
/Sud-Est. La partie Sud Est du territoire, est occupée par la plaine 
agricole cultivée, principalement occupée par des vignobles. Cette 
plaine, située à une altitude d’environ 300m, se réduit en avançant 
vers le village  situé au centre du territoire. La plaine agricole de 
Figanières et les espaces cultivés de Callas (commune voisine) sont 
séparés par de petits reliefs boisés (moins de 400m d’altitude) qui 
marquent la limite Est de la commune de Figanières.   Seule la zone 
humide du pré de l’Etang crée un « lien agricole » entre les deux 
communes.    
Entre Draguignan et Figanières, les reliefs sont plus élevés qu’à l’Est, 
mais les pentes plus douces. La transition entre les deux communes 
est moins marquée.    
 
Au Nord, La limite communale est située en retrait des Gorges de 
Châteaudouble. Seule la pointe Nord-Ouest du territoire communal 
est « entaillée »  par le vallon de la Font de Maurel. Le Nord de la 
commune est dominé par la Colle Pelade qui culmine à 655 m et par 
le Bois de la Cabre d’Or progressant jusqu’à 718m. 
 

Le réseau hydrographique est principalement représenté par des talwegs  généralement à sec. Les ripisylves sont rares 
à l’échelle du territoire. 
 
La majorité du territoire (environ 80%) est concernée par des milieux naturels occupés par des boisements de pins, de  
chênes verts et pubescents entrecoupés par de milieux plus ouverts de  garrigues plus ou moins denses. 
 
Autour du village, les espaces boisés ont pris place sur  d’anciennes terrasses cultivées, en progressant vers le village, 
suite à l’abandon des cultures et à l’artificialisation des sols par des zones d’habitats plus ou moins diffus.   
Il est a noté que la plaine agricole qui s’étendait jusqu’au village à laissée la place à des espaces de jardins qui créent 
aujourd’hui l’assise du village et qui contribuent en grande partie à la qualité paysagère de celui-ci.  
 
Les espaces cultivés sont majoritairement localisés dans la plaine alluvionnaire, quelques poches cultivés sont présentes 
dans la partie Nord du territoire, tels que les Salettes, la Garde, Pasquety. Ces espaces ouverts et cultivés tranchent avec 
les espaces boisés alentour. 
Au Sud-Ouest, une langue agricole plus ou moins mitée par des constructions lie la plaine agricole de Figanières à la 
commune de Draguignan.   
 

 Le vignoble concerne l’essentiel des espaces cultivés 

 Çà et là, l’olivier reste présent et apporte une diversité paysagère intéressante. Ces parcelles sont 
majoritairement en contact avec des espaces bâtis.  

 Sur les coteaux bien exposés et aménagés en terrasse, les restanques de pierres sèches sont préservées 

 Les espaces en friches sont importants à l’échelle du territoire et majoritairement localisés en contact, ou au 

plus proche des espaces bâtis.  

 Les fondements humains du paysage 
 

Le village historique occupe une place stratégique sur une butte, dominé par son église et adossé à des collines aux 

sommets boisés. Son centre est dense, les rues étroites, parfois uniquement accessibles par des escaliers de pierres, 

dissimulent des placettes au charme provençal. Les maisons sont hautes, étroites, le gris prédomine  sur les façades et 

seuls les volets aux couleurs plus chaudes donnent un rythme au centre villageois. Les qualités architecturales du 

noyau villageois lui ont valu son classement en site inscrit en 1967. Le village historique est centré sur lui-même, la 

frange Ouest du village dispose de jardins privés protégés des regards par de grands murs de pierres sèches. L’eau, 

dans les canaux et les fontaines alimentées par la source du lavoir, bercent la vie du village.  

Le village surplombe la plaine, où l’agriculture dominait jusqu’à la fin des années 70. Aujourd’hui, la plaine agricole à 

reculer et les espaces anciennement cultivés, préservés de l’urbanisation, constituent l’assise verte du village.  
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Les terrasses, qui occupent les pentes des collines aux sommets boisés, ont vu disparaitre les cultures traditionnelles 

au profit de nouvelles constructions. Les restanques de pierres sèches souvent préservées, accueillent désormais des 

habitations  et leurs jardins souvent boisés. De ci, de là,  des enclaves d’oliviers persistent. L’écrin du village reste, 

malgré les constructions, dans une ambiance végétale. 

Les zones d’habitats ont progressé, rayonnant autour du  Village. La plaine agricole est marquée par l’urbanisation, en 

particulier par le quartier de Saint Esprit qui date de la fin des années 70,  début 80.  Les franges de la plaine sont 

aujourd’hui bâties. Autour de ces constructions, les espaces agricoles tendent à s’enfricher. La plaine agricole présente  

quelques cabanons de pierres sèches  et des bâtiments liés actuellement ou anciennement à des exploitations 

agricoles.  

L’urbanisation en milieu forestier reste plus discrète que dans les milieux ouverts, compte tenu de la couverture 

boisée qui fait masque.  

Les routes structurantes du territoire, que sont la D54 et la D562, offrent des vues dynamiques sur les espaces 

cultivés, les espaces bâtis et les collines au Nord du territoire.  

La carrière (en cours de remise en état du site) n’est pas visible depuis les voies du territoire communal, ni depuis 

Callas. 

La D2154, qui quitte la D54 pour rejoindre le village, offre des perspectives sur la silhouette du village et son écrin 

vert.  

  

 Les fondements historiques de Figanières 
 

Le « castrum de Figa Nigra » est attesté au XIe siècle (Cartulaire de Saint Victor). Il y avait donc, dès cette époque, une 
agglomération et une maison forte, ou « château » seigneurial, avec son territoire.  
Dans l'ancien village, la rue Principale était l'actuelle rue du Grand Four. La rue Principale d'aujourd'hui n'a existé que 
beaucoup plus tard, lorsque le vallon du Riou Frei a été couvert et les maisons construites sur son versant Ouest. 
 
De l'ancien château de Figanières, qui fut la demeure des Vintimille ne 
reste que très peu de vestiges. Le Jardin des Senteurs a été réalisé sur ses 
ruines. Seules deux tours d'enceinte, situées à l'Est,  sont encore debout. 
L'Eglise Saint Michel, agrandie au XIXème siècle, a sans doute été la 
chapelle du Château, Notre Dame de l'Olivier, constituant l'église hors les 
murs de Figanières. 
 

La carte de l’état-major (1820-1866), ci-contre, identifie, outre le village, 

le château de Lagarde dont seules une tour, une voûte et une cave 

constituent les vestiges du XIIème siècle du château. Située au carrefour 

d'anciens chemins romains, cette fortification, blottie à flanc de coteau à 

500 m d'altitude,  dominait la région sur un site imprenable entre 

Châteaudouble, Montferrat et Figanières. Aujourd'hui propriété privée, la 

demeure du château actuel, datant du XVIème siècle et remaniée au 

XVIIIème siècle,  fut occupée par les Comtes de Provence jusqu'au début du XXème siècle. L'ensemble a servi de relais 

aux voyageurs transitant entre Grasse et Marseille. 

La carte identifie également des constructions aux Salettes et quelques constructions dispersées dans la plaine dont la 

Tour du Piol, construction du 13ème ou du 14ème siècle qui fut probablement une tour de guet à proximité du défilé 

de la Clue. C'est à son pied que se sont déroulées, à Figanières, les campagnes de la guerre de succession d'Autriche 

sous Louis XV, en 1746 et 1747. 
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 Les fondements culturels 
 

La commune compte un Monument Historique inscrit par arrêté du 20 septembre 1946. Il s’agit de la Chapelle Notre 

Dame de L’Olivier. Bâtie à la fin du XIIe / début du XIIIe siècle, « hors les murs » de Figanières, est vraisemblablement 

l’ancienne église paroissiale du village.  

Le village et ces abords sont un site inscrit par arrêté ministériel du 26 septembre 1967.  

 

 

La commune possède par ailleurs un riche patrimoine bâti, notamment au sein du village mais également dans la 

plaine, avec le patrimoine bâti agricole. 

La Communauté d’Agglomération Dracénoise et l’inventaire général du patrimoine culturel  identifient des éléments 

du  patrimoine bâti ainsi que des objets du patrimoine. 
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La Direction Régionale des Affaires Culturelles a porté à connaissance de la commune une liste et une cartographie 

des entités archéologiques de la commune.  
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Au cours de l’élaboration du PLU, la commune a réalisé un inventaire des éléments du patrimoine à protéger par une 

identification graphique et un règlement adapté. Cette liste du patrimoine ainsi qu’une fiche de présentation de 

chaque élément constituent une pièce réglementaire PLU (Document 4.1.2)  

Deux zones de présomption de prescription archéologique sont présentes sur le territoire. Elles ont été fixées par 

arrêté du Préfet de Région du 14 novembre 2016. Ces zones imposent la transmission des dossiers d’aménagement au 

service régional de l’archéologie. Ce service, en fonction des cas, pourra demander un diagnostic archéologique, des 

fouilles archéologiques ou des modifications du projet 

Par ailleurs les documents de la DRAC sont annexés au PLU.  
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 Les ensembles paysagers de Figanières 
 
 
A l’échelle de la commune, il ne s’agit pas de définir des unités ou des entités  paysagères, qui sont plus appropriés à la 
délimitation d’éléments à grande échelle, comme dans un Atlas des Paysages. Il s’agit ici de définir des ensembles 
cohérents.  
L’analyse proposée délimite plusieurs ensembles paysagers :  
 

 En venant de La Motte, au Sud du territoire, l’ensemble dit « espace de transition entre agriculture, forêt et 

bâti » 

 Au centre du territoire le « village et son écrin vert » 

 Les « coteaux et franges agricoles urbanisés » qui se poursuivent au Nord du Village et qui encadrent le 

village et la plaine la plaine agricole vers le Sud. 

 La « plaine agricole ouvrant les perspectives sur les grands paysages» 

 
 
 

 Espace transition entre agriculture, forêt et bâti 
 
En résumé : Cet ensemble représente une transition entre les espaces boisées des communes de la Motte et de Callas 
en contact avec le territoire de Figanières, et les espaces agricoles de la plaine de Figanières. 
 
 
En vue dynamique  (c’est-à-dire en se déplaçant par voie routière) : en venant de La Motte, par la départementale 54, 
la vue est bloquée par une succession de boisements, principalement du Pin, et limitée aux petites collines boisées, 
entre lesquelles sillonne la route (Vue 1). Par moment, la vue s’ouvre sur les reliefs lointains (vue 2) qui disparaissent 
aussitôt. Plus vers le Nord, quelques poches de prairies ou d’oliviers, se succèdent, ouvrant le paysage (Vue 3). La 
présence de ces espaces se fait de plus en plus prégnante en direction du Nord. Quelques constructions disséminées le 
long de la RD apparaissent. Les reliefs boisés sont plus visibles. Le passé agricole de ces espaces est palpable (prairie, 
anciens bâtiments agricoles) (Vue 4).  
 
La même succession de milieux ouverts et boisés se retrouvent le long de la RD 562, en direction de Draguignan. La 
présence de l’agriculture y est plus importante.  
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La RD longe le hameau de Terrissole. Celui-ci est constitué de voies étroites et de chemins de terre. Autour du hameau 
historique de nombreuses constructions ont pris place de manière plus ou moins diffuse, sur des espaces anciennement 
cultivés. Les espaces agricoles s’enfrichent.  
 
Vue non dynamique et point de vue: Hors des routes principales et des vues dynamiques associées, l’ensemble paysager 
est traversé par la voie verte européenne, empruntée par des promeneurs et randonneurs. Depuis celle-ci, la même 
succession de milieux se retrouve, alternance de boisements (conifères principalement) et d’espaces cultivés. 
Il n’a pas été identifié de point de vue remarquable depuis cet ensemble.  
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 La plaine agricole ouvrant les perspectives sur les grands paysages 
 
En résumé : Cet ensemble est constitué de la plaine agricole 
de Figanières principalement plantée de vignes. 

 
En vue dynamique par la RD54 : L’entrée dans la plaine en 
arrivant du Sud par la RD54 est marquée par la présence d’un 
rondpoint. A droite, un snack est visible (vue 5) et à gauche, 
face au snack, une petite construction accueille une agence 
immobilière (vue 5 bis). Ce rondpoint permet de prendre la 
RD562 en direction de Draguignan (qui traverse l’ensemble 
paysager « Espace transition entre agriculture, forêt et bâti » 
ou en direction de Callas, ou de continuer vers le Nord sur la 
RD54, en direction du village et de Montferrat 
 
Dans un premier temps, depuis la RD 54, les vues sur les 
espaces cultivés sont restreintes soit par des boisements, tels 
que la ripisylves du Riou freid (Vue 6), soit par des 
constructions, en particulier au niveau de Saint Esprit (vue 7). 
Passé ce quartier, les vues s’ouvrent sur les espaces cultivés 
(vue 8). La tour Piol est visible entouré de son écrin vert (Vue 
8).  
 
Au bord de la RD, dans des espaces anciennement cultivés, ont 
pris place des constructions à destination d’activités non 
agricoles (garage, boulangerie….) La boulangerie entraine des 
problèmes de stationnement (traités dans le chapitre 
justification des choix retenus). 
La RD 54 se poursuit vers Montferrat, n’offrant que quelques 
vues sur la plaine agricole (vue 9 bis). Les perspectives étant 
principalement bloquées par des clôtures  et des murs de 
soutènement bordant la voie (Vue 9). 
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En vue dynamique par la RD562 en direction de Callas : 

 
En quittant le rondpoint d’entrée de la plaine, et en 
empruntant la RD562 en direction de Callas, et après avoir 
traversé le Riou Freid, la voie permet la découverte de la 
plaine agricole. Les perspectives sur les reliefs qui créent la 
limite physique et visuelle avec la commune de callas s’offrent 
sans obstacle.  
Depuis cette voie, le quartier de Saint Esprit est visible sous 
forme d’un linéaire parallèle à la voie, souligné par les vignes.  
La station-service de Figanières est située en bordure de la 
voie, face à Saint Esprit. 
 
En progressant vers Callas, la plaine agricole est préservée, des bâtis de pierres sèches, ainsi que quelques bosquets, 
arbres isolés haies et alignements ponctuent le paysage.  
Un restaurant est présent en bordure de RD. Il est situé dans un espace qui se referme et marque la fin de l’ensemble 
paysager « plaine agricole ».  
 
Vue non dynamique et points de vue 
Les vignes et les oliviers entremêlés à des habitations au pied des collines bordent une plaine agricole à la structure 
rurale de qualité. 
La voie verte européenne « se perd »dans la plaine agricole. Celle-ci est entrecoupée de petits chemins facilitant la 
découverte du patrimoine agricole, ses cultures, ses cabanons et ses nombreuses chapelles qui marquent l’histoire 
communale.  
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Les vallons de Saint-Pons et de Tuilière ainsi que la Grangue au lit encaissé semblent dessiner le contour de cette plaine 
qui est jalonnée de groupes d’habitations et de domaines viticoles et qui se termine par la naissance du village, avec sa 
cave coopérative et la chapelle Notre Dame de l’Olivier.  

 
La plaine agricole comporte des points et cônes de vue de qualité. Deux en particulier sont retenus dans cette analyse : 

A. Cônes de vue depuis le chemin de la Clue sur la plaine agricole. Sur ce chemin, la plaine agricole semble 
parfaitement préservée, les constructions en frange de la plaine agricole, adossées au relief boisé sont 
masquées par des boisements. Le quartier de Saint Esprit n’est pas visible. Les reliefs encadrant la plaine sont 
également préservés. Derrière la tour de Piol, s’aperçoivent quelques constructions masquées partiellement 
par des boisements. Le village n’est pas visible. 

B. Cônes de vue depuis la RD562. La RD est en surplomb de la plaine agricole et offre une perceptive sur la plaine 
et les reliefs boisés. De ce cône de vue, l’espace semble préservé de toute urbanisation « à perte de vue ». Les 
quelques constructions présentes sont masquées totalement ou partiellement par des boisements.  

 
Certains éléments paysagers de la plaine agricole ont traversé le temps, tels que des bosquets et alignements.  

 
 



Page 174 sur 349 

PLAN LOCAL D’URBANISME DE FIGANIERES - Rapport de Présentation 

 

 Les coteaux et franges agricoles urbanisés 
En résumé : il s’agit des espaces bâtis qui ont pris place autour du village, sur les restanques anciennement cultivées, et 
en frange de la plaine agricole. 
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Au plus près du village historique, ces quartiers sont résidentiels et accueillent des équipements structurants pour la 
commune : collège, école, médiathèque, terrain de sport, EHPAD… Construits sur une autre typologie que celle du 
village, ils sont bien intégrés et ne dénaturent pas le village et sa silhouette. L’habitat est pavillonnaire, les parcelles 
sont pour la grande majorité clôturées, des aménagements publics confèrent à ces quartiers un caractère urbain 
(trottoirs, éclairages publics…) 
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Saint Esprit a pris place dans la plaine agricole, très visible depuis la RD54 (comme vu précédemment), le quartier ne 
présente pas de co-visibilité avec le village.  
Face au quartier Saint Esprit, de l’autre côté de la RD, un quartier d’habitat plus diffus, présentant des  boisements 
coupe également la plaine agricole. Il s’agit du quartier de Saint Pons.  
Les franges de la plaine agricoles présentent également des zones constructibles au document d’urbanisme antérieur 
dont l’implantation  des constructions est plus ou moins intégrée dans le paysage. 
 

 Le cadre paysager des reliefs boisés 
 
En résumé : La Forêt recouvrent la majeure partie du territoire communal. Trois collines boisées surplombent le village 
créant un écrin vert et protecteur composé de pins d’Alep et de chênes verts. 
L’habitat  s’aventure dans la forêt qui borde la plaine agricole et entoure le village, laissant apparaitre l’ocre rouge des 
toitures et celui plus jaune des façades puis s’efface laissant aux sommets arrondis des collines leur couleur vert profond.  
Les espaces boisés sont sillonnés de chemins et de sentiers permettant la découverte de ce patrimoine naturel à 
préserver.  
En vue dynamique par la RD54 : les vues sont fermées (vue 13), quelques percées ouvrent les perspectives sur des 
reliefs très proches au cœur des boisements (vue 14). Les espaces agricoles sont discrets, situés en contre bas de la 
route. Seule l’entrée du caveau du domaine de la Garde (vue 15) laisse envisager la présence d’une activité agricole au 
milieu de cette  marée verte.  
 

Vue non dynamique et points de vue : l’essentiel de 
la découverte de cet ensemble paysager s’effectue à pied par des pistes et chemins utilisés par des promeneurs et 
randonneurs. Depuis les points hauts des vues sur le village s’offrent (vue 16).  
Cet ensemble paysager est concerné par le parc solaire existant et par le projet de parc solaire. L’analyse paysagère du 
parc solaire (confère ci-après) le détaille.  
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 Analyse paysagère du projet de parc photovoltaïque.  
Source : Extrait de l’étude d’impact 
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 Analyse paysagère du projet de combe Bayarde  
Source rapport de présentation  de la déclaration de projet)
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Enjeu majeur: préserver les éléments emblématiques du paysage en veillant à l’intégration paysagère des projets. 
Préserver la silhouette du village et de ses abords (site inscrit). 
Identifier et protéger le patrimoine bâti historique, culturel ou rural du territoire et veiller à la pris en compte  des co-
visibilités depuis et vers les éléments du patrimoine dont la Chapelle Notre Dame des Oliviers (Monuments Historique 
inscrit). 

 

  



Page 202 sur 349 

PLAN LOCAL D’URBANISME DE FIGANIERES - Rapport de Présentation 

Chapitre 6 :  Synthèse et hiérarchisation des enjeux environnementaux  
 
L’état initial de l’environnement et le diagnostic du territoire ont permis de mettre en exergue les principaux enjeux 
environnementaux du PLU, ils sont tous interdépendants. Chacun d’entre eux, est repris par thème dans le tableau ci-
dessous.   
 

Thèmes de l’état initial de 
l’environnement et du 

diagnostic 

Niveau de 
l’enjeu pour le 

territoire 

Enjeux du PLU 

Le contexte physique 

Climat MODERE A 
FORT 

 Valorisation du potentiel solaire 

 Gestion du risque inondation et ruissèlement en cas de fortes 
précipitations 

 Gestion du risque feu de forêt  

 Adaptation au changement climatique 

Qualité de l’air MODERE  Favoriser le recours aux énergies renouvelables  

 Chercher à limiter la consommation d’énergie, en particulier 
fossile 

Sol et sous-sols MODERE  Préserver les ressources du sol et du sous-sol, 

 Prendre en compte les risques « mouvements de terrain ». 

Eau FORT  Préservation de la ressource en eau tant en qualité, qu’en 
quantité.  

 Adapter les capacités d’accueil du PLU aux capacités des 
réseaux (existants et projetés) et de la ressource 

Les risques naturels 

Sismicité 
 

MODERE   Il s’agit d’un enjeu modéré à l’échelle du territoire  
et faible au niveau du PLU qui rappelle dans son règlement 
les dispositions des décrets n°2010-1254 et n°2010-1255 du 
22/10/2010 et rappelle le porté à connaissance de l’aléa.  

Mouvement de terrain FAIBLE A 
MODERE 

 Il s’agit d’un enjeu faible à modéré à l’échelle du territoire.  

 L’enjeu au niveau du PLU est faible. Cet enjeu n’est pas un 
critère de décision concernant la délimitation des zones 
constructibles et inconstructibles. Le PLU rappelle le porté à 
connaissance communal de l’Aléa Retrait Gonflement de 
Argiles, dans ses annexes 

Feu de forêt FORT  Assurer la sécurité des personnes et des biens face au risque 
incendie, 

  Ne pas augmenter le risque, ni l’exposition des personnes au 
risque. 

Inondation MAJEUR  Enjeu majeur: Assurer la sécurité des personnes et des biens 
face au risque inondation en prenant en compte le PPRI qui 
est une servitude du document d’urbanisme. 

Les nuisances potentielles 

Champs électromagnétiques FAIBLE  Le PLU n’autorise pas d’installation pouvant entrainer une 
augmentation des émissions électromagnétiques 

Environnement sonore FAIBLE  Le PLU rappelle les obligations imposées au constructeur par 
l’arrêté préfectoral du 1er aout 2014.  

 Les projets du PLU ne doivent pas directement induire de 
nuisance sonore. 

Emissions lumineuses  MODERE  Le PLU doit permettre de favoriser le maintien d’un 
environnement favorable aux espèces lucifuges et nocturnes. 

Patrimoine naturel et fonctionnement écologique 
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Faune/flore et fonctionnement 
écologique 

MAJEUR Assurer la protection de la faune et de la flore, intégrer dans la 
réflexion globale sur le développement communal, la notion de 
maintien ou de restauration de continuités écologiques à 
toutes les échelles (projets, commune, région). Pour cela, le 
PLU doit  contenir une trame verte et bleue qui permet de : 

 Identifier les espaces présentant les plus forts enjeux 
écologiques et les prendre en compte dans le projet 
communal, 

 Préserver et valoriser les terres agricoles et naturelles, 

 Baser la réflexion sur le développement économique et 
démographique, sur une notion de consommation des 
espaces, 

 Protéger les ressources naturelles du territoire en 
particulier l’eau et le sol, 

 Prendre en compte les risques naturels, 

 S’appuyer sur la notion de paysage dans les réflexions sur 
le maintien des continuités écologiques. 

Paysage et patrimoine 

Paysage MAJEUR  Préserver les éléments emblématiques du paysage en 
veillant à l’intégration paysagère des projets. 

 Préserver la silhouette du village et de ses abords (site 
inscrit). 

Patrimoine MAJEUR  Identifier et protéger le patrimoine bâti historique, culturel 
ou rural du territoire  

 et veiller à la pris en compte  des co-visibilités depuis et vers 
les éléments du patrimoine dont la Chapelle Notre Dame des 
Oliviers (Monument Historique inscrit). 

L’agriculture et la forêt 

Agriculture MAJEUR  Préserver les terres agricoles 

 Identifier les terres à potentiel agricole 

 Dynamiser l’agriculture 

Forêt MAJEUR  Maintenir les réservoirs de biodiversités 

 Maintenir la fonctionnalité écologique (SRCE) 

 Permettre l’exploitation de la forêt 
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Chapitre 7 :  Explication des choix retenus 
 

 Les choix retenus pour établir le Projet d’Aménagement et de Développement Durables 
(PADD) 

 
Le projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) est la pièce n°2 du PLU. Il développe les ambitions 
communales en matière d’aménagement et d’urbanisme, de transports et de déplacements, de développement des 
communications numériques, d’équipement commercial, économique et de loisirs, de protection des espaces naturels, 
agricoles et forestiers, de préservation ou de remise en bon état des continuités écologiques. 
Le PADD de la commune de Figanières est décliné à travers 4 axes, qui résument les choix retenus pour établir ce 
document : 
 
. Conduire un développement urbain mesuré 
L’un des principaux enjeux du PLU, est de pouvoir déterminer une enveloppe urbaine cohérente au regard du contexte 
urbain des différents quartiers, de la capacité de ces derniers à évoluer dans le temps en absorbant une certaine 
densification et du confortement du village comme pôle de vie. 

- Orientation du PADD : Le PLU conforte Les quartiers habités proche du village, en zone urbaine. 
Il envisage son développement sur 2 axes : 
. Confortement du principal espace non bâti de Combe Bayarde, en intégrant les études qui ont été réalisées 
dans le cadre de la déclaration de projet (non approuvée au moment de la rédaction du présent rapport de 
présentation) emportant mise en compatibilité du POS (Projet intercommunal). 
. Confortement des espaces habités proche du village, dans les quartiers de la Perière, du Portail Blanc, des 
Vignaoux et des Colettes 
Il favorise la densification des quartiers habités, raccordés aux réseaux, et proches du village et des équipements 
publics. 

- Orientation du PADD : le développement « mesuré » implique une préservation de la ceinture verte du village 
avec la mise en place de liaisons piétonnes touristiques, patrimoniales, et en direction des principaux 
équipements publics. 

 
Les objectifs de la modération  de la consommation de l’espace, expliqués dans le PADD, réalisent un chiffrage en 2 
temps. D’abord les espaces non bâtis, en zone urbaine du POS, qui sont conservés, puis les nouveaux espaces gagnés, 
en dehors de l’enveloppe initiale du POS. 
 
. Assurer le développement de l’économie vecteur d’animation et d’attractivité 
L’attractivité économique et touristique du territoire doit être confortée et développée. 

- Orientation du PADD : Le PLU conforte les activités économiques et touristiques existantes par un zonage et un 
règlement adaptés. Il concrétise les choix intercommunaux en identifiant une zone d’urbanisation future à 
vocation mixte : logements/artisanat à Combe Bayarde.  
De plus, il préserve les rez-de-chaussée commerciaux dans les principales rues du village. 

 
. Réaffirmer le rôle prépondérant de l’agriculture 
L’agriculture occupe une part importante du territoire. Les exploitations sont pérennes et les espaces cultivés sont en 
progression.  

- Orientation du PADD : Les espaces agricoles existants sont confortés et développés en autorisant la 
diversification des exploitations et en soutenant l’accueil de jeunes agriculteurs. 

 
. Valoriser les ressources naturelles afin de préserver le cadre de vie, l’attrait économique et touristique de Figanières 

- Orientation du PADD : Le PLU identifie et met en œuvre un zonage et un règlement adaptés à la préservation 
des principales fonctionnalités écologiques du territoire, en lien avec les objectifs régionaux de préservation et 
de remise en état des continuités écologiques.  
La commune souhaite placer le village au « cœur » du fonctionnement écologique par le maintien des éléments 
naturels qui façonnent le paysage et permettent le maintien de la biodiversité (jardins, ceinture verte du village, 
clôtures écologiquement perméables…) 
Par ailleurs la commune souhaite afficher clairement sa volonté d’anticiper l’avenir en recherchant, à travers les 
réflexions menées sur le PLU, à préserver et valoriser  les ressources naturelles du territoire (développement 
démographique en adéquation avec les capacités des réseaux et de la ressource, valorisation du potentiel 
solaire…) Enfin, la commune soucieuse de la sécurité des personnes entend à travers son PLU, limiter l’exposition 
des personnes et des biens aux effets des risques naturels, en particulier le risque inondation et feu de forêt.  
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 Les choix retenus pour établir le règlement et les documents graphiques 
 
Le zonage du PLU de Figanières comporte les zones suivantes : 
 
Les zones urbaines « U » : 

- Zone Ua, le village ; 
- Zone Ub, première extension du village et les secteurs Uba, Ubb et Ubt; 
- Zone Uc, zones résidentielles à densité modérée et le secteur Uca ; 
- Zone Ud, zone résidentielle à densité faible ; 

 
Les zones à urbaniser « AU » :  

- Zone 1AUa,  
- Zone 1AUb, 
- Zone 1AUpv, 
- Zone 2AUa, 2Aub et 2AUc, zones dédiées à de l’habitat et à des équipements. 

 
La zone agricole « A » :  

- Zone A et les secteurs Af et Ap ; 
- STECAL Ah ; 

 
La zone naturelle « N » : 

- Zone N et les secteurs Nco et Np 
- STECAL Zone Nc ; 
- STECAL Zone Nh ; 
- STECAL Zone Npv. 

 
 
Les ambitions communales du développement du territoire (zones urbaines et d’urbanisation future) peut-être 
résumé par le schéma ci-dessous. Il permet d’avoir une vision synthétique, avant la justification des différentes zones. 
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On peut aussi conforter le schéma de développement en le superposant avec les densités proposées dans l’étude de 
densification : 

 
 
 
 

Entre l’arrêt du projet de PLU, le 16 décembre 2016 et son approbation et suite aux avis des personnes publiques 
associées et au rapport du commissaire enquêteur, des modifications ont été apportées au règlement et aux planches 
de zonage. Elles sont expliquées dans les pages suivantes. 
 

 Les zones Urbaines 
 

 La zone Ua 
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La zone Ua représente la délimitation du noyau villageois historique. Le tissu urbain est serré, dense et de type continu. 
Cette zone a principalement vocation à accueillir les constructions à destination d’habitation, d’hébergement hôtelier, 
de commerces, de bureaux, d’artisanat, et les constructions ou installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt 
collectif. 
Le village est compris dans le site classé « Village et ses abords » par arrêté ministériel du 26 septembre 1967. A ce titre, 
le PLU développe plusieurs outils : 

- Le site central du Jardin des Senteurs, est classé en espace non bâti nécessaire au maintien des continuités 
écologiques, 

- 17 éléments du patrimoine sont inventoriés dans le village (église, chapelle, portes, fontaines, bassin, remparts, 
porches), 

- La rédaction de l’article 11  « aspect extérieur des constructions » comprend des dispositions permettant de 
préserver les styles architecturaux du village historique : ouvertures, linteaux, portes anciennes, volets, 
enduits, boiseries, règlement strict pour les blocs de climatisation… 

 
Spécificités réglementaires : 
Mixité sociale de l’habitat : le règlement impose, dans son article 2, une part de logements sociaux pour tout projet de 
5 logements : au moins 25 % des logements devront être à caractère social (au sens de l’article L302-5 du code de la 
construction et de l’habitation), à condition qu’ils représentent 20 % de la surface de plancher. 
Préservation du patrimoine : dans son article 2, le règlement dispose que pour les éléments du paysage identifiés au 
titre de l’article L 151-19 du code de l’urbanisme, seuls sont autorisés les travaux de rénovation et de réhabilitation à 
condition qu’ils soient réalisés en préservant les formes et les volumes, ouvertures et hauteurs existantes des 
constructions identifiées. En tout état de cause les travaux entrepris sur ces bâtiments devront respecter et conserver 
les styles architecturaux d’origine des dites constructions. 
Préservation des commerces : dans certaines rues du village (rues Grande, Saint Eloi, Cantoun de Carles et Pré de la 
Roque), le changement de destination des locaux situés en rez-de-chaussée n’est autorisé qu’à destination de services, 
de commerces, d’artisanats ou d’équipements publics, afin de préserver la diversité de fonction du centre ancien. 
Densité : la zone Ua est de densité forte. L’emprise au sol des constructions n’est pas réglementée. La densité avoisine 
les 50 logements/hectares. 
 
Zonage : 
La zone Ua du PLU correspond aux limites de la zone Ua du POS, à l’exception de quelques parcelles périphériques :  

 
- jardin d’une maison de ville bordant la rue 
Barbossi,  
 
 
 
 
 
 
- des maisons construites en ordre continu et en 
entrée du village, au croisement RD 2154 et rue de 
la Ferrage 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

http://legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006824696&dateTexte=&categorieLien=cid
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Modification après avis des Personnes Publiques Associées et des conclusions du commissaire enquêteur : 
Dans le règlement et pour tenir compte de l’avis de l’Unité Départementale de l’architecture et de patrimoine du Var, 
les dispositions relatives aux éléments du paysage repérés (article 2) ont été complétées afin de mieux assurer leur 
préservation. Dans le même sens, les dispositions de l’article 11 ont été complétées en ce qui concerne les toitures, les 
réseaux, les volets. D’autres ont été supprimés à la demande de l’architecte des bâtiments de France, elles concernaient 
la possibilité d’implanter des panneaux photovoltaïques et terrasses tropéziennes. 
 
Dans le zonage et pour tenir compte de l’avis de l’Unité Départementale de l’architecture et de patrimoine du Var, une 
parcelle qui avait été classée dans la zone Ua du PLU arrêté, mais qui se trouvait en zone ND du POS, bascule dans le 
secteur Np. Il s’agit d’une parcelle  correspondant à un jardin bordant le chemin de la Lance. En terme de surface 1400 
m2 de zone Ua bascule en zone Np. 
 
Toujours dans le zonage, figure au PLU approuvé, les rues concernées par l’interdiction de changer de destination des 
rez-de-chaussée commerciaux. Ces rues figuraient déjà dans l’article 2 de la zone Ua au règlement. 
 

 La zone Ub 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
La zone Ub représente la délimitation des premières extensions du village et des espaces d’équipements publics : il 
s’agit du lotissement de la Ferrage (1), du Pré de la Roque (2), de l’espace occupé par l’école primaire par le parking de 
la mairie (3), du collège (4), de la médiathèque (5), des logements sociaux des Marthes (6). Le tissu urbain est dense.  
 
Les sous-secteurs de cette zone ont été identifiés afin de prendre en compte leurs spécificités architecturales (Uba) et 
la reconnaissance d’activités existantes prépondérantes dans le territoire (Ubb et Ubt). 
 
Les secteurs Uba : représentent deux poches résidentielles (lotissements récents) de part et d’autre du collège, qui 
présentent des hauteurs moins importantes. 
Le secteur Ubb : correspond aux cliniques des Espérels et Serena, où les logements et les activités hôtelières sont 
interdits. 

      Ub   Ubb         Uba  Ubt   

(1) 

(2) 

(3) 

(4) 

(5) 

(6) 
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Le secteur Ubt correspond au centre d’hébergement touristique Odésia, où les logements sont interdits. 
La zone Ub et les secteurs Uba ont  principalement vocation à accueillir des constructions à destination d’habitation, de 
commerces, de bureaux, d’artisanat et les constructions ou installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt 
collectif. 
 
Spécificités réglementaires de la zone Ub et des secteurs Uba : 
Mixité sociale de l’habitat : le règlement impose, dans son article 2, une part de logements sociaux pour tout projet de 
5 logements : au moins 25 % des logements devront être à caractère social (au sens de l’article L302-5 du code de la 
construction et de l’habitation), à condition qu’ils représentent 20 % de la surface de plancher. 
Emprise au sol des constructions : l’emprise au sol des constructions, à l’exception des piscines, est limitée à 40% de la 
surface du terrain ;  
Hauteur : La hauteur des constructions est limitée à 9 mètres à l’exception des secteurs Uba, où la hauteur est limitée 
à 7 mètres. 
Espaces non imperméabilisés de pleine terre : Afin de conserver de véritables espaces de jardin et de lutter contre 
l’imperméabilisation des sols, des obligations sont imposées aux constructeurs en matière de réalisation d’espaces verts 
de pleine terre.  
Dans la zone Ub et ses secteurs, 20% de la surface des terrains doit être traitée en espaces de pleine terre non 
imperméabilisés et plantés. 
Traitement des eaux pluviales : afin de prendre en compte la problématique du pluvial sur le territoire communal, des 
dispositions contenues dans l’article 4 du règlement encadrent strictement les mesures à mettre en place pour les 
surfaces nouvellement imperméabilisées, conformément aux prescriptions édictées par la Mission Inter-Service de l’Eau 
et de la Nature (MISEN) du département du Var. 
 
Zonage : 
Pour la zone Ub et les secteurs Uba : 

- La poche n°1 est délimitée en englobant des parcelles qui étaient, au POS, en zone INA et Uc et la poche n°2 
est délimitée en englobant des parcelles qui étaient, au POS, en zone INA et Ub. Ces nouveaux tracés 
permettent d’avoir une homogénéité dans ces quartiers désormais bâtis. 

- Les espaces n°3 et 6 ainsi que les secteurs Uba était en zone Ub au POS.  
- Les espaces n°4 et 5 étaient en zone INAc au POS, les équipements publics prévus au POS (collège, 

médiathèque…) ayant été réalisés ils sont logiquement reclassés en zone U. 
Pour le secteur Ubb, il était inclus dans une zone NBa. Le site, occupé par les cliniques en activité, est raccordé au réseau 
d’assainissement public, il rassemble tous les critères d’une zone urbaine et a donc été reclassé logiquement en zone 
urbaine. 
Pour le secteur Ubt, il se trouvait déjà en zone urbaine au POS. 
 
Modification après avis des Personnes Publiques Associées et des conclusions du commissaire enquêteur : 
Dans le règlement et pour tenir compte de l’avis de l’Unité Départementale de l’architecture et de patrimoine du Var, 
les dispositions relatives aux éléments du paysage repérés (article 2) ont été complétées afin de mieux assurer leur 
préservation. Dans le même sens, les dispositions de l’article 11 ont été complétées en ce qui concerne les toitures, les 
panneaux photovoltaïques, la préservation des restanques et des murs anciens. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006824696&dateTexte=&categorieLien=cid
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 La zone Uc 
 

 
 
La zone Uc représente la délimitation de quartiers d’habitat à caractère résidentiel. Le tissu urbain est lâche et les 
constructions sont implantées en ordre discontinu. 
Cette zone a principalement vocation à accueillir des constructions et installations à destination d’habitat. 
Elle comprend un secteur Uca, dont la différence dans le règlement tient à la présence d’une densité plus importante 
et correspond à la ZAC des Oliviers 
Spécificités réglementaires : 
Mixité sociale de l’habitat : le règlement impose, dans son article 2, une part de logements sociaux pour tout projet de 
5 logements : au moins 25 % des logements devront être à caractère social (au sens de l’article L302-5 du code de la 
construction et de l’habitation), à condition qu’ils représentent 20 % de la surface de plancher. 
Emprise au sol des constructions : en zone Uc, l’emprise au sol des constructions, à l’exception des piscines, est limitée 
à 20% de la surface du terrain; dans le secteur Uca, l’emprise au sol des constructions, à l’exception des piscines, est 
limitée à 30% de la surface du terrain.  
Hauteur : La hauteur des constructions est limitée à 7 mètres. 
Espaces non imperméabilisés de pleine terre : Afin de conserver de véritables espaces de jardin et de lutter contre 
l’imperméabilisation des sols, des obligations sont imposées aux constructeurs en matière de réalisation d’espaces verts 
de pleine terre.  
Dans la zone Uc, 50% de la surface des terrains doit être traitée en espaces de pleine terre non imperméabilisés et 
plantés. 
Dans le secteur Uca, 40% de la surface des terrains doit être traitée en espaces de pleine terre non imperméabilisés et 
plantés. 
Traitement des eaux pluviales : afin de prendre en compte la problématique du pluvial sur le territoire communal, des 
dispositions contenues dans l’article 4 du règlement encadrent strictement les mesures à mettre en place pour les 
surfaces nouvellement imperméabilisées, conformément aux prescriptions édictées par la Mission Inter-Service de l’Eau 
et de la Nature (MISEN) du département du Var. 
 

    Uc 
 
    Uca 

http://legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006824696&dateTexte=&categorieLien=cid
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Zonage : 
La zone Uc au sud du village, est délimitée en englobant des 
parcelles qui étaient au POS, en zone Ub, en zones NBc et NBa 
elles sont raccordées au réseau d’assainissement.  
Elles englobent des parcelles bâties en zone ND et le front bâti 
en bordure de la RD 2154 dans la montée du village, qui était 
en zone NC. 
Ce nouveau tracé permet d’avoir une homogénéité dans ce 
quartier pavillonnaire, raccordé aux réseaux publics 
d’assainissement et d’eau potable. 
 
 
 
 
 
 
 

La zone Uc au Nord-Est du village, est délimitée en englobant 
des parcelles qui étaient au POS en zone UB et en zone NB. Ce 
nouveau tracé permet d’avoir une homogénéité dans ce 
quartier pavillonnaire, raccordé aux réseaux publics 
d’assainissement et d’eau potable. 
 
 

 
 
 
 
 
La zone Uc au Nord-Ouest du village, est délimitée en englobant 
des parcelles qui étaient au POS en zone UB et INBap. Ce 
nouveau tracé permet d’avoir une homogénéité dans ce 
quartier pavillonnaire, raccordé aux réseaux publics 
d’assainissement et d’eau potable. La limite Sud de la zone tient 
compte de la topographie de la zone. Les parcelles plus vastes 
et plus perceptibles situées en dessous de la zone basculent en 
zone d’urbanisation future. 
 
 
 

 
Modification après avis des Personnes Publiques Associées et des conclusions du commissaire enquêteur : 
Dans le règlement et pour tenir compte de l’avis de l’Unité Départementale de l’architecture et de patrimoine du Var, 
les dispositions relatives aux éléments du paysage repérés (article 2) ont été complétées afin de mieux assurer leur 
préservation. Dans le même sens, les dispositions de l’article 11 ont été complétées en ce qui concerne les toitures, les 
panneaux photovoltaïques, la préservation des restanques et des murs anciens. 
 

NBa 

ND 

NC 

UB 

NBa
p 

UB 
NBc 

Uc du PLU 
  
  Zonage POS ND 
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 La zone Ud 

 
 

 
 
 
La zone Ud représente la délimitation des quartiers d’habitat à caractère résidentiel peu dense, de La Couaste (1) et de 
Saint-Esprit (2). Le tissu urbain est lâche et les constructions sont implantées en ordre discontinu. 
Cette zone a principalement vocation à accueillir des constructions et installations à destination d’habitat. 
 
Spécificités réglementaires : 
Emprise au sol des constructions : l’emprise au sol des constructions, à l’exception des piscines, est limitée à 15% de la 
surface du terrain. 
Hauteur : La hauteur des constructions est limitée à 7 mètres. 
Espaces non imperméabilisés de pleine terre : Afin de conserver de véritables espaces de jardin et de lutter contre 
l’imperméabilisation des sols, des obligations sont imposées aux constructeurs en matière de réalisation d’espaces verts 
de pleine terre.  
Dans la zone Ud, 60% de la surface des terrains doit être traitée en espaces de pleine terre non imperméabilisés et 
plantés. 
Traitement des eaux pluviales : afin de prendre en compte la problématique du pluvial sur le territoire communal, des 
dispositions contenues dans l’article 4 du règlement encadrent strictement les mesures à mettre en place pour les 

1 

2 
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surfaces nouvellement imperméabilisées, conformément aux prescriptions édictées par la Mission Inter-Service de l’Eau 
et de la Nature (MISEN) du département du Var. 
 
Zonage : 

La zone Ud de la Couaste s’étend 
au Nord du chemin de Font Vieille 
et de part et d’autre du chemin 
des Côtes. Elle est délimitée en 
englobant des parcelles qui 
étaient au POS en zones UB, NB, 
ND et NDa. 
Ce nouveau tracé permet d’avoir 
une homogénéité dans ce 
quartier pavillonnaire, 
extrêmement morcellé dans le 
zonage du POS. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La zone Ud de Saint-Esprit correspond au lotissement 
du même nom et est délimitée en englobant des 
parcelles qui étaient, au POS, en zones UBa et NBa 
(petite poche bâti et assainie au Sud du quartier). 
C’est un quartier,  dont l’urbanisation a débuté dans les 
années 80. Il est aujourd’hui raccordé à l’ensemble des 
réseaux et constitue un pôle satellite dans l’enveloppe 
urbaine. Le PLU entérine cette situation. 
 
 
 
Modification après avis des Personnes Publiques Associées et des conclusions du commissaire enquêteur : 
Dans le règlement et pour tenir compte de l’avis de l’Unité Départementale de l’architecture et de patrimoine du Var, 
les dispositions relatives aux éléments du paysage repérés (article 2) ont été complétées afin de mieux assurer leur 
préservation. Dans le même sens, les dispositions de l’article 11 ont été complétées en ce qui concerne les toitures, les 
panneaux photovoltaïques, la préservation des restanques et des murs anciens. 
Il est précisé à la demande du Conseil Départemental du Var, que les eaux des piscines ne peuvent être assainies par les 
filières d’assainissement collectif. 
 
 
 
 
 

NB 
ND 

NDa 

UB 

    Ud du PLU 
 
    Zonage POS ND 

NBa 
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 Les zones d’urbanisation future 
 

 La zone 1AUa 

 
 
Ce secteur se trouve en bordure de la RD 54 reliant le 
territoire au plateau de Canjuers. C’est une zone 
d’urbanisation future au POS sur lequel la commune en lien 
avec la Communauté d’Agglomération Dracénoise 
(propriétaire des terrains) et l’Etablissement Public Foncier 
Régional, a lancé une procédure de déclaration de projet 
emportant mise en compatibilité du POS. 
Deux réunions d’examen conjoint, par les personnes 
publiques associées, ont eu lieu au cours desquelles les 
remarques formulées ont fait évoluer le projet. 
 
Il s’agit, dans le cadre du PLU, d’intégrer les réflexions qui ont 
déjà été conduites, afin de poursuivre l’objectif de créer un 
nouveau pôle de vie sur le territoire : comprenant des 
logements, des lots pour des activités artisanales et la 
construction du centre technique municipale. 
 
 
 
 
 
 
 
Spécificités réglementaires : 
Mixité sociale de l’habitat : le règlement impose, dans son article 2, que pour tout projet d’au moins 10 logements au 
moins 50 % de la surface de plancher totale devront être des logements locatifs sociaux au sens de l’article L 151 -15 du 
code de l’urbanisme. 
Emprise au sol des constructions : l’emprise au sol des constructions est limitée à 40% de la surface du terrain ;  
Hauteur : La hauteur des constructions est limitée à 11 mètres pour les bâtiments d’habitat, 9 mètres pour les 
constructions et installations nécessaires aux services publics et d’intérêt collectif, 7 mètres pour les autres destinations. 
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Espaces non imperméabilisés de pleine terre : Afin de conserver de véritables espaces de jardin et de lutter contre 
l’imperméabilisation des sols, des obligations sont imposées aux constructeurs en matière de réalisation d’espaces verts 
de pleine terre.  
Dans la zone 1Aua, 30% de la surface des terrains doit être traitée en espaces de pleine terre non imperméabilisés et 
plantés. 
 
Organisation du projet : 
 

 
 
Zonage : 
Le secteur 1AUa du PLU correspond à la  zone IINA du POS. Il n’est pas aujourd’hui bâti et est une propriété 
communale. 
Le règlement et le zonage sont complétés par des orientations d’aménagement et de programmation, ainsi que par 
une étude d’entrée de ville, intégrée dans le rapport de présentation. 
 
 
Modification après avis des Personnes Publiques Associées et des conclusions du commissaire enquêteur : 
Dans le règlement les dispositions de l’article 11 ont été complétées en ce qui concerne les panneaux photovoltaïques. 
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 La zone 1AUb 
 

 
 

 
 
Il s’agit de zones habitées dans les quartiers de des Perières (1) et de Saint-Pons (2). Ces secteurs disposent aujourd’hui 
du raccordement à la quasi-totalité des réseaux communaux ; ils sont en grande partie bâtis et se trouvent soit très 
proche du village (1), soit dans un espace aggloméré plus vaste (2). 
En revanche, ils ne sont pas aujourd’hui en totalité raccordé sau réseau d’assainissement, ce qui a conduit la 
municipalité a décidé de les classer en zone d’urbanisation future : AU. Ils pourront être ouverts à l’urbanisation au fur 
et à mesure de la réalisation du réseau d’assainissement. 
 
Spécificités réglementaires : 
Emprise au sol des constructions : l’emprise au sol des constructions, à l’exception des piscines, est limitée à 10% de la 
surface du terrain. 
Hauteur : La hauteur des constructions est limitée à 7 mètres. 
Espaces non imperméabilisés de pleine terre : Afin de conserver de véritables espaces de jardin et de lutter contre 
l’imperméabilisation des sols, des obligations sont imposées aux constructeurs en matière de réalisation d’espaces verts 
de pleine terre.  
Dans la zone 1AUb, 70% de la surface des terrains doit être traitée en espaces de pleine terre non imperméabilisés et 
plantés. 

1 

2 
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Traitement des eaux pluviales : afin de prendre en compte la problématique du pluvial sur le territoire communal, des 
dispositions contenues dans l’article 4 du règlement encadrent strictement les mesures à mettre en place pour les 
surfaces nouvellement imperméabilisées, conformément aux prescriptions édictées par la Mission Inter-Service de l’Eau 
et de la Nature (MISEN) du département du Var. 
 
Zonage :  

Le premier secteur 1AUb des 
Perières était en zone Nba au POS. 
 
La première partie de cette zone, 
plus facilement raccordable au 
réseau d’assainissement, en 
particulier après la réalisation du 
Projet de Combe Bayarde, est 
classée en zone 1AU. La seconde 
partie située juste au-dessus est 
classée en zone 2AU.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
Le second secteur 1AUb de Saint-Pons 
était lui aussi en zone Nba du POS. 
 
Les parcelles raccordées ou facilement 
raccordables ont été incluses dans ce 
nouveau secteur. 
 
En revanche, celles qui, de par leur 
topographie, sont trop basses par 
rapport au niveau des réseaux situés sur 
le chemin de St Pons et la route 
départementale, ont été reclassées en 
zone agricole. Des travaux importants 
auraient dû être engagés par la commune 
pour pouvoir les raccorder au réseau 
public d’assainissement (pompes de 
relevage).  
 
 

 
Modification après avis des Personnes Publiques Associées et des conclusions du commissaire enquêteur : 
Dans le règlement et pour tenir compte de l’avis de l’Unité Départementale de l’architecture et de patrimoine du Var, 
les dispositions relatives aux éléments du paysage repérés (article 2) ont été complétées afin de mieux assurer leur 
préservation. Dans le même sens, les dispositions de l’article 11 ont été complétées en ce qui concerne les toitures, les 
panneaux photovoltaïques, la préservation des restanques et des murs anciens. 
Enfin, à la demande de la Chambre d’Agriculture du Var, a été insérée une disposition à l’article 13. Elle concerne la mise 
en place d’une haie tampon entre la construction éviter la dérive des produits phytosanitaires. 

    1AUb du PLU 
 
    Zonage POS 

NBa 

Projet de Combe 
Bayarde – secteur 
1AUa 

NBa 

    1AUb du PLU 
 
    Zonage POS 
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 La zone 1AUpv 
 

 
Il s’agit d’un secteur situé dans la partie Nord-Est du territoire, dans lequel il est projeté l’installation d’un parc 
photovoltaïque. 
 
La commune dans son Projet d’Aménagement et de Développement Durables a indiqué une orientation exprimant son 
souhait de valoriser le potentiel solaire du territoire. 
 
4Plusieurs critères techniques doivent être réunis lors du choix du site d’implantation d’un parc solaire. Ces éléments 
permettent d’en assurer la faisabilité technique, à l’échelle de la région PACA, le recoupement de ces critères permet 
d’identifier les zones (potentielles) propices au développement de parcs solaires. 
 
Critères techniques d’implantation d’un parc solaire en région PACA 

Thème Critère Identification en PACA 

Irradiation 
solaire 

Optimale L’ensemble de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur reçoit une irradiation 
solaire forte et favorable à la production d’électricité photovoltaïque 

Topographie pente inférieure à 
10% 

L’Est de la région PACA est occupé par les massifs montagneux des Alpes, le 
secteur ouest et les vallées concentrent les zones de pente inférieure à 10%.  
Ainsi, d’un point de vue topographique, les secteurs favorables à la production 
d’énergie solaire sont les plaines des Bouches-du Rhône et de l’ouest du 
Vaucluse, les vallées (dont la Basse et Moyenne vallée de la Durance), les 
plateaux et collines du Var et des Alpes de Haute-Provence. 

Réseau 
électrique  

proximité d’un 
poste électrique à 
la capacité 
suffisante pour le 
raccordement du 
parc solaire 

La distribution des postes sources suit les espaces à forte concentration de 
population et ceux où se trouve la ressource électrique. Une concentration de 
postes dans la vallée du Rhône et celle de la Durance (surtout la Basse 
Durance), ainsi que le long du littoral est observée. 
En dehors de ces espaces, les postes sources se trouvent à proximité des villes 
importantes (Gap, Digne, Castellane, Barcelonnette…) et dans les vallées des 
Alpes (barrages hydroélectriques). 

 
 Selon les critères évoqués précédemment, il s’avère que l’agglomération dracénoise présente de nombreux 
atouts : 

- elle bénéficie d’un ensoleillement important comme l’ensemble de la région PACA, 
- les reliefs sont relativement peu marqués,  
- le territoire dispose de 3 postes source. 

 
Sur le territoire de Figanières, le site au sein de la forêt du domaine de la Garde a été retenu. La zone d’implantation 
fait partie des secteurs disposant d’un rayonnement direct les plus intéressants sur le territoire communal.  

                                                                 
4 Source « Etude d’impact environnementale du projet de parc solaire » 
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D’un point de vue des critères environnementaux, le site présente les avantages : 

- Pas d’intérêt particulier en matière de biodiversité,  
- Pas de patrimoine paysager d’intérêt, 
- Zone localisée à l’écart des lieux d’habitations,  
- Zone relativement peu fréquentée avec une faible valeur touristique ou de loisirs, 
- Surface non agricole, 
- Pas de risque inondation, 
- Faible impact paysager. 

 
D’autre part, comme évoqué précédemment, le site est localisé à proximité d’un parc photovoltaïque existant, ce qui 
permet une concentration d’une vocation énergétique au sein d’un même espace. 
Analyse du territoire de la commune de Figanières (source : SIGVar) 

L’analyse plus fine du territoire de la commune confirme que la forêt du domaine de la Garde est la plus propice à la 
mise en place de ce type d’installation. L’analyse de la topographie a permis de cibler une aire d’étude la plus adéquate. 

 
Le projet a fait l’objet d’une demande de défrichement qui a été autorisé par arrêté préfectoral du 10 octobre 2016. Le 
défrichement autorisé représente 21,22 hectares. 
 
Le secteur tracé dans le PLU correspond au périmètre autorisé, plus une bande de 10 mètres. 
 
Modification après avis des Personnes Publiques Associées et des conclusions du commissaire enquêteur : 
Dans le règlement et pour tenir compte du rapport et des conclusions du commissaire enquêteur est autorisé sous 
condition les bassins de rétention. 
 

Parc 
photovoltaïque 
existant 

Zone à sensibilités limitées 
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 Les zones 2AU 
 
Il s’agit des zones d’urbanisation future dites « différées » du PLU. Ces zones seront ouvertes à l’urbanisation par le biais 
d’une procédure qui fera évoluer le PLU (modification, révision…). Elle comprend 3 secteurs : 
 

7.2.2.4.1 Le secteur 2AUa 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cimetière 
 
Collège 
 
 
Extension du 
cimetière 
 
Chemin de 
Testebarry 
 
 
 
 
 

Ce secteur se trouve dans le prolongement des zones habitées. Il est très proche du village et du collège. Il est 
aujourd’hui vierge de toute urbanisation. Il est destiné à recevoir une ou des opérations de logements plutôt denses. 
Cependant, il présente un accès qui est pour l’heure insuffisant. Le PLU comprend un ER n° 24 qui est destiné à 
l’élargissement du chemin d’accès au cimetière. Cette voie plus large permettra de mailler plus aisément ce nouveau 
quartier. 
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7.2.2.4.2 Les secteurs 2AUb 

 
 
Ces secteurs se trouvent dans le prolongement des quartiers urbains. Ils sont en partie bâtis et se trouvaient en zone 
NB au POS. 
Ils sont maillés par des voiries présentant des largeurs insuffisantes, ils sont de plus, pas raccordés au réseau 
d’assainissement. 
Des emplacements réservés sont positionnés dans le PLU avant d’accroître le maillage de ces quartiers. Leur 
raccordement au réseau d’assainissement pourra être réalisé lorsqu’il sera étendu et renforcé dans les quartiers voisins. 
 
Pour le secteur au Nord du Village (1), il est prévu d’étendre les réseaux pour le nouveau quartier de Combe Bayarde. 
Le secteur 1AUb pourra alors être raccordé (expliqué précédemment), ces nouveaux réseaux pourront être, par la suite, 
étendus au secteur 2AUa. 
 
Pour le secteur à l’Ouest du Village (2), 3 emplacements réservés ont été positionnés pour élargir les voies existantes. 
Son positionnement, sur les piémonts de la colline des Colettes, implique qu’une attention particulière devra être portée 
quant à son insertion dans le paysage. 
 
Modification après avis des Personnes Publiques Associées et des conclusions du commissaire enquêteur : 
Dans le règlement du secteur 2AUb, et pour tenir compte du rapport et des conclusions du commissaire enquêteur, le 
bassin des piscines ne compte plus dans le total de l’emprise autorisée pour les annexes. En revanche, l’emprise cumulée 
des annexes passe de 80 m2 à 60 m2. 
Pour ce même secteur, et pour tenir compte de l’avis du Conseil Départemental du Var, le recul minimum à respecter 
par rapport aux voies ne se calcule plus par rapport à l’axe des vois existantes mais par rapport à l’alignement. 

(1) 
Projet de Combe 
Bayarde – secteur 
1AUa 

1 

2 (2) 
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7.2.2.4.3 Le secteur 2AUc 
 
 
 
 
 
 
Clinique Serena 
 
 
Clinique des Espérels 
 
 
Ancien bâtiment de la clinique 
Saint pons 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
Il s’agit du site de l’ancien hôpital psychiatrique de Saint-Pons. Il se trouve 
dans le prolongement des cliniques des Espérels et Serana, qui sont en 
secteur Ubb dans le PLU. Les bâtiments sont aujourd’hui à l’abandon, mais 
ils pourraient servir de support pour un nouvel établissement médical ou 
para-médical. 
Cette possibilité a conduit la municipalité à envisager un secteur 2AUc. Son 
ouverture à l’urbanisation est conditionnée à la création d’une activité 
médicale ou para-médicale sur le site ainsi que son raccordement à 
l’ensemble des réseaux publics. 
 

 
Vue sur l’entrée du site 
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 La zone Agricole 
 

 La zone A 
 

 
 
La zone « A » représente la délimitation des espaces à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou 
économique des terres agricoles. 
 
Elle comprend 3 sous-secteurs : 
Les secteurs Af et Af1 : qui correspondent à des zones naturelles et boisées de reconquête agricole. 
Un secteur Ap : qui correspond à une a bande cultivée puis jardinée comprise entre la RD 2154 et le chemin des Naïs. 
Elle permet de préserver le cône de vue que l’on découvre en arrivant sur le village depuis la Plaine. Afin d’assurer le 
maintien des perspectives sur la silhouette du village, ce secteur est inconstructible. 
 
Spécificités réglementaires : 
Dans la zone A, sont autorisées : 

- les constructions et installations directement nécessaires à une exploitation agricole : bâtiments d’exploitations, 

habitations, constructions nécessaires à l’accueil journalier des salariés de l’exploitation, les locaux permettant 

la vente directe des produits de l’exploitation…… 

- Les extensions mesurées des habitations existantes, les annexes aux habitations existantes. 

En faveur du patrimoine écologique, de la biodiversité et du paysage : 
A l’article 2, il est précisé que, dans le cadre de la restauration des cabanons et ruines dont il reste la toiture et 
représentant potentiellement des gites pour les chiroptères  et les oiseaux, il est conseillé de maintenir ou de 
créer un accès aux combles afin de maintenir ou de favoriser leur fonction de gites.  
 
A l’article 13, il est précisé que, le maintien d’infrastructures agro-environnementales (IAE) de type haies ou 
bosquets est à favoriser. Dans le cadre de l’entretien de ces  infrastructures agro-environnementales et afin de 

    A 
 
    Af 
 
   Ap 
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ne pas perturber les oiseaux et les chiroptères, les travaux doivent être réalisés entre le  1er novembre et le 
1er mars. 
Sauf impossibilités techniques ou liées à la sécurité des personnes et des biens, il est préconisé que les 
boisements matures et sénescents soient conservés. 
Enfin, le défrichement en vue de la mise en culture, devra impérativement être réalisé entre le 1er septembre 
et le 31 octobre 

 
Un secteur est identifié, avec un figuré particulier dans les documents graphiques, au titre de l’article R 151-43 
du code de l’urbanisme. Il s’agit de la zone humide du quartier de l’Etang. Dans ce secteur, toute construction 
est interdite, tout comme les remblais, les déblais et les travaux destinés à la drainer. 

 
Zonage Agricole au POS (NC) et au PLU (A): 

  

Zonage NC du POS Zonage A du PLU 

 
 Localisation des zones agricoles du POS et du PLU, comparatif cartographique 
Les nouveaux espaces classés en zone agricole, correspondent à des parcelles effectivement exploitées, ou ayant été 
cultivées par le passé. Pour ce dernier cas, l’interprétation des photos aériennes (analyse des espaces cultivés sur la photo 
aérienne de 1972) et un rapprochement avec les exploitants agricoles qui ont une bonne connaissance du territoire ont 
été réalisés.  
 
Au PLU, ce sont 261,85 hectares d’espaces cultivés ou potentiellement cultivables qui sont nouvellement classés en 
zone A. 
 
Si l’on examine plus précisément les évolutions qui sont justifiées au chapitre 8 du présent rapport de présentation : 

 
- 2,56 hectares qui se trouvaient en zone NC au POS, basculent en zone U, AU ou dans des secteurs particuliers 

des zones agricoles et naturelles : Ah, Nc, Nh au PLU. 
- 8,84 hectares qui n’ont pas de vocation agricole et qui correspondent à des parcelles bâties basculent en zone 

N au PLU. 
- En revanche : 

o 17,28 hectares qui se trouvaient en zones NB au POS et qui sont cultivées, basculent en zone A dans 
le PLU.  

o 255,37 hectares qui se trouvaient en zones ND au POS et qui sont cultivées ou qui ont un potentiel 
cultivable (projet agricole de remise en culture et cultivées dans le passé), basculent en zone A dans 
le PLU.  Le potentiel cultivable a été réalisé avec le concours des élus municipaux, des agriculteurs, de 
la chambre d’agriculture, et en croisant d’anciennes photos aériennes et le tracé de l’AOC. 

 
 
Modification après avis des Personnes Publiques Associées et des conclusions du commissaire enquêteur : 
 
Dans le règlement de la zone A, pour tenir compte de l’avis de la chambre d’agriculture l’emprise des bassins et plages 
des piscines a été limitée à 60 m2. Une disposition à l’article 13 a été insérée. Elle concerne la mise en place d’une haie 
tampon entre la construction éviter la dérive des produits phytosanitaires. 
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Pour tenir compte de l’avis de l’Unité Départementale de l’architecture et de patrimoine du Var, les dispositions 
relatives aux éléments du paysage repérés (article 2) ont été complétées afin de mieux assurer leur préservation. Dans 
le même sens, les dispositions de l’article 11 ont été complétées en ce qui concerne les toitures, la préservation des 
restanques et des murs anciens. 
Il est précisé dans l’article 4 à la demande du Conseil Départemental du Var, que les eaux des piscines ne peuvent être 
assainies par les filières d’assainissement collectif. 
 
Dans le règlement et le zonage, pour tenir compte du rapport et des conclusions du commissaire enquêteur, un secteur 
Af1 a été créé en lieu et place d’un secteur Af, afin d’augmenter uniquement dans cette zone les marges de recul 
d’implantation des bâtiments d’exploitation. 
 
Dans le zonage, pour tenir compte réserves du commissaire enquêteur, 3 parcelles dans les quartiers de Serre de Moutte 
et des Nougueirets, qui étaient classées en Af au PLU arrêté basculent en secteur N pour prendre en compte les unités 
foncières. A contrario et toujours pour prendre en compte les unités foncières, la seconde partie d’une parcelle classée 
en zone N dans le PLU arrêté bascule en zone A, comme la première partie de cette parcelle. 
En terme de surface, 4 832 m2 de zone Af bascule en zone N et 3 280 m2 de zone N basculent en zone A. 
 

 Le STECAL Ah 
 
Il s’agit d’une petite partie du domaine viticole de l’Hermitage Saint Pons, qui s’étend sur environ 40 hectares.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
A proximité du STECAL on trouve, la chapelle de Saint-Pons (propriété communale), un caveau (vinification, espace de 
vente) et un nouvel espace de stockage des productions. 
 
Le projet du domaine consiste en : 

- la réhabilitation de la maison de maître afin d’en faire des logements de fonction pour le responsable du 
domaine et le personnel (en arrière-plan photos 1 et 2 ci-dessous); 

- la transformation des anciens entrepôts en une petite structure d’hébergement hôtelier comprenant un accueil, 
une salle d’exposition des produits du domaine, une salle de séminaire et un espace de restauration (au premier 
plan sur la photo ci-dessous). 
 

Ancien entrepôts 

Maison de maître à restaurer 

Chapelle de St Pons 

Caveau 

Nouvel entrepôt 
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Le PLU identifie le site d’environ 3000 m2 par un Secteur de Taille Et de Capacité d’Accueil Limitées, afin de permettre 
le développement de ce projet, qui n’affecte aucune parcelle exploitée ou bâtiments nécessaires à l’exploitation, et qui 
est parfaitement compatible avec le PADD du PLU qui indique que  « la commune souhaite favoriser le développement 
d’activités annexes aux exploitations agricoles ».  
 
 
Spécificités réglementaires : 
Le règlement précise que sont autorisées les constructions d’hébergement touristique dans la limite de 400 m2 
d’emprise, correspondant à l’emprise des entrepôts existants. La maison de maître à vocation à être réhabilitée sans 
changement de destination et sans extension de son emprise. 
 
Modification après avis des Personnes Publiques Associées et des conclusions du commissaire enquêteur : 
Pour tenir du rapport et des conclusions du commissaire enquêteur la hauteur autorisée passe de 7 à 8 mètres, ce qui 
correspond à la hauteur de la maison de maître. 
Pour tenir compte de l’avis de l’Unité Départementale de l’architecture et de patrimoine du Var, les dispositions 
relatives aux éléments du paysage repérés (article 2) ont été complétées afin de mieux assurer leur préservation. Dans 
le même sens, les dispositions de l’article 11 ont été complétées en ce qui concerne les toitures, la préservation des 
restanques et des murs anciens. 
Pour tenir compte de l’avis de la chambre d’agriculture une disposition à l’article 13 a été insérée. Elle concerne la mise 
en place d’une haie tampon entre la construction éviter la dérive des produits phytosanitaires. 
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 La zone Naturelle 
 

  La zone N, les secteurs Nco et le secteur Np 

 
 
Définition : 
La zone « N » représente la délimitation des zones à protéger en raison de leur caractère d’espace « naturel » par 
opposition au caractère agricole ou urbain des espaces présents sur le territoire communal. 
 
Secteurs : 
Les secteurs « Np » sont des espaces qui se trouvent dans le prolongement du secteur Ap et de part et d’autre du village.  
Le 1er secteur au pied du village, est compris entre la RD 2154 et le chemin des Naïs. Il permet de préserver le cône de 
vue que l’on découvre en arrivant sur le village depuis la Plaine. Afin d’assurer le maintien des perspectives sur la 
silhouette du village, ce secteur est inconstructible. 
Les 2ème et 3ème secteurs bordent le village, l’encadrent et lui servent d’écrin vert. 
La préservation de ces secteurs est développée dans une orientation d’aménagement et de programmation. 
 
Le secteur « Nco », correspond à la prise en compte des espaces présentant des enjeux écologiques forts à majeurs sur 
à l’échelle du territoire, qui sont soumis à pressions. 
La délimitation de ces secteurs  prend en compte : 

 Le site Natura 2000 « Forêt de Palayson et Bois du Rouet » 

 Le plan national d’action en faveur de la Tortue d’Hermann ajusté par la prise en compte de la réalité de terrain 
(exclusion de zones cultivées) et par des prospections de terrains réalisées aux périodes favorables. 

 La délimitation de l’écotone entre les espaces agricoles et les espaces forestiers. 

 Le zonage Nco est également localisé dans une zone de sensibilité lié  à la pression de l’artificialisation et de 
l’agriculture au Sud-Ouest. Cette zone n’apparait pas comme sensible dans la bibliographie et dans les bases 
données disponibles. Or elle présente une sensibilité liée à la pression de l’urbanisation : quartier Saint Martin 
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de Draguignan qui progresse vers la limite communale et  constructions diffuses du Monteou sur la commune 
de Figanières. Cette poche boisée est « coincée » entre deux poches ouvertes agricoles qui s’élargissent 
(zonage Af au PLU). 

 
Spécificités réglementaires : 
A l’intérieur de la zone N :  

- Les travaux confortatifs des bâtiments d’habitation ainsi que leurs extensions sous certaines conditions. 
- Les installations et ouvrages techniques divers nécessaires au fonctionnement des services publics. 

 
Spécifiquement, dans les secteurs Np, sont interdits la multiplication des abris de jardin et les dépôts de toute nature. 
Ils sont de plus inconstructibles. 
 
Spécifiquement dans le secteur Nco, sont autorisés : 

- Les installations et ouvrages techniques divers nécessaires au fonctionnement des services publics. 
 
Pour rappel, le classement en zone N n’empêche pas l’exercice d’une activité agricole (remise en culture, 
pastoralisme, apiculture…). 
 
En faveur du patrimoine écologique, de la biodiversité et du paysage : 

- Dans le cadre de la restauration des cabanons et ruines dont il reste la toiture et représentant potentiellement 
des gites pour les chiroptères  et les oiseaux, il est conseillé de maintenir ou de créer un accès aux combles afin 
de maintenir ou de favoriser leur fonction de gites. 

- Sauf impossibilités techniques ou liées à la sécurité des personnes et des biens, les boisements matures et 
sénescents sont conservés. 

- Dans le cadre de l’obligation légale de débroussaillement, celle-ci est préférentiellement réalisée par recours 
au pastoralisme. En cas d’impossibilité de pastoralisme, le calendrier de travaux suivant doit être respecté : du 
1er novembre et le 1er mars. De plus, la végétation doit être coupée à environ 30 cm du sol.  

- Le défrichement et les coupes à blancs sont déconseillés.  
- En cas de nécessité de défrichement, il devra impérativement être réalisé entre le 1er septembre et le 31 

octobre. 
- La fonctionnalité des continuités écologiques boisées doit être impérativement maintenue ou restaurée par la 

conservation de boisements d’au minimum 5 hectares d’un seul tenant et reliés entre eux par un maillage 
bocager fonctionnel maintenu ou restauré de type haies, alignements et bosquets d’arbres, sauf impossibilité 
technique démontrée. 

 
Zonage Naturelle, ND au POS et N au PLU: 

 

 

Zonage ND du POS Zonage  N,   Nco et   Np du PLU 
Localisation des zones naturelles du POS et du PLU, comparatif cartographique 
 

Modification après avis des Personnes Publiques Associées et des conclusions du commissaire enquêteur : 
Pour tenir compte de l’avis de l’Unité Départementale de l’architecture et de patrimoine du Var, les dispositions 
relatives aux éléments du paysage repérés (article 2) ont été complétées afin de mieux assurer leur préservation. Dans 
le même sens, les dispositions de l’article 11 ont été complétées en ce qui concerne les toitures, la préservation des 
restanques et des murs anciens. 
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Il est précisé dans l’article 4 à la demande du Conseil Départemental du Var, que les eaux des piscines ne peuvent être 
assainies par les filières d’assainissement collectif. 
 
Pour tenir compte de l’avis de la chambre d’agriculture, une disposition à l’article 13 a été insérée. Elle concerne la mise 
en place d’une haie tampon entre la construction éviter la dérive des produits phytosanitaires. 
 

Dans le zonage, pour tenir compte réserves du commissaire enquêteur, 3 parcelles dans les quartiers de Serre de Moutte 
et des Nougueirets ,qui étaient classées en Af au PLU arrêté basculent en secteur N pour prendre en compte les unités 
foncières. A contrario et toujours pour prendre en compte les unités foncières, la seconde partie d’une parcelle classée 
en zone N dans le PLU arrêté bascule en zone A, comme la première partie de cette parcelle. Enfin, pour tenir compte 
de l’avis de l’Unité Départementale de l’architecture et de patrimoine du Var, un jardin du chemin de la Lance classé en 
Ua au projet de PLU arrêté bascule en zone Np, afin de reprendre les limites du POS. 
En terme de surface, 4 832 m2 de zone Af bascule en zone N, 3 280 m2 de zone N basculent en zone A, 1400 m2 de zone 
Ua bascule en zone Np. 
 
 
 

 Les STECAL Nc 
 

 
Il s’agit de sites occupés par des activités commerciales et artisanales existantes. Ils sont aujourd’hui en zone agricole 
du POS.  
Le PLU identifie les espaces utilisés par ces structures, par des Secteur de Taille Et de Capacité d’Accueil Limitées, afin 
de les pérenniser et leur permettre de continuer leur activité dans de bonnes conditions. Il s’agit d’une reconnaissance 
de l’existant. 
 
Il convient de préciser que le STECAL correspond au site de la boulangerie et d’un artisan, la commune souhaite créer 
une aire de covoiturage. Le secteur fait donc en partie l’objet d’un emplacement réservé n° 19.  
Ce site a été choisi parce que la zone de stationnement de la boulangerie est déjà utilisée partiellement pour du 
covoiturage. Il borde la RD 54 et se trouve sur une portion de cette route où la visibilité est bonne. 
 
Modification après avis des Personnes Publiques Associées et des conclusions du commissaire enquêteur : 
Dans le règlement, pour prendre en compte les remarques de la Préfecture, il est précisé que les 40 % d’extension 
autorisé porte sur la surface de plancher et que la hauteur autorisée pour les extensions est celle du bâtiment existant 
et non 7 mètres comme l’indiquait le PLU arrêté. En effet, les 4 secteurs Nc présentent des bâtiments très différents 

Boulangerie 

Restaurant 

Station-service, garage 

Agence immobilière 
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tant au niveau de la surface que de la hauteur. Par exemple l’agence immobilière est en rez-de-chaussé alors de la 
station-service est bien plus haute.  
Pour tenir compte de l’avis de la chambre d’agriculture, une disposition à l’article 13 a été insérée. Elle concerne la mise 
en place d’une haie tampon entre la construction éviter la dérive des produits phytosanitaires. 

 
 

 Le STECAL Nh 
 
Il s’agit d’un espace occupé par la Closerie de 
l’Hermitage, qui propose des chambres d’hôtes et des 
gîtes. Il se trouvait en zone NC du POS. 
 
Le projet consiste en la démolition des gîtes 
indépendants existants, qui sont vétustes, et en la 
construction de 4 nouveaux gîtes et d’une piscine. 

Le règlement autorise les constructions d’hébergement 
touristique dans la limite de 200 m2 d’emprise. 

 
Modification après avis des Personnes Publiques Associées et des conclusions du commissaire enquêteur : 
Pour tenir compte de l’avis de l’Unité Départementale de l’architecture et de patrimoine du Var, les dispositions de 
l’article 11 ont été complétées en ce qui concerne les toitures, la préservation des restanques et des murs anciens. 
Pour tenir compte de l’avis de la chambre d’agriculture, une disposition à l’article 13 a été insérée. Elle concerne la mise 
en place d’une haie tampon entre la construction éviter la dérive des produits phytosanitaires.  
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 Le STECAL Npv 
 

 
Il s’agit du site occupé par le parc 
photovoltaïque. Le PLU identifie la 
zone utilisée par cette structure, par 
un Secteur de Taille Et de Capacité 
Limitées, les limites n’ont pas évoluées 
par rapport au POS. 
 
 

Source : site internet Château Lagarde 
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 Surface des zones du PLU et estimation des capacités d’accueil du PLU 
 

Zones PLU 
arrêté 

Surface en 
hectare 

 Zones PLU 
approuvé 

Surface en 
hectare 

Ua 3,86 Ua 3,72 

Ub 13,87 Ub 13,87 

Uba 2,85 Uba 2,85 

Ubb 2,55 Ubb 2,55 

Ubt 3,60 Ubt 3,60 

Uc 27,19 Uc 27,19 

Uca 2,14 Uca 2,14 

Ud 21,84 Ud 21,84 

TOTAL U 77,90 TOTAL U 77,76 

1AUa 5,56 1AUa 5,56 

1AUb 14,30 1AUb 14,30 

1AUpv 21,92 1AUpv 21,92 

2AUa 0,64 2AUa 0,64 

2AUb 29,72 2AUb 29,72 

2AUc 1,68 2AUc 1,68 

TOTAL AU 73,82 TOTAL AU 73,82 

A 590,22  A 586,30 

Af 48,86 
 Af 37,80 
 Af1 14,87 

Ap 4,58  Ap 4,58 

Ah 0,30  Ah 0,30 

TOTAL A 643,96  TOTAL A 643,85 

N 1751,46  N 1751,61 

Nco 235,34  Nco 235,34 

Nc 1,91  Nc 1,91 

Np 5,83  Np 5,97 

Npv 25,84  Npv 25,84 

Nh 0,84  Nh 0,84 

TOTAL N 2021,22  TOTAL N 2021,51 

TOTAL 2817  TOTAL 2817 
 
En premier lieu, par rapport au PLU arrêté, une erreur matérielle dans le détail comptable des zones A est à 

signalée : un secteur agricole, qui a été comptabilisé en zone A « classique » alors qu’il apparaissait en secteur Af sur les 
plans de zonage a été corrigé dans le tableau ci-dessus du PLU approuvé. Il s’agit du secteur au Nord du territoire au 
lieu-dit Piol. La redistribution de ce secteur passant de A à Af dans le tableau n’a pas d’impact sur le total des zones A. 

 
En second lieu, la différence de surface en Ua et en Np correspond au passage d’un jardin situé chemin de la 

Lance initialement classé en Ua au PLU arrêté en Np au PLU approuvé = 1400 m2  
 
En troisième lieu, l’écart de surface de zones A et N, correspond : 

- au passage de parcelles de Af en N (quartiers Serre de Moutte et Nougeirets) = 4832 m2 
- à une partie d’une parcelle de zone N en zone A = 3280 m2 

 
Il s’agit de corrections très mineures, issues du rapport du commissaire enquêteur et pour le secteur Np de l’avis de 
l’unité départementale d’architecture du Ver, qui ne remettent pas en cause l’économie générale du document. 
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Sur la base de l’étude de densification qui a été réalisée et exposée dans la première partie de ce rapport de 
présentation, un règlement a été détaillé par zone. 
Les règles de prospects, l’emprise au sol, la hauteur qui ont été définies par zone, nous ont permis d’obtenir une capacité 
d’accueil du PLU conforme aux résultats de l’étude de densification basée sur les densités attendues par le SCOT de la 
Provence Verte. 
Pour mémoire, les résultats de l’étude de densification ambitionnaient la création de 424 logements. Le PLU présente 
une capacité d’accueil d’environ 267 logements dans les zones urbaines et d’urbanisation future (1AU) destinées à 
l’habitat. 
 
Le tableau ci-dessous détaille cette capacité par zone : 
 

 
 
Méthode de calcul pour chaque zone (sont exclues de cette méthode les zones qui ne sont pas dévolues à l’habitat) : 

1. Le pourcentage de terrains libres et des potentialités de densification a été calculé, ce pourcentage donne une surface 

mobilisable. 

2. Deux coefficients sont appliqués à la surface mobilisable : le coefficient de contrainte architecturale et urbaine et un 

coefficient de rétention foncière. 

3. L’emprise au sol, indiquée à l’article 9, est appliquée à la surface mobilisable moins les deux coefficients précédemment 

expliqués. 

4. La surface de plancher ainsi obtenue est multipliée par la hauteur indiquée à l’article 10 du règlement de chaque zone. 

5. Une moyenne de la taille des logements est estimée pour chaque zone et vient diviser le chiffre obtenu (surface de 

plancher multiplié par le nombre de niveau possible). 

6. le nombre de logements est enfin multiplié par la taille moyenne des ménages en 2013, soit 2.4, nous permettant ainsi 

d’estimer, à échéance du PLU, la population supplémentaire que le territoire accueillera. 

 

Il est important de souligner que le calcul de la capacité d’accueil du PLU exclu les secteurs 2AUa et 2AUb, qui sont 
des zones d’urbanisation future à vocation d’habitat différées. Le règlement de ces zones est strict, c’est-à-dire que 
ces secteurs seront ouverts à l’urbanisation à moyen voire long terme.  
 
Si on projette une capacité d’accueil sur les secteurs 2AUa et 2AUb, en prenant comme base les densités des quartiers 

voisins, c’est environ 97 logements qui pourraient être bâtis sur ce secteur. 

 

Zone 
Surface en 

ha

% de 

terrains 

libres

Coefficient 

contrainte archi-urba 

(% d’espaces verts, 

emprise au sol des 

constructions, 

topographie, 

desserte, réseaux...)

Coefficient 

de 

rétention 

foncière

Coefficient 

d'emprise 

au sol 

(article 9 du 

règlement)

Surface de 

plancher 

(m2) par 

niveau

Hauteur 

autorisée 

(article 10 

du 

règlement)

Surface de 

plancher 

(m2) tout 

les niveaux

Surface 

moyenne 

des 

logements 

en m2

Nbr de 

nouveaux 

log. 

Théoriques

Population 

équivalente 

(2,6/ log.)

Ua 3,72 1% 0,6 0,7 NR 162 12 m 648 70 9 24

Ub 13,87 15% 0,5 0,7 40% 2913 9m 8738 70 125 325

Uba 2,85 8% 0,6 0,7 40% 383 7m 766 80 10 25

Ubb 2,55

Ubt 3,6

Uc 27,19 18% 0,5 0,6 20% 2937 7m 5873 100 59 153

Uca 2,14 15% 0,6 0,6 30% 347 7m 693 110 6 16

Ud 21,84 20% 0,7 0,5 15% 2293 7 m 4586 130 35 92

Total zones 

urbaines 77,76 244 634

1AUa 5,56 50 130

1AUb 14,3 40% 0,6 0,6 10% 2059 7 m 4118 110 37 97

1AUpv 21,92

2AUa 0,64

2AUb 29,72

2AUc 1,68

Total zone à 

urbaniser 73,82 87 227

331 862

Zones A 643,85

Zones N 2021,51

Zone 
Surface en 

ha

% de 

terrains 

libres

Coefficient 

contrainte archi-urba 

(% d’espaces verts, 

emprise au sol des 

constructions, 

topographie, 

desserte, réseaux...)

Coefficient 

de 

rétention 

foncière

Coefficient 

d'emprise 

au sol 

projeté

Surface de 

plancher 

(m2) par 

niveau

Hauteur 

autorisée 

projetée 

(2AUa =9 m, 

2AUb = 7 m)

Surface de 

plancher 

(m2) tout 

les niveaux

Surface 

moyenne 

des 

logements 

en m2

Nbr de 

nouveaux 

log. 

Théoriques

Population 

équivalente 

(2,6/ log.)

2AUa 0,64 100% 0,5 0,7 40% 896 9 m 2688 70 38 100

2AUb 29,72 30% 0,6 0,6 10% 3210 7 m 6420 110 58 152

97 252

Secteurs non destinés à de l’habitat

Zone destinée au projet de parc solaire

Secteurs non destinés à de l’habitat

Zone destinée aux cliniques

Zone destinée à un centre d'hébergement touristique

Total logements et population équivalente dans les U et AU (ouvertes à l'urbanisation) à vocation d'habitat

Zone d'urbanisation future différée à vocation d'habitat

Zones d'urbanisation future différées à vocation d'habitat

Zone d'urbanisation future différée à vocation économique

Secteur de Combe Bayarde
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En totalisant la capacité d’accueil des zones U du PLU et celle des secteurs 2AUa et 2AUb, c’est environ 430 logements 

qui pourraient être construits à échéance de ce PLU.  

Si l’on prend comme base la taille moyenne des ménages Figaniérois qui est d’environ 2,6 personnes, le territoire 

pourrait accueillir environ 1120 nouveaux habitants. 

 

Pour mémoire la commune avait fixé un seuil maximal de population d’environ 3800 habitants. Elle accueille 

aujourd’hui 2654 habitants5 . La capacité d’accueil du PLU, à court et  moyen terme, remplie donc les objectifs 

communaux.  

 

Conséquence estimée de la production de logements sociaux : 

- Dans les zones UA, UB, UC, tout projet de 5 logements et plus doit comprendre 25 % de logements sociaux. La 

capacité d’accueil de ces zones est estimée à 210 logements. 

Si la moitié des logements construits dans ces zones, le sont dans un programme de 5 logements et plus, soit 

environ 100 logements, c’est environ 25 logements sociaux qui pourraient être construit dans ces 3 zones. 

- La zone Ub, est une zone privilégiée pour recevoir des opérations de logements sociaux. En particulier :  

o Le site aujourd’hui occupé par le parking du Pré de la Roque. Il a vocation a être bâti après réalisation 

du projet de zone de stationnement paysager dans l’un des secteurs Np, à l’Ouest du Village. 

o L’espace disponible au Nord des collectifs de logements sociaux des Marthes 

-  Le secteur 2AUa sera un secteur privilégié pour recevoir des logements sociaux, mais aussi des logements 

d’accession sociale à la propriété, et des logements intermédiaires. 

 

 

 

 Application de l’article L 111-8 du code de l’urbanisme6 
 
L’article L 111-6 du code de l’urbanisme dispose que « En dehors des espaces urbanisés des communes, les constructions 
ou installations sont interdites dans une bande de cent mètres de part et d'autre de l'axe des autoroutes, des routes 
express et des déviations au sens du code de la voirie routière et de soixante-quinze mètres de part et d'autre de l'axe 
des autres routes classées à grande circulation… » 
 
La Route Départementale 54 est concernée par les articles L111-6 et suivants du code de l’urbanisme. Elle est classée « 
Voie à Grande Circulation » par le décret n°2010-578 du 31 mai 2010. La carte ci-dessous, met en évidence une bande 
de 75 mètres depuis l’axe de la RD 54. 

                                                                 
5 Population légale 2013 entrée en vigueur au 1er janvier 2016 
6 Source Etude entrée ville – déclaration de projet « Projet d’aménagement de la Combe Bayarde »  

Zone 
Surface en 

ha

% de 

terrains 

libres

Coefficient 

contrainte archi-urba 

(% d’espaces verts, 

emprise au sol des 

constructions, 

topographie, 

desserte, réseaux...)

Coefficient 

de 

rétention 

foncière

Coefficient 

d'emprise 

au sol 

projeté

Surface de 

plancher 

(m2) par 

niveau

Hauteur 

autorisée 

projetée 

(2AUa =9 m, 

2AUb = 7 m)

Surface de 

plancher 

(m2) tout 

les niveaux

Surface 

moyenne 

des 

logements 

en m2

Nbr de 

nouveaux 

log. 

Théoriques

Population 

équivalente 

(2,6/ log.)

2AUa 0,64 100% 0,5 0,7 40% 896 9 m 2688 70 38 100

2AUb 29,72 30% 0,6 0,6 10% 3210 7 m 6420 110 58 152

97 252

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006070667&dateTexte=&categorieLien=cid
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L’article L111-8 du code de l’urbanisme dispose que « Le plan local d'urbanisme, ou un document d'urbanisme en tenant 
lieu, peut fixer des règles d'implantation différentes de celles prévues par l'article L. 111-6,  lorsqu'il comporte une étude 
justifiant, en fonction des spécificités locales, que ces règles sont compatibles avec la prise en compte des nuisances, 

de la sécurité, de la qualité architecturale, ainsi que de la qualité de l'urbanisme 
et des paysages ». 

Le secteur de la Combe Bayarde, classé en zone 1AUa dans le PLU est situé au 
Nord-Ouest de Figanières et constitue une opportunité de développement 
importante pour la commune. Le site ne se trouve pas dans un espace urbanisé 
de la commune. Le PLU propose des règles de prospect différentes des normes 
édictées dans cet article, il s’agit donc d’analyser en fonction du contexte local 
si ces règles sont « compatibles avec la prise en compte des nuisances, de la 
sécurité, de la qualité architecturale, ainsi que de la qualité de l’urbanisme et 
des paysages ». 

 Etat initial du site 
 

 Occupation du sol 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210187&dateTexte=&categorieLien=cid
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Le site de la Combe Bayarde n’est pas du tout urbanisé. Il existe 
uniquement quelques traces d’anthropisation : 
- restanques reliquaires des terrasses de culture, témoignage du 
passé agricole du site, dans l’ensemble très bien 
conservées, 
- cabanons en pierres, en ruines ou abandonnés. 
La majeure partie du site est investie par des espaces forestiers 
(pins, chênes), qui s’établissent sur les parties en pentes du site, 
au Sud, à l’Est et au Nord-Ouest. La partie plane centrale constitue 
un espace de friches témoignant également du passé agricole du 
site. 
Les franges Ouest et Sud-Ouest sont les seules à avoir fait l’objet 
d’un développement urbain, composé d’habitat diffus. 
Ces maisons individuelles, forment un tissu très peu dense, 
implanté sur un parcellaire de grande taille. 
Le reste est occupé par des espaces boisés que l’on se place au Sud ou au Nord de la route départementale. Aujourd’hui 
le site est utilisé par les riverains pour la promenade, la chasse ou encore le pâturage extensif. 
 
 

 Le cadre paysager 
 
Composition paysagère du site : Le terrain est délimité par des talus et restanques qui lui confèrent une forme de cuvette 
à fond plat. La végétation est dense sur les abords du terrain, plus dégagée dans la partie centrale où de nombreux 
chênes sont présents. 
La mise en état du terrain nécessiterait un débroussaillage important sur toute la zone. 
Le rocher de type calcaire affleure dans certaines zones du terrain. Une étude géotechnique du site a été réalisée en 
juin 2010. Cette étude met en évidence : 

- côté sud, des séries marno-calcaires et calcaires à des profondeurs très disparates, ainsi que de nombreux 
affleurement rocheux ; 

-  côté ouest, argiles à marnes faiblement compactes en surface puis compactes au-delà et sur plus de 10m 
d’épaisseur 

- côté nord, partie plane 
constituée d’argiles à 
marnes à passage de blocs 
faiblement compactes en 
surface 

puis moyennement compacte au-
delà sur plus de 10 m d’épaisseur. 
Des dispositions techniques 
particulières concernant les 
infrastructures et les fondations des 
bâtiments devront être prises en 
compte dans l’élaboration du projet. 
 
Les structures paysagères du site :  
Le site est composé d’̮unités 
paysagères différentes qui 
s’articulent grâce un relief marqué : 
.Des espaces boisés denses 
.Des espaces de sous-bois 
.Une plaine centrale ouverte en 
friche 
.Un talus végétalisé 
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Perceptions et co-visibilités : Du fait de la topographie de son 
environnement, le site est assez peu visible depuis l’extérieur 
et ne présente aucun problème de co-visibilité pour le 
patrimoine protégé à proximité. 
Depuis la route départementale, les perceptions sont 
rapidement interrompues par une barrière visuelle 
constituée par les sous-bois puis par les coteaux. Quelques 
arbres implantés sur le talus contribuent aussi 
ponctuellement à limiter les vues sur le site depuis la route 
(photos 1 et 3). 
 
 
 
 
 

 
A l’entrée du site depuis le chemin de la Combe-Bayarde, les perceptions 
sur le site et la route sont étroites du fait de la végétation, ce qui explique 
aussi que les habitations qui jouxtent le site restent peu visibles 
actuellement depuis la plaine centrale (photo 2). 
Enfin, depuis le haut du coteau qui délimite le site au Sud, le boisement 
dense permet à peine de distinguer le versant opposé et la route 
départementale (photo 4). 
Toutefois, en cas de défrichement, la route départementale deviendrait 
omniprésente dans le paysage perceptible depuis cet endroit. 
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 Les nuisances sonores 
 
La RD54 est source de nuisances, notamment sonores. En effet, cette route est fortement fréquentée pour les liaisons 
intercommunales. 
La RD54 est désormais classée en tant que voie bruyante par le « classement sonore des infrastructures de transports 
terrestres » depuis l’arrêté préfectoral d’août 2014.  
Le RD  ̮est classée en catégorie 3. Ainsi, les constructions comprises dans une bande de 100m de part et d’autre du bord 
de la voie devront présenter une isolation de façade renforcée vis à vis du bruit provenant de l’extérieur. 
 

 Les risques 
 
La commune de Figanières est concernée par plusieurs risques naturels, mais aucun risque technologique. 
On peut différencier deux niveaux de prise en compte de ces risques pour l’aménagement du site de la Combe Bayarde : 
- les risques en tant que contraintes réglementaires, 
- les risques connus à prendre en compte par précaution mais non réglementés. 
 
Les risques en tant que contraintes réglementaires :  

 Le risque sismique 
La commune s’inscrit en zone de sismicité 3 (modérée). Ce zonage relève de la nouvelle classification communale 
entrée en vigueur en mai 2011, qui est annexée au PLU (pièce5). 
 

 Le risque inondation 
La commune est concernée par le risque d’inondation lié au débordement de la Nartuby et de ses affluents.Toutefois, 
le secteur de la Combe Bayarde n’est pas touché par ce risque, il figure en zone blanche (pas concernée par le risque 
inondation) dans le zonage du PPRI de la Dracénie approuvé en février 2014 et annexé au PLU. 
 

 Le risque mouvement de terrain 
La commune de la Figanières est concernée par l’aléa mouvement de terrain. L’ensemble du secteur de la Combe 
Bayarde est concerné par un aléa moyen. 
La zone ne présente pas d’inconstructibilité mais la construction et l’occupation du sol sur ce site nécessiteront la mise 
en  place de confortations pour supprimer ou diminuer très fortement l’aléa. 
 
Les risques connus à prendre en compte par précaution mais non réglementés : 

 Le risque inondation 
Même si le site n’a pas été identifié par le PPRi en tant que zone à risque vis-à-vis du risque d’inondation, le danger des 
eaux n’est toutefois pas à écarter. 
L’intégralité du site a été concernée d’une manière ou l’une autre par cette catastrophe liée à des précipitations 
d’occurrence supérieure à centennale. La morphologie « en cuvette » du site a favorisé la stagnation. 
Ainsi, le projet d’aménagement devra prendre en compte les dangers de l’eau et particulièrement les espaces de 
ruissellement privilégiés et de rétention d’eau, afin de prévoir des systèmes d’écoulement et de captation performants 
pour éviter le ruissellement en pleine rue. De même, les 
bâtiments devront être adaptés à ce risque. 
 

 Le risque feux de forêts 
La commune de Figanières est concernée par le risque feux 
de forêt. 
Les espaces boisés au Nord du secteur de la Combe 
Bayarde font partie du zonage des incendies établi en 
décembre 2005. Néanmoins, les derniers incendies 
recensés sur la commune n’ont jamais touché ces espaces 
précisément. Celui de 1968 brulant 80 hectares sur la 
commune s’en est le plus rapproché touchant les bois de 
l’autre côté de la départementale, au nord du site. Afin de 
protéger les futurs habitants, le projet devrait prendre en 
compte ce risque dans l’aménagement du quartier 
(signalétique sortie de secours, emplacements bornes 
incendie, plan d’évacuation…). 
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 Enjeux de développement 
L’agglomération dracénoise profite d’une dynamique démographique forte, illustrée par un taux de croissance annuel 
de 2.1% entre 1999 et  2011 (celui du département étant de 1.12%). Un  tassement est aujourd’hui subi et la croissance 
démographique est d’environ 1,1% par an sur la CAD et 0,8% à Figanières. 
A l’horizon 2030, la commune souhaite maitriser sa croissance et l’a limité à 3 800 habitants. 
Face à cette croissance démographique et aux besoins en logements liés, le secteur de Combe Bayarde apparaît alors 
comme une véritable opportunité foncière à l’échelle communale et communautaire. 
Le développement urbain de ce site permettrait ainsi de répondre de façon décisive aux objectifs de développement de 
logements du PLH 2010-2015, notamment en matière de construction de logements sociaux. 
Le développement de ce secteur était programmé au POS depuis son approbation en 2000. Le choix de ce site s’est fait 
au regard de sa continuité au tissu urbanisé de la commune et son accessibilité remarquable grâce à la RD 54 qui longe 
le site 
 

 Le Projet d’Aménagement 

 
Le projet d’aménagement prévoit la création de : 
- environ 50 logements dont 29 logements sociaux 
- Un secteur de plus de 3000 m2 dédié à l’artisanat et aux services ; 
- un secteur de 2100 m² réservés pour les ateliers municipaux. 
 
Afin de respecter le caractère du village de Figanières et correspondre aux besoins en logements de la Communauté 
d’Agglomération, le parti d’aménagement s’est attaché à créer des formes compactes avec des hauteurs limitées (R+1, 
R+2 et R+3). 
Le projet assure: 
- Une pluralité d’ambiances : par la création de maisons de village parallèlement à des maisons individuelles ou 
individuelles groupées. ; 
- Une mixité sociale : par la création de 29 logements sociaux sur les 50 logements créés ; 
- Une diversité fonctionnelle : par la création d’un espace dédié à l’artisanat et aux services. 
 
En termes d’insertion dans l’environnement naturel, l’aménagement prévoit la préservation du talweg central comme 
colonne vertébrale du projet.  
L’insertion paysagère a été travaillée pour offrir une perception de qualité depuis la RD54. Un talus végétalisé est 
maintenu le long de la voie et les hauteurs des bâtiments sont limitées pour ne pas créer une barrière visuelle opaque. 
En ce qui concerne la desserte, un bouclage entre la RD54, le site et le CD2154 est réalisé ; des voies de desserte interne 
sont parallèlement créées pour les maisons de village et les lots individuels. 
Le projet d’aménagement revêt un caractère d’intérêt général à l’échelle communale et communautaire pour les enjeux 
de développement de logements. 
Le projet permet aussi de compléter l’offre en matière d’activités de la commune 
 

 Justifications de la dérogation de la bande inconstructible issue de l’article L 111-6 
 

 Justifications au regard des nuisances 
 
Le terrain du projet, situé en contre-bas, est relativement épargné par les nuisances sonores de la voie. La dispersion 
du bruit sera donc limitée. 
Par ailleurs, la voie est classée catégorie 3, ̭par l’arrêté préfectoral d’Aout 2014. Ainsi, les nouvelles constructions à 
usage d’habitation devront faire l’objet d’une isolation renforcée; 
Le parti d’aménagement prévoit la préservation du talus végétalisé. Le rôle de cette zone est multiple. Elle induira 
l’atténuation des niveaux de bruit mais également la diminution des co-visibilités entre la RD 54 et l’habitat ainsi que 
la création d’espaces naturels favorisant la biodiversité. 
L’ensemble de la zone présentera une végétation dense garce à de nombreux espaces plantés. La végétation permet de 
limiter la dispersion du bruit : « barrière végétale ». 
 
En cohérence avec le projet de voirie du Conseil Départemental, le projet d’aménagement développe un nouveau 
schéma viaire permettant l’accès à la zone. Un « tourne à gauche » sécurisé est prévu sur la RD54 et un carrefour est 
aménagé pour l’insertion sur la RD 54. 
Pour diversifier les accès au projet, un bouclage est créé avec la RD2154 (2 intersections sur le chemin menant à la RD) 
pour permettre aux futurs habitants de rejoindre le village plus directement, sans passer par la RD ̮ . L’élargissement du 
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chemin le long du projet est, d’autre part, prévu par l’Emplacement Réservé n° 17. Cet élargissement sécurisera l’accès 
au site, notamment l’accès piéton. 
 

 Justifications au regard de la qualité architecturale 
 
Le parti d’aménagement proposé s’inscrit dans une logique de composition d‘un quartier mixte d’habitat et d’activités. 
La qualité architecturale et paysagère de l’aménagement du secteur est garantie grâce a : 
- L’obligation de réalisation d’un aménagement d’ensemble ; 
- La diversité d’ambiance entre de l’habitat individuel groupé et des lots individuels qui assurent la transition avec les 
espaces bâtis avoisinant ; 
- La limitation des hauteurs a R+2 pour rester dans les ≪ normes architecturales » du village et pour limiter l’impact 
paysager depuis la voie ; 
- Une végétation omniprésente qui facilite l’intégration paysagère des bâtiments ; 
- L’appel à projet porte par l’EPF PACA qui imposera la qualité architecturale et paysagère aux constructeurs. 
 

 Justifications au regard de la qualité des paysages 
 
Le recul imposé par la loi Barnier ne peut être dérogé que par la proposition d’un projet de qualité intégrant une prise 
en compte de l’intégration paysagère du fait de sa proximité a un axe routier structurant aussi important que la RD54. 
 
Pour se faire, le projet doit s’inscrire dans une logique paysagère et s’intégrer dans l’environnement et les lignes de 
force existantes avec l’aménagement ou la préservation de réels espaces tampons visant l’alternance entre bâti et 
masses plantées. 
L’urbanisation du secteur, situé en contre-bas de la RD 54, ne va pas altérer le cadre paysager. En effet, l’écrin forestier 
du projet est conservé est les vues sur les massifs en arrière-plan, sont préservées. Au niveau topographique, le site 
étant situé en contrebas de la route et compte tenu des orientations évoquées ci-dessus, l’impact paysager sera 
relativement faible sur la zone. Les espaces, à la même hauteur que la voie, seront traitées en bassins d’orages plantés. 
 

 
 
Le projet d’aménagement prévoit, par ailleurs, la conservation du talus végetalisé le long de la voie et l’insertion des 
bâtiments dans l’environnement naturel avec l’utilisation de restanques.  
 
La végétation aura une place privilégiée dans l’aménagement afin de limiter les perceptions sur les espaces bâtis et de 
garantir un paysage urbain de qualité pour les futurs habitants. 
Le projet d'aménagement privilégiera le maintien des espaces boisés existants et notamment le maintien des arbres de 
hautes tige le long de la voie. 
Sur le projet, les plantations des espaces publics et d’alignements, privilégieront des arbres de haute tige d’essences 
locales à grand développement (type olivier, chênes lièges, lentisques, micocouliers…). 
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 Justification des espaces Boisés Classés 
 
La carte ci-dessous, matérialise les espaces boisés classés (EBC) du PLU (tramé jaune). Ils représentent 220,10 hectares 
contre 0,77 hectare au POS (trait plein rose). Entre le POS et le PLU, ces espaces boisés classés ont évolués tant dans 
leur superficie ( 219,33 hectares), que leur fonction (écologique et paysagère) et leur localisation. 
 

 
 
 
Par rapport au PLU arrêté le 16 décembre 2016, pour tenir compte des avis de la chambre d’agriculture et de l’INAO, 
2,01 hectares d’espaces boisés classés ont été supprimés, dans le PLU approuvé. 
 
Il s’agit de deux parcelles situées en limite Est du territoire, qui sont classées en AOC Côtes de Provence. Elles ont été 
intégrées dans cette EBC par erreur, puisque ce dernier correspond au secteur Nco situé juste au-dessus. 
Désormais le tracé de l’espace boisé classé suit parfaitement les limites du secteur Nco. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1 

2 
3 

4 
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 Le Haut Saint Blaise et La Clape de la Garde 
 

 

 
 
Ce relief boisé est paysagèrement très prégnant, en vue dynamique depuis la RD 54. Il contribue au maintien de 
l’environnement boisé et du réservoir de biodiversité encadré par des poches agricoles (classées A au PLU) et des poches 
destinées à être défrichées en vue d’une remise en culture classées Af au PLU. 
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 Serre de Moutte 
 

 
 

 
Vue depuis la RD 54 au niveau du croisement de la route du collège sur la colline boisée de Serre de Moutte 
 
 
Cet EBC, a une double vocation : 

- Paysagère : 
o il permet de maintenir l’écrin boisé de la plaine agricole identifié dans l’analyse paysagère. 
o Espace de transition entre la frange agricole bâtie et les espaces cultivés situés en arrière de la barre 

délimitant les communes de Callas et de Figanières. 
− Ecologique, cet espace boisé classé permet de conserver un lien entre le réservoir de l’Est du territoire et celui 

de l’Ouest. 
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 Ecotone 
 

 

 
Vue depuis la RD 562 au niveau du croisement avec le chemin de la Grangue sur la colline boisée de La Clue 
 
 
Cet espace boisé a été identifié dans l’état initial de l’environnement comme présentant un enjeu fort à majeur d’un 
point de vue écologique. Il s’agit par ce classement de maintenir l’écotone existant entre l’espace agricole de Figanières 
et les espaces boisés de Callas. 
 
La réduction de l’espace boisé classé, entre l’arrêt et l’approbation du PLU, concerne cet EBC. Cette réduction ne 
compromet pas la préservation de l’Ecotone et permet de trouver un compromis entre enjeux environnementaux et 
enjeux agricole. 
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 Gattieres  
 

 

 
Vue depuis le chemin des Gatières 
 
Les espaces situés à l’interface entre la zone agricole de Montéou, les espaces boisés en limite de commune avec 
Draguignan et les espaces bâtis plus ou moins diffus des Cornueredes, constituent des espaces sensibles d’un point de 
vue du maintien des continuités écologiques. 
 
Le classement en EBC permet d’assurer le maintien de cette poche boisée indispensable à la limitation de la pression 
sur la continuité écologique. 
 
Ce classement permet également de maintenir la perception boisée depuis les quartiers habités vers Draguignan. 
 
 

 Suppression du seul EBC du POS 
 
Il s’agit d’un site proche du village au-dessus de la maison de 
retraite. Il est peu boisé et touche une construction et deux 
piscines. 
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 Justification des emplacements réservés 
 
Un emplacement réservé (ER) est un espace identifié par le PLU en vue de garantir la disponibilité des terrains pour la 
création d’un équipement futur, de l’aménagement et de l’élargissement des voiries…etc.  
C’est le bénéficiaire « nommé » (le département, la commune, la collectivité…) qui maîtrise l’échéancier des 
aménagements prévus sur chaque emplacement réservé. 
 
La liste des emplacements réservés est dans le document n°4.1.3 du PLU. 
Les emplacements réservés sont portés aux documents graphiques du PLU, les documents 4-2. 
 
Le PLU de Figanières comporte des emplacements réservés destinés : 
 

1. à la voirie  
a. Pour l’aménagement / l’élargissement des routes départementale 54, 562 et 2154 

Les ER n°9, 10, 11, 12 et 13 sont au bénéfice du département. Leur positionnement a été étudié par 
les services départementaux afin  d’aménager ces voies à des points stratégiques, pour la circulation 
départementale. 
L’ER n°16, permet d’aménager une aire de retournement pour les bus au niveau de l’ancienne cave 
coopérative. 

 
b. Pour l’élargissement de chemins et de rues sur la commune afin d’améliorer la sécurité et le trafic : 

13 emplacements réservés sont destinés à l’élargissement de voie trop étroites au regard du nombre 
d’habitation qu’ils desservent. 
 

c. Pour la création de nouvelle voie  
3 emplacements réservés sont destinés à la création de voies nouvelles. L’ER n° 2, permet d’assurer 
un bouclage entre le futur parking du chemin de Fontvieille (ER n° 1) et chemin du Noyer de Caban 
(derrière la maison de retraite). 
L’ER n° 20 est destiné à la création d’une voie de désenclavement entre le Clos des Marthes et l’avenue 
Adrien Gagnaire. Le tracé de la future voie passe en grande partie par des terrains communaux seule 
une parcelle doit être en partie acquise.  
L’ER n°22 est destiné à la création d’une nouvelle voie dans le quartier des Collettes. Ce quartier se 
trouve en zone d’urbanisation future, notamment en raison d’une problématique d’accessibilité. Elle 
permettre de relier l’avenue des Marthes à la route des Colettes. 

 
2. à la création d’espaces de stationnement  

3 emplacements réservés sont destinés à la création de parkings. L’ER n°1 jouxte le village, il comprend 
déjà une aire de stationnement peu aménagée. Il est destiné à agrandir la zone de stationnement et à 
son aménagement. 
L’ER n° 14 est destiné à la création d’une aire de stationnement paysager à Testebarry, le site jouxte le 
village et est accessible par le chemin de la lance qui au pied des anciens remparts, ceinture le village. 
Une étude du CAUE a été réalisée que ce site pour optimiser et intégrer la zone de stationnement. 
L’ER n°19 est destiné à la création d’une aire de covoiturage, au bord de la RD 54 avant la montée vers 
le village. Ce site a été choisi, parce que le parking de la boulangerie situé juste à côté, est utilisé pour de 
covoiturage et qu’il se trouve sur une portion où la RD ne présente pas de courbe ou de virage.  

 
Par rapport au projet de PLU arrêté le 16 décembre 2016 quelques corrections ont été apportées aux emplacements 
réservés : 

- A la demande du Conseil départemental l’ER n°10, qui est destiné à l’élargissement de la RD 562, a été réduit 
d’un mètre dans la largeur. 

- La destination de l’ER n°16 a été corrigé. Il n’est désormais plus que destiné à la création d’une aire de 
retournement pour les bus. Le point d’apport volontaire pour le recyclage a été déplacé plus loin. Cette 
nouvelle localisation ne nécessite pas la mise en place d’un ER. 

- Les ER n° 11 et 13 qui étaient destinés à l’élargissement de la RD54 et à la rectification de virage ont été 
supprimés à la demande du conseil départemental, puisqu’ils ont été réalisés. 
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 Justification du patrimoine culturel, historique protégé par le PLU 
 
Conformément à l’article L. 151-19 du code de l’urbanisme, «le règlement peut, en matière de caractéristiques 
architecturales, urbaines et écologiques (documents graphiques du règlement) identifier et localiser les éléments de 
paysage et délimiter les quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, monuments, sites et secteurs à protéger, à mettre 
en valeur ou à requalifier pour des motifs d'ordre culturel, historique ou architectural et définir, le cas échéant, les 
prescriptions de nature à assurer leur préservation». 
 
L’identification du patrimoine a été réalisée sur la base du recensement qui a été effectué par l’association « histoire et 
patrimoine de Figanières » et des connaissances de la commune. Elle vise à préserver les éléments qui sont apparus 
comme identitaires du territoire à l’équipe municipal. 
 
Dans les documents graphiques ils sont identifiés par un losange vert. Dans le règlement, par des dispositions qui 
assurent leur préservation : « seuls sont autorisés les travaux de rénovation et de réhabilitation à condition qu’ils soient 
réalisés en préservant les formes et les volumes, ouvertures et hauteurs existantes des constructions identifiées. En 
tout état de cause les travaux entrepris sur ces bâtiments devront respecter et conserver les styles architecturaux 
d’origine des dites constructions. » 
 
Par rapport au projet de PLU arrêté le 16 décembre 2016, un nouveau site a été identifié, il s’agit des secteurs Ap et Np 
du PLU. Cette identification demandée par l’unité départementale de l’architecture et du patrimoine du Var, permet 
d’assoir un peu plus le rôle prépondérant de ces secteurs dans la perception du village 
 

 Justification du patrimoine écologique protégé par le PLU 
 
L’ inventaire des zones humides du SDAGE Rhône Méditerranée identifie une zone humide sur le territoire de Figanières 
Il s’agit de la  zone humide du Pré de l’Etang en limite Nord-Est du territoire.  
 
Le règlement dispose qu’elle doit être impérativement conservée. Sont interdits les constructions, les remblais, les 
déblais et les travaux destinés à la draîner. 
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 Solutions alternatives écartées et projets non retenus 
 

 Classement des zones NB de Serre de Moutte, les Nougeirets, Entraigues, Les Fourches, 
Les Cadenelles, La Grangue, Terrissole.. en zone urbaine du PLU 

 
Ces zones s’étendent sur les piémonts qui surplombent la plaine agricole, et sur les piémonts du Bois Panisse. Ces zones 
ne sont pas raccordées au réseau d’assainissement communal.  Les habitations sont éloignées du village et des 
principaux équipements publics. 
 
Aux vues, des points relevés précédemment, ces zones NB du POS qui présentent un habitat diffus, n’ont pas été incluses 
dans les zones urbaines afin de ne pas y permettre une densification, même modérée. 
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 Extension du parc solaire plutôt que création d’un nouveau parc 
 
Dans un premier temps, une extension du parc solaire  existant a été envisagée (point d’interrogation sur la carte ci-
dessous) 
 
le zonage Npv au PLU du parc solaire existant a été redéfini pour correspond à l’autorisation d’exploiter et les secteurs 
présentant un enjeu identifié pour le maintien du Damier de la Sucisse ont été préservés par la non extension du parc 
solaire (conf. Cartographie ci-après) 
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De plus le parc solaire existant est entouré par : 
1- Au Sud-Est, La Colle Pelade qui culmine à 655 mètres d’altitudes 
2- Au Nord-Est, une autre colline, qui est un tampon entre le parc existant et le château de La Garde 
3- Au Sud-Ouest, le terrain se termine par le vallon encaissé de la Font de Maurel 
4- Au Nord-Ouest, les gorges de Chateaudouble 

 
Parc photovoltaïque 
existant 

 
       Domaine de La Garde                                                                                        Limite de commune 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
La solution d’étendre le parc existant, a donc, compte tenu de la topographie et de la physionomie et des enjeux 
environnementaux été abandonné. 
 
 
  

1 

2 

4 

3 

Domaine de Lagarde Limite commune 
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 Préservation du cône de vue sur la plaine agricole par un zonage Ap 
 
L’analyse paysagère a conduit à l’identification de deux cônes de vue vers la plaine agricole, où les constructions 
existantes sont masquées, et où la plaine apparait comme « vierge » de toute urbanisation. Il a alors été envisagé 
d’identifier les espaces visibles depuis ces deux cônes de vue par un classement en zone Ap inconstructible.  
Cette mesure en faveur de la préservation du paysage agricole est contraire aux mesures en faveur de l’agriculture 
(installation de jeunes agriculteurs entre autre).  
Il a alors été décidé de classer ces espaces en zone Agricole, les seules constructions autorisées étant celles nécessaires 
et indispensables à l’exploitation agricole.  
Les zones qui étaient constructibles au POS, en frange de la plaine agricole, ne sont pas étendues, tout comme les zones 
constructibles de Saint Pons et de Saint Esprit, afin de rester dans une enveloppe non perceptible depuis ces cônes de 
vues. 
 

 Solution envisagée et non retenue pour une autre localisation du projet mixte habitat / 
activités 

 
Les réflexions communales et intercommunales, conduites sur le secteur de Combe Bayarde sont antérieures à 
l’élaboration du PLU. Les dimensions environnementales et paysagères étaient moins abordées dans le Plan 
d’Occupation des Sols. 
 
Dans le cadre de l’élaboration du PLU, d’autres sites ont été recherchés et envisagés.  
 

1. Plusieurs critères prioritaires ont été posés : 
- En dehors des espaces agricoles, 
- Sans concurrence avec l’exploitation et la gestion forestière. 
- Accessible depuis les RD pour optimiser les lots artisanaux, 
- N’impactant pas les cônes de vues sur le village, 
- Au sein de l’enveloppe urbaine ou en proche périphérie. 

 

 
 

2. Des critères secondaires sont  appliqués sur les espaces restants : 
- Un site d’un seul tenant d’au moins 4 hectares, permettant de recevoir environ 50 logements, des lots pour 

des activités artisanales et un espace pour relocaliser les services techniques municipaux qui sont aujourd’hui 
dans des locaux inadaptés dans le village, 

- Facilement raccordable aux réseaux d’assainissement et d’eau potable, 
 

Forêt 
 

Espaces agricoles 
 

Enveloppe urbaine et 
proche périphérie 

 
Cône de vue 

 
RD 
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Parmi les différents espaces disponibles, aucun à l’exception du site de Combe Bayarde, ne présente une surface 
suffisante.  

Espace disponible 
 

Enveloppe urbaine et 
proche périphérie 
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Chapitre 8 :  Analyse de la consommation d’espaces naturels agricoles ou 
forestiers 

 Consommation de l’espace entre 2003 et 2014 
 
Occupation du sol de la 
commune de Figanières en 
2003 (Source MOS – Etude 
diachronique chambre 
d’agriculture)) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
Occupation du sol de la 
commune de Figanières en 
2014 (Source BEGEAT 
d’après Orthophoto 2014)) 
 
 
 
 
Les espaces artificialisés 
ont progressé, 
principalement dans les 
zones urbaines, autour du 
Village et par la création du 
parc photovoltaïque, au 
niveau du domaine de 
Lagarde. 
 
 
 
 

 

 2003 2014 Evolution 

Espaces naturels 2365ha 2241 ha -124 ha 

Espaces agricoles 358,5 ha 449 ha + 90,5 ha   

Espaces artificialisés 93,5 ha 127 ha + 33,5ha  
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 Comparatif POS/PLU 
 
 
 

 
 
 
Les trois premiers cas n’évoluent pas entre le POS et le PLU il n’est donc pas nécessaire de les s’expliquer. 
En revanche, les six cas suivants sont expliqués dans les pages ci-après. 
 

  PLU 

 Vocation 
Habitat / Activités 

/Equipements 
Activités agricoles Naturelle 

POS 

Habitat/ 
Activités/Equipements 

144,75 17,28 139,11 

Activités agricoles 2,56 370,84 8,84 

Naturelle 33,36 255,37 1844,11 

 
 

 POS PLU 

Habitat / Activités /Equipements U, NA, NB et ND des activités 
existantes 

U, AU, Ah, Nc, Nh, Npv 

Activités agricoles NC A, Ap, Af 

Naturelle ND N, Np, Nco 
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 Les zones strictement naturelles réaffectées à l’habitat, aux activités et aux équipements 
 

 
 
Les secteurs qui se trouvaient en zone ND au POS et qui basculent en zone U, AU ou dans des secteurs particuliers des 
zones agricoles et naturelles : Nc, et Npv, représentent 33,36 hectares . 
 

 Le parc photovoltaïque existant 
 
La zone du parc photovoltaïque existant 
est redéfinie dans le PLU afin de 
correspondre au périmètre de 
l’autorisation préfectorale. 
Ainsi 4,64 hectares de zone ND au POS 
basculent en zone Npv au PLU.  
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 Le parc photovoltaïque projeté 
 
Il s’agit du projet de parc photovoltaïque. 
21,92 hectares de zone ND au POS basculent 
en zone 1AUpv au PLU, correspondant à 
l’autorisation de défrichement n°16-243-211 
. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 Les fonds de parcelles autour de 
l’enveloppe urbaine et les parcelles bâties en 
limite de zone U 
 
Il s’agit de petits ajustements autour du 
village pour englober les fonds de parcelles 
et les parcelles bâties. 
Ces ajustements peuvent s’expliquer par 
l’antériorité du POS tracé sur un cadastre qui 
n’était pas numérisé et par conséquent 
moins précis que le cadastre numérisé, de 
2013, utilisé pour le PLU.. 
 
Ces ajustements représentent au total 1,88 
hectare. 
 
 
 

 

 Les parcelles bâties, lieu-dit les 
Calades 
 
Il s’agit de 4 maisons existantes, en zone ND 
au POS, qui sont raccordées aux réseaux et 
qui, sur le terrain, présentent les mêmes 
caractéristiques que les maisons voisines qui 
sont en zone urbaine au POS. 
 
Ainsi, 1,46 hectares de zone ND au POS 
basculent en zone Uc au PLU 
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 Les parcelles bâties bordant la RD 2154 : 
montée du village 
 
Il s’agit des parcelles bâties et du garage situés 
entre la cave coopérative et le village, en 
bordure de la RD 2154. 
 
Elles sont raccordées aux réseaux et présentent 
les mêmes caractéristiques que les maisons 
situées en face, qui sont en zone urbaine au POS 
 
1,03 hectares de zone ND au POS basculent en 
zone Uc au PLU 
 
 
 
 

 

 Les parcelles bâties, lieu-dit les Naïs 
 
Il s’agit de 4 maisons existantes, en zone ND au 
POS qui, sur le terrain, présentent les mêmes 
caractéristiques que les maisons voisines, qui 
sont en zone NBap au POS. 
 
Le PLU englobe la zone NBap et ces parcelles 
dans un secteur 2AUb, sur lequel des réflexions 
concernant le développement de la voirie et des 
réseaux sont nécessaires avant l’ouverture à 
l’urbanisation du secteur 
 
Ainsi, 1,38 hectares de zone ND au POS 
basculent en zone 2AUb au PLU 
 
 

 

 La boulangerie et l’aire de covoiturage 
 
Il s’agit d’un secteur dans lequel une boulangerie 
est installée. Il se trouve en zone ND au POS. 
 
Le PLU crée un STECAL Nc qui englobe la 
boulangerie ainsi que la parcelle au sud sur 
laquelle un emplacement réservé est positionné 
pour la création d’une aire de covoiturage. 
 
Ainsi, 1,05 hectares de zone ND au POS 
basculent dans un STECAL Nc au PLU. 
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 Les zones dédiées aux activités agricoles réaffectées à de l’habitat, aux activités et aux 
équipements 

 
 
Les secteurs qui se trouvaient en zone NC au POS et qui basculent en zone U, AU ou dans des secteurs particuliers des 
zones agricoles et naturelles : Ah, Nc, Nh au PLU, représentent 2,56 hectares en totalité et sont expliqués 
individuellement ci-dessous. 
 
 
 

 Le bâtiment artisanal du STECAL de la 
boulangerie et de l’aire de covoiturage 
 
Il s’agit d’une parcelle où est installé un artisan. Elle 
se trouve en zone Nc au POS. 
Le PLU crée un STECAL Nc qui englobe cette parcelle 
ainsi que la boulangerie en face et le site choisi pour 
la création d’une aire de covoiturage (confère 
8.2.1.7 ci-avant). 
 
Ainsi, 2 200 m2 de zone NC au POS basculent dans un 
STECAL Nc au PLU. 
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 Les fonds de parcelles et voiries de Saint 
Esprit et e Saint-Pons 
 
Il s’agit de petits ajustements autour du quartier 
de Saint-Esprit, sur des voies du lotissement et 
des fonds de parcelles, en zone NC du POS. 
 
Il s’agit aussi d’une partie de l’ancienne route de 
Grasse classée en zone NC du POS qui bascule en 
zone 1AUb du PLU. 
 
Ces ajustements peuvent s’expliquer par 
l’antériorité du POS tracé sur un cadastre qui 
n’était pas numérisé. 
Le PLU est tracé sur un cadastre numérisé, 
datant de 2013, plus précis. 
 
Ces ajustements représentent au total 6915 m2. 
 
 
 
 
 

 

 Le STECAL Nc du restaurant 
 
Il s’agit d’un secteur dans lequel un restaurant 
est installé. Il se trouve en zone NC au POS. 
Le PLU crée un STECAL Nc sur la parcelle du 
restaurant. 
 
Ainsi, 1013 m2 de zone NC au POS basculent dans 
un STECAL Nc au PLU. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 Le STECAL Nc de la station-service 
 
Il s’agit d’un secteur dans lequel une station-
service, un garage et un magasin d’outil agricole 
sont installés.  
 
Ils se trouvent en zone NC au POS. Le PLU cré un 
STECAL Nc sur ce site. 
 
Ainsi, 5053 m2 de zone NC au POS basculent dans 
un STECAL Nc au PLU. 
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 Le STECAL Nc de l’agence 
immobilière 
 
Il s’agit d’un secteur dans lequel une agence 
immobilière est installée. Il se trouvait en zone 
NC au POS. 
Le PLU crée un STECAL Nc sur la parcelle de 
l’agence. 
 
Ainsi, 289 m2 de zone NC au POS basculent 
dans un STECAL Nc au PLU. 
 
 
 
 
 
 

 
 

 Le STECAL Ah du Domaine Saint-
Pons 
 
Il s’agit d’une petite partie du domaine viticole 
de l’Hermitage Saint Pons. Il comprend une 
maison de maître et d’anciens entrepôts qui ne 
sont plus utilisés.  
 
Le projet consiste en la réhabilitation de la 
maison de maître et en la transformation des 
anciens entrepôts en une petite structure 
d’hébergement hôtelier comprenant un 
accueil, une salle d’exposition des produits du 
domaine, une salle de séminaire et un espace 
de restauration. 
Ainsi, 3000 m2 de zone NC au POS basculent 
dans un STECAL Ah au PLU. 

 
 
 

 Le STECAL Nh de la Closerie de 
l’Hermitage 
 
Il s’agit d’une structure qui propose des 
chambres d’hôtes et des gîtes. 
 
Le projet consiste en la démolition des gîtes 
indépendants existants, qui sont vétustes, et en 
la construction de 4 nouveaux gîtes et d’une 
piscine. 
 
Ainsi, 7050 m2 de zone NC au POS basculent 
dans un STECAL Nh au PLU. 
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 Les zones dédiées à de l’habitat, aux activités et aux équipements réaffectées au naturel 
 

 
Les secteurs qui se trouvaient en zones NB, NDd (carrière) et NDp (parc photovoltaïque) au POS et qui basculent en zone 
N dans le PLU, représentent 139,11  hectares en totalité et sont expliqués individuellement ci-dessous. 
 
 

 Les fonds de vallons et le lavoir 
de Font Vieille 
 
Il s’agit d’espaces qui se trouvaient en 
zone U et NB au POS. Ils représentent 
2,08 hectares. En raison de leur valeur 
patrimoniale, paysagère et écologique 
ils sont classés en zone N au PLU. 
 
 
 
 



Page 266 sur 349 

PLAN LOCAL D’URBANISME DE FIGANIERES - Rapport de Présentation 

 La carrière 
 
Il s’agit de la carrière Bertrand, qui a cessé son 
activité depuis 2015. 
 
Un plan de réaménagement est en cours. 
 
Le PLU classe 9,51 hectares, correspondant 
au site qui était exploité, en zone N.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Les zones NB quartiers les Calades, Notre-dame, les Fourches, les Cadenelles, les 
Cornuèredes, Entraigues, Nougueiret, la Colle, la Grangue, ls Aumèdes, Terrissol 

 
Il s’agit de tous les quartiers habités et 
éloignés du village qui étaient en zone NB du 
POS. Ces quartiers ne sont pas raccordés au 
réseau d’assainissement, ils présentent des 
défaillances dans le réseau incendie (bornes). 
La commune devrait, pour maintenir la 
constructibilité, réaliser d’importants et 
couteux travaux pour les viabilisés 
intégralement. 
De plus, la volonté communale, notamment 
affichée dans le PADD, et de recentrer 
l’urbanisation autour du village et des 
quartiers actuellement équipés. 
Ces zones qui représentent 122,14 hectares 
au total,  basculent en zone N au PLU, avec 
une possibilité d’extension des constructions 
à usage d’habitation existantes. 

 
 

 

 Le parc photovoltaïque existant 
 
La zone du parc photovoltaïque existant est 
redéfinie dans le PLU afin de coller 
parfaitement au périmètre du parc. 
Ainsi 5,38 hectares de zone NDp au POS 
passent en zone N au PLU.  
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 Les zones dédiées à de l’habitat, aux activités et aux équipements réaffectées aux 
activités agricoles 

 

 
 
Les parcelles qui se trouvaient en zones NB au POS et qui sont cultivées, basculent en zone A dans le PLU. Elles 
représentent 17,28 hectares. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Page 268 sur 349 

PLAN LOCAL D’URBANISME DE FIGANIERES - Rapport de Présentation 

 Les zones strictement naturelle réaffectées aux activités agricoles 
Les parcelles qui se 
trouvaient en zones 
ND au POS et qui sont 
cultivées ou qui ont 
un potentiel 
cultivable : 
. Projet agricole de 
remise en culture, 
comme par exemple 
au Nord du territoire 
avec un projet de 
mise en culture du 
Domaine de La 
Garde,  
. Cultivées dans le 
passé, 
basculent en zone A 
dans le PLU. Elles 
représentent 255,37 
hectares. 
 
 
 
 
 
 
 

 

 Les zones dédiées aux activités agricoles réaffectées au naturel 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ce sont des parcelles bâties, qui n’ont pas de vocation agricole et qui ont pu être raccrochées à des zones naturelles 
voisines. Elles représentent 8,84 hectares. 
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Chapitre 9 :  Analyse des incidences notables prévisibles sur 
l’environnement et mesures pour les éviter, les réduire ou les 
compenser 

 
 

 Pourquoi le PLU comporte une évaluation environnementale ? 
 

La commune est directement concernée par le site du réseau Natura 2000 «  Forêt de Palayson-bois du Rouet ». En 
application de l’article L104-2 du Code de l’Urbanisme, font l'objet de l'évaluation environnementale prévue à l'article 
L. 104-1 « les documents (…) qui déterminent l'usage de petites zones au niveau local : Les plans locaux d'urbanisme qui 
sont susceptibles d'avoir des effets notables sur l'environnement, au sens de l'annexe II à la directive 2001/42/ CE du 
Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001, compte tenu notamment de la superficie du territoire auquel ils 
s'appliquent, de la nature et de l'importance des travaux et aménagements qu'ils autorisent et de la sensibilité du milieu 
dans lequel ceux-ci doivent être réalisés  (…) ». 
 

De plus, afin de répondre aux enjeux définis par le diagnostic et l’état initial de l’environnement, la commune a choisi 
de définir un Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) comportant un projet environnemental. 
 
Ce projet est traduit réglementairement dans les documents 4.1 et 4.2 du PLU correspond au règlement écrit et 
graphique. 
Le PLU prévoit : 

3 La délimitation de zones urbanisées, urbanisables, agricoles et naturelles sur la totalité du territoire communal 

3 Les occupations du sol autorisées et interdites prévues dans ces zones et le règlement qui y est associé 

3 Des emplacements réservés 

3 Des mesures en faveur du maintien de continuités écologiques fonctionnelles sur le territoire 

 

Au regard des enjeux environnementaux identifiés sur le territoire et à proximité du territoire, ainsi que du rôle de la 
commune dans les continuités écologiques régionales (SRCE), le projet de PLU dans son intégralité fait l’objet d’une 
évaluation environnementale et d’une évaluation des incidences Natura 2000. 

 

 Structure de l’évaluation environnementale 
 
Les incidences sur l’environnement de la mise en place du Plan Local d’Urbanisme sont envisagées au regard de l’état 
initial de l’environnement et des perspectives d’évolution au regard des règles générales et des servitudes d’utilisation 
des sols fixées par le Plan d’Occupation des Sols en vigueur. 
Pour chaque enjeux, les effets (c’est-à-dire les conséquences du projet) du PLU sur l’environnement sont listés, 
Par exemple : Pour l’enjeu « risque inondation »  un des effets du PLU est l’artificialisation des sols. 
Les incidences « initiales » sont définies. Elles correspondent à «l’effet du projet croisé avec la sensibilité 
environnementale du territoire ». 
Par exemple : l’effet « artificialisation des sols », associée aux fortes précipitations, induit du ruissellement et par 
conséquent une augmentation du risque. 
Ces incidences initiales sont envisagées comme positives, négatives ou neutres, traduites dans ce chapitre par les 
pictogrammes suivants :  

Incidence positive Aucune incidence = neutre Incidence négative 
   

Les incidences sont également qualifiées au mieux selon leur durée (ponctuelle ou permanente = durée du PLU), leur 
portée (locale, territoriale, extraterritoriale), leur caractère réversible ou irréversible (quand elles sont négatives). 
Lorsque les incidences « initiales » du PLU sont qualifiées de négatives, les mesures prises par le projet de PLU pour les 
éviter, les réduire ou les compenser sont précisées. 
 
Les incidences « résiduelles » sont alors définies avec les mêmes pictogrammes que précédemment.  
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 Identification des zones susceptibles d’être touchées de manière notable par la mise en 
œuvre du PLU ou d’avoir un effet notable sur l’environnement 

 
Les « zones susceptibles d’être touchées de manière notable » sont les secteurs qui sont susceptibles d’être impactés, 
directement ou indirectement, par les orientations du document d’urbanisme et les futurs projets. 
 
Leur prise en compte se situe à trois niveaux dans le PLU : 

1. Dans l’état initial de l’environnement, qui décrit les caractéristiques environnementales du territoire et 
présente plus précisément l’état initial des sites à plus forts enjeux: le projet de parc solaire et le projet 
d’opération d’aménagement mixte de Combe Bayarde 

2. Dans l’analyse des incidences « initiales » et dans les mesures pour les limiter, si nécessaire. 
3. Dans le règlement et le zonage qui traduit la prise en compte finale des enjeux 

 
Les zones susceptibles d’être touchées sont identifiables à partir du plan de zonage du PLU, qui délimite les zones où 
des changements d’usage des sols sont possibles, et, en particulier, les zones ouvertes à l’urbanisation. 
L’analyse n’omet pas de prendre en compte les incidences indirectes qui peuvent se manifester à une certaine distance 
de l’implantation des projets (par exemple par la modification du fonctionnement hydraulique, les rejets…). 
Les zones susceptibles d’être touchées de manière notable peuvent aussi être des zones sur lesquelles le PLU instaure 
une protection environnementale forte, dans l’objectif de préserver, valoriser ou restaurer la qualité des ressources ou 
des milieux. 
 
L’intégralité du territoire est susceptible d’être touché positivement ou négativement  par le projet de PLU. 
 

Zones susceptibles d’avoir 
une incidence ou d’être 
influencées par le PLU 

De manière directe 
par un changement 

d’usage des sols 

De manière indirecte 
(fonctionnement hydraulique, 

rejets…) 
Par une protection 

Éléments du PLU  

Ua   X 

Ub,   X  

Uc  X  

Ud  X  

1AUa X X  

1AUb X X  

1AUpv X X  

2AUa Différé Différé  

2AUb Différé Différé  

2AUc Différé Différé  

A   X 

Af X X X 

Ap   X 

STECAL Ah X X  

N   X 

Nco   X 

Np   X 

STECAL Nc X X  

Espaces boisés classés   X 
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Eléments du patrimoine 
naturel : Zone humide au 
titre du R151-43 du code 
de l’urbanisme 

X 

 

X 

Terrains cultivés et 
espaces non bâtis à 
protéger au titre du R151-
43 du code de l’urbanisme 

X 

 

X 

Emplacements Réservés X X  

Bâtiments pouvant faire 
l'objet d’une restauration 
 

X X X 

Eléments du patrimoine 
bâti au titre du R151-41 
du code de l’urbanisme 

  X 

Secteurs identifiés par le 
PPRi et repris dans le PLU 

Le PPRI est une servitude du document d’urbanisme 

 
Il est ici rappelé que les zones à plus forts enjeux environnementaux sont celles pour lesquelles le PLU entraine  un 
changement d’usage des sols, en particulier de naturel ou agricole à urbanisé ou urbanisable. Il s’agit également des 
zones pouvant induire un risque de pollution ou de nuisance, ou augmenter l’exposition à un risque ou le risque lui-
même.  
 
 

 Comparatif des perspectives d’évolution du territoire entre le document d’urbanisme 
antérieur et le PLU 

 

Une population qui augmente génère des incidences sur son territoire ; notamment en terme 
d’accroissement de la consommation des ressources : eau, énergie, sol, mais elle génère aussi une 
augmentation de la production de déchets, de rejets des eaux usées et une pression accrue sur les milieux 
naturels et agricoles. 
 

 Evolution démographique : 
 
Le passé : La commune a connu une augmentation croissante de la population depuis 1962. Cependant, cette 

croissance tant à se stabiliser depuis 1999.  Les Figaniérois sont aujourd’hui  5 fois plus nombreux qu’en 1962. 
Le taux de variation annuelle est de  3,71 %. 
 
Le présent : La population de Figanières compte 2654 habitants (recensement 2013).  
 
Perspective d’évolution  avec le document d’urbanisme antérieur: la capacité d’accueil du POS est d’environ 3300 
habitants, dans 265ha de zones constructibles qui représentent 9.4% du territoire. Par ailleurs la variation annuelle de 
3.71% entrainerait à l’échéance 15- 20 ans  un doublement de la population (incompatible avec le POS)  
 
Perspective d’évolution  avec le PLU : Les objectifs communaux tendent vers une stabilisation de l’évolution 
démographique, et un plafond maximum d’environ 3800 habitants, soit un taux de variation annuelle d’environ 1.8 % 
par an. L’enveloppe constructible est plus dense qu’au POS et permet de la réduire à environ 130 ha.  
 
Cette croissance démographique dans la continuité du document antérieur, avec une légère augmentation est une 
volonté de la commune de mieux accueillir tout en préservant les éléments fondamentaux du territoire que sont 
l’agriculture, les paysages et le cadre environnemental. 
Cette croissance choisie ne devra cependant pas se faire dans les mêmes conditions que ces dernières décennies afin 
de réduire les incidences sur l’environnement (étalement des zones d’habitat diffus). 
La commune est donc être vigilante à la façon d’accueillir ces nouveaux habitants. En effet, il s’agit ici de veiller aux 
modalités d’accueil (forme d’habitat, réduction des déplacements, économie foncière et de la ressource en eau…) qui 
détermineront les incidences sur l’environnement. 
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 Evolution de la consommation des espaces agricoles et naturels 
 
La consommation foncière sur le territoire de la commune est principalement liée à l’évolution démographique (habitat, 
infrastructures, équipements). 
 Le développement économique et touristique concerne quelques poches naturelles ou agricoles consommées au cours 
des dernières décennies (centre de vacances, commerces et artisanat).  
Cette consommation foncière engendre une destruction irréversible des espaces naturels ou agricoles par la 
construction des zones urbanisées. 

 
La consommation trop importante de cette ressource naturelle, potentiellement productive selon la valeur 
agronomique des sols et potentiellement riche en biodiversité s’il s’agit d’un milieu naturel, peut être fortement 
préjudiciable pour l’activité agricole et le fonctionnement des écosystèmes ; mal maitrisée elle provoque également la 
fragmentation des territoires. 

 
Le passé : en 1972 les espaces artificialisés représentaient 

1,1% du territoire, et accueillait environ 760 habitants.  

 
Le présent : les espaces artificialisés représentent 

aujourd’hui 4,5% du territoire pour 2654 habitants. 
 
Perspective d’évolution  avec le document d’urbanisme 

antérieur: la densification dans l’enveloppe constructible du 

POS permettrait une augmentation de la consommation 
foncière en particulier dans les zones NB.  

 
Perspective d’évolution  avec le PLU : Le PLU réduit les zones 
constructibles et limite l’urbanisation dans les secteurs 
aujourd’hui naturels ou agricoles (hors ajustement à la parcelle et zone de Combe Bayarde). La réduction de l’enveloppe 
urbaine et la densification permet de réduire la consommation de l’espace par rapport à celle du POS, (réduction de 
50% de l’enveloppe constructible) 
 
Remarque : Le territoire communal est également concerné par un parc solaire existant dont le démantèlement assuré 
contractuellement, devra restituer au milieu naturel ou agricole les parcelles concernées. Le PLU comporte un projet de 
second parc solaire dont le démantèlement doit également permettre le retour à l’état naturel ou agricole.  
 

 Incidences du PLU sur les ressources naturelles 
 

 L‘eau 
 

 Alimentation en eau potable  
La commune compte 4 adductions dont les analyses indiquent la conformité de l’eau distribuée: 

 Adduction Figanières Combe Bayarde (prélèvement sur Montferrat)  

 Adduction Figanières quartier Nord (prélèvement sur Montferrat) 

 Adduction Figanières quartier le Val (prélèvement sur Figanières)  

 Adduction village de Figanières (prélèvement sur Montferrat)  
 

La commune dispose d’un Schéma directeur d’eau potable datant de 2008. 
 
Pour réduire les consommations d’eau potable sur son territoire, la commune a engagé plusieurs actions, pour que les 
incidences de l’accroissement démographique envisagée sur la ressource en eau soit les plus réduites possibles. 

 Elle s’est dotée d’un Schéma Directeur d’Alimentation en Eau Potable(en 2008) pour mieux anticiper les 
besoins futurs en eau et en travaux sur le réseau. 

Elle mène des actions pour réduire les pertes sur les réseaux, atteignant à ce jour le rendement de 69,5 %. D’autres 
travaux sont planifiés pour les années à venir. 
Ces actions hors cadre du PLU, mettent en exergue les préoccupations de la commune pour préserver la ressource en 
eau et tenter de réduire les incidences générées par une augmentation de sa population. 
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Si les problématiques liées à l’eau sont déjà fortement cadrées par la loi sur l’eau et les réglementations qui en 
découlent, la commune se doit à son échelle de gérer les consommations d’eau réalisées sur son territoire. Dans le 
cadre du PLU cela consiste à assurer une quantité d’eau suffisante et de qualité à sa population actuelle et future. 
 
Les objectifs démographiques de la commune, en terme de population (environ 1200 habitants supplémentaires à 
l’horizon 15-20 ans), vont engendrer une augmentation de la consommation en eau. Les ressources en eau alimentant 
la commune exclusivement souterraines ont une capacité suffisante.   
Les travaux réalisés et à venir sur les réseaux vont permettre à terme des économies d’eau (économies non chiffrées). 
 
Les servitudes de protection des eaux sont classées en zone N au PLU hormis une partie concernée par le projet de parc 
solaire (Zone 1AUpv). 
Il s’agit du Périmètre de protection éloigné de la source de Font Vieille (arrêté préfectoral du 10/01/1990) 
 
L’étude d’impact précise que :  
Les masses d’eau souterraine au droit du site (1AUpv) sont utilisées comme source d’eau potable, ceux sont des 
aquifères karstiques et affleurant qui les rendent particulièrement vulnérables.  
Deux talwegs s’écoulent de part et d’autre des versants nord et sud de la partie centrale de l’emprise étudiée (par 
l’étude d’impact), ils alimentent le bassin versant de l’Endre. Le site étudié est localisé au niveau d’une ligne de partage 
de masses d’eaux superficielles. 
L’implantation du projet est localisée au niveau d’un périmètre de protection éloignée d’un captage AEP, en retrait des 
cours d’eau temporaires présent au niveau des thalwegs. 
 

L’incidence en phase chantier du projet est :  

La complexité du chantier (différents intervenants spécialisés par type d’installations, nombre d’équipes présentes 
simultanément sur le chantier, la proximité entre les hommes et les engins de chantier,…) peut générer des risques de 
pollution accidentelle pouvant résulter d’un mauvais entretien des véhicules ou matériel (fuites d’hydrocarbures, 
d’huiles,…), d’une mauvaise manœuvre (versement d’un engin) ou encore d’une mauvaise gestion des déchets générés 
par le chantier (eaux usées, laitance de béton,…).  
 
Les risques potentiels de déversement accidentel de substances chimiques polluantes (hydrocarbures, huiles…) sont 
inhérents à tout chantier. Dès lors, une diffusion de cette pollution accidentelle vers les eaux souterraines et 
superficielles est envisageable.  
 
Ainsi, des mesures limitatives seront mises en place afin de réduire les risques de déversement accidentel de polluants 
et des moyens d’action seront mis en œuvre afin de pouvoir évacuer immédiatement ce type de déversement. 
Impact direct et indirect, temporaire, négatif, se produisant à court terme et faible à modéré selon la nature et 
l’intensité de la pollution 
 

L’incidence en phase exploitation du Parc solaire est :  

 
De par sa nature, la centrale photovoltaïque ne génèrera pas d'effluent et donc aucune pollution chronique des eaux 
pluviales. Ces dernières ne lessivant que la surface des panneaux solaires, les structures en acier zingué ou aluminium 
et le toit des locaux électriques où aucun polluant n'est susceptible de s'accumuler ou d’être lessivé. 
 
Le risque de pollution accidentelle en phase d’exploitation ne concerne que les interventions de maintenance sur site. 
De par leur nature (remplacement d’un panneau défectueux, éventuel fauchage de la végétation…) et surtout leur faible 
occurrence, la probabilité que ces interventions soient à l’origine d’une pollution accidentelle notable est quasi-nulle.  
 
Au regard des usages à proximité du site d’étude, les incidences qualitatives et quantitatives du projet ne sont pas 
d’ordre à engendrer de modification des usages des eaux superficielles en aval. 
Durant la phase d’exploitation, comme évoqué précédemment, aucune activité particulière n’altérera la qualité de 
l’eau. L’entretien constant du parc, incluant les chemins d’accès, permettra d’assurer qu’aucune infrastructure ne soit 
affectée par un processus d’érosion, susceptible d’entraîner des sédiments ou particules fines vers les cours d’eau.  
Le projet n’aura ainsi pas d’impact sur la qualité des eaux souterraines et n’interféra pas sur le périmètre de protection 
éloignée du captage AEP concerné. 
 
 

 Eau à usage des espaces publics et privés 
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Le développement urbain sur des espaces aujourd’hui naturels s’accompagnera vraisemblablement de la création 
d’espaces verts publics (en particulier dans la zone 1AUa de Combe Bayarde) ou privés (jardins des zones U et AU). Afin 
de limiter la nécessité d’arroser, le règlement du PLU préconise le recours à des espèces locales adaptées au climat 
méditerranéen, et donc peu consommatrices d’eau. 
 

 Qualité de L’eau 
 
Le projet de PLU peut avoir des incidences sur la qualité des eaux, notamment par l’augmentation des rejets d’eaux 
usées liés à l’accroissement de la population sur le territoire. 
 
La commune dispose d’un schéma directeur d’assainissement ancien datant de plus de 20 ans.  
 
Néanmoins, la commune s’assure de la capacité de sa station d’épuration à traiter les rejets de sa population future. A 
l’échéance du PLU, la STEP devra traiter : 

 1300 équivalents habitants actuels 

 364 équivalents habitants supplémentaires en zone U 

 227 équivalents habitants supplémentaires en zone 1AU 
Soit 1897 équivalents habitants (valeur théorique basée sur les capacités d’accueil du PLU). 
 
La capacité de la station d’épuration actuelle est de 2250 EH, la capacité résiduelle actuelle est de 950 Equivalents 
habitants. La capacité restante au terme du PLU et avant ouverture des zones 2AU sera alors d’environ 350 EqHab. 
 
Toutes les zones U sont raccordées et les zones 1AU seront raccordées à l’Assainissement collectif (condition de 
l’ouverture à l’urbanisation).  
 
 

 La gestion des eaux pluviales  
 
L’augmentation des superficies imperméabilisées va générer une augmentation des volumes ruisselés et accroitre la 
pollution des eaux via le lessivage des routes. 
Néanmoins, la commune prend en compte la gestion des eaux pluviales et l’inscrit dans son PADD. 
Cela se traduit à travers le règlement de chaque zone urbaine ou à urbaniser, qui prévoit la gestion des eaux pluviales à 
la parcelle de projet. De plus, pour la plupart des zones U et AU un coefficient de pleine terre (espace laissé perméable) 
est défini afin de préserver des espaces d’infiltration des eaux. 
Pour les projets bénéficiant d’OAP, les modalités de gestions pluviales sont d’ores et déjà envisagées et intégrées aux 
aménagements prévus : bassin de rétention, noues,  en particulier dans les zones 1AUpv (parc solaire) et 1AUa (Combe 
Bayarde) 
 
La commune ne dispose pas d’un  schéma directeur de gestion des eaux pluviales. 
 

 L’air et l’énergie 
 
L’augmentation de la population va générer une augmentation de la consommation d’énergie pour les transports et 
l’habitat en particulier 
L’augmentation des déplacements peut générer une augmentation des émissions dans l’air notamment dans 
l’enveloppe urbaine et en période estivale où les pics de pollution sont les plus importants. C’est en effet le trafic routier 
qui est la première cause d’émissions dans l’air sur le territoire. 
C’est donc par sa volonté de mettre en place de nouveaux systèmes de déplacements sur le territoire, que la commune 
entend réduire les émissions dans l’air : 

 Mode de déplacements doux entre les quartiers en particulier vers les équipements sportifs et scolaires, 

 Regroupement des équipements pour limiter la distance entre eux, 

 Création d’une aire de covoiturage, 

 Favoriser le tourisme pédestre. 
 
L’approvisionnement de la commune en énergie se fait via le réseau national d’électricité, et permet donc de fournir en 
énergie la population future. 
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Pour rappel, les objectifs nationaux, transcris dans les lois I et II du Grenelle de l’environnement datant respectivement 
du 3 août 2009 et du 12 juillet 2010, sont d’atteindre 23 % de production d'énergies renouvelables en 2020. Ces objectifs 
sont en cohérence avec celui défini au niveau européen dans le cadre du paquet "Climat- Energie" : la règle des 3 x 20 : 

 Réduire de 20% les émissions de GES (par rapport à 1990), 

 Atteindre 20% d’énergies renouvelables, 

 Diminuer de 20% la consommation énergétique. 
 
Le SRCAE Paca indique un objectif de réduction de la consommation d’énergie par habitant de 19% en 2020 et 33% en 
2030, ainsi qu’une augmentation de la part d’énergie renouvelable dans la consommation finale d’énergie, pour 
atteindre 18% en 2020 et 27 % en 2030.  

 
La commune dispose d’un parc solaire sur du foncier privé d’une capacité de production du 12MWc (Zone Npv) et a 
autorisé la prise en compte dans le PLU d’un projet de second parc solaire sur foncier privé (Zone 1AUpv) dont la capacité 
de production projetée est de 9,3 MWc.  
Le projet de parc solaire permet de contribuer à la recherche d’atteinte des objectifs du SRCAE.  
 
Avantages et inconvénients du projet de parc solaire (1AUpv).  
 

Avantages  Contraintes Mesures mise en œuvre par le 
porteur de projet 

Climat : ce site est particulièrement 
intéressant en termes de gisement 
solaire donc favorable, sur ce critère, 
à l’implantation de panneaux 
photovoltaïques. 

  

Topographie : le relief vallonné du site 
retenu pour la délimitation de la zone 
1AUpv  permet de « masqué » les 
installations  depuis les principaux 
points de vue. 

  

 Hydrogéologie : Les masses d’eau au 
droit du site sont utilisées comme 
source d’eau potable, ceux sont des 
aquifères karstiques et affleurant qui 
les rendent particulièrement 
vulnérables.  
Risque de pollution accidentelle en 
phase chantier.  

Dans le cadre de la réalisation du 
parc photovoltaïque, des mesures 
adaptées à la vulnérabilité de la 
masse d’eau seront pris par le 
porteur de projet pour ne pas 
perturber cette masse d’eau et 
d’éviter toute pollution. 

 Contraintes hydrauliques  
• La gestion des eaux provenant 
des bassins versants naturels 
interceptés, en évitant de les faire 
transiter dans la zone sans augmenter 
pour augmenter pour autant le 
transport solide ; 
• La gestion des écoulements à 
l’intérieur des clôtures d’un site en haut 
de plateau, où les écoulements partent 
dans différentes directions avec des 
pentes marquées par endroit ; 
• La prise en compte des 
problèmes hydrauliques liés à la 
localisation de la piste 

Dans le cadre de la réalisation du 
projet et suite à l’étude 
hydraulique réalisée sur le site 
par le porteur de projet, des 
aménagements hydrauliques 
seront réalisés.  

 Risques naturels// mouvements de 
terrain : le site est soumis à un aléa 
retrait gonflement des argiles faibles à 
moyen.  

L’implantation des structures doit 
sera  confirmée par une étude 
géotechnique. 

Risques naturels// inondation : le site 
n’est pas concerné.    

 Prise en compte de la gestion du 
pluvial, ruissellements 
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 Risque naturel : incendie feu de forêt : 
le site est actuellement soumis à un 
risque incendie important.  

Ce risque a été intégré au projet, 
dès sa conception, en 
envisageant des moyens de 
défense incendie sur la base des 
recommandations du SDIS du Var. 

Enjeu écologique majoritairement 
faible à modéré :  
Un habitat d’intérêt communautaire a 
été observé, il s’agit de l’habitat « 
9340-8 – Yeuseraies-Chênaies 
pubescentes à Gesce à larges 
feuilles». Cet habitat revêt un intérêt 
patrimonial modéré notamment en 
raison de la présence d’individus âgés. 
 
une espèce végétale protégée a été 
identifiée : l’Ophrys de Provence, 
protégée à l’échelle régionale. Elle est 
répartie en 2 populations situées 
respectivement au nord et au sud-est 
de l’aire d’étude, comptant au total 
quelques dizaines d’individus. Cette 
espèce est néanmoins répandue en 
Provence et est à ce titre estimée 
d’enjeu de conservation modéré 

Enjeux écologique  modéré à fort : 

 L’intérêt du site pour les 
chiroptères apparaît globalement 
modéré puisque la diversité s’est 
révélée modérée et que l’activité 
médiane des espèces communes 
s’est révélée faible à modérée.  

 Une potentialité forte en gîtes 
arboricoles existe au sein de l’aire 
d’étude. 

 Il est à retenir comme fait notable 
la présence du Murin de Bechstein, 
du Grand et du Petit Rhinolophe 
qui sont des espèces peu 
communes et à enjeu de 
conservation local fort. Le Murin 
de Bechstein exploite par ailleurs 
très probablement les cavités 
arboricoles sur le site. 

 

 La piste boisée à l’ouest du site 
semble drainer une grande part 
des individus circulant, 
notamment de Minioptères et de 
Rhinolophes. 

Le périmètre du projet a été 
défini pour limiter les incidences 
sur les espèces. Des mesures sont 
mises en place par le porteur de 
projet pour diminuer les 
incidences et maintenir la 
fonctionnalité écologique du site  
En phase chantier une maitrise 
d’œuvre écologique sera réalisée 
et un suivi écologique régulier est 
prévu en phase exploitation.  
(Confère chapitre 9.11). 

Paysage et patrimoine : pas ou très 
peu d’incidences (confère chapitre  
9.8)   
 

  

 
 
Par ailleurs dans le PADD la commune précise que l’aménagement des nouveaux secteurs à vocation d’habitat ou mixte 
devront présenter une architecture économe en énergie. 
La commune souhaite  
• Favoriser l’utilisation des matériaux et techniques de construction et de rénovation écologique, permettant la 
maîtrise des consommations d’énergie, 
• La commune possède sur son territoire un parc photovoltaïque privé et se laisse la possibilité de réfléchir à 
l’extension de celui-ci ou à la création de nouveau site. Elle favorisera les panneaux solaires sur les toitures ainsi que la 
géothermie et la filière bois-énergie. 
• Les réseaux d’énergie pourront être envisagés pour les nouveaux quartiers et les équipements publics 
structurants 
 
Les OAP ne comportent pas d’orientation relative à un aménagement au service de la performance énergétique pour le 
nouveau quartier de Combe Bayarde.  
 
 

 Le sol et le sous-sol 
 

 Qualité des sols 
D’un point de vue de la qualité des sols, le projet de PLU n’est pas de nature à entrainer des pollutions des sols. 
 

 Exploitation du sous-sol 
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Concernant le sous-sol, aucune exploitation n’est autorisée par le projet de PLU. L’ancienne carrière est classée en zone 
N qui interdit toute exploitation. 
 

 Artificialisation des sols 
 
L’artificialisation des sols pour l’urbanisation est un choix irréversible.  
La commune a réfléchi de manière globale à la définition de son enveloppe urbaine. 
Au document antérieur, l’enveloppe constructible (U, NA et NB) représentait 265 ha. 
Une étude de densification a été réalisée (confère chapitre 3). Cette étude n’est réalisée que sur les secteurs raccordés 
à l’assainissement et exclus par conséquent le secteur de Combe Bayarde, non raccordé et  qui est un projet porté par 
l’intercommunal. Les espaces d’équipements publics sont également exclus de l’analyse.  
 
A cette analyse, le secteur de combe Bayarde située en zone d’urbanisation future au POS, ajoute 50 logements (Confère 
OAP), portant à 1200 habitants supplémentaires à l’horizon 15-20 ans le potentiel de l’enveloppe urbaine définie par le 
PLU.  
 
L’enveloppe urbaine du PLU par rapport à celle du POS est réduite de 50%.  
L’enveloppe urbaine ou à urbaniser du PLU est inclus dans l’enveloppe urbaine ou à urbaniser du POS. 
 
 
La zone 1AUpv du projet de parc solaire représente une consommation d’espace naturel, par son caractère (boisé) et 
son classement au POS (ND). Cette zone ne représente pas une artificialisation irréversible du sol. Le règlement du PLU 
précise qu’au terme de l’exploitation (bail emphytéotique de 40 ans) les parcelles seront reclassées en N ou A.  
Il en est de même pour le parc solaire existant. 
 
 
 

 Synthèse des incidences sur les ressources naturelles 
 

 Projet communal Incidences initiales Mesures Incidences 
résiduelles 

Eau Augmentation de la 
population 

 Augmentation des 
besoins en eau  

 La capacité de la ressource 
en eau est suffisante 

 Règlement adapté pour les 
espaces végétalisés 

 

Air et Energie  Augmentation de la 
population 
 
Installation d’un 
second parc solaire 
sur le territoire 

Augmentation des 
déplacements et des 
besoins en énergie 
dans le secteur 
résidentiel 
 Production 
d’énergie 
renouvelable 
(environ 21MWc) 

 Le projet permet de 
favoriser les modes de 
déplacements doux 
(rapprochement des 
équipements, 
cheminements piétons) 

 Création d’une aire de co-
voiturage 

 

Artificialisation des 
sols 

Augmentation de la 
population dans une 
enveloppe urbaine 
resserrée par 
rapport au 
document 
d’urbanisme 
antérieur 

L’enveloppe 
constructible du 
document antérieur 
(POS) est réduite de  
135 hectares 
(réduction de 50%) 
Préservation des 
espaces agricoles et 
naturels  hormis 
pour  
 Le Projet de parc 
solaire: 
consommation 

  



Page 278 sur 349 

PLAN LOCAL D’URBANISME DE FIGANIERES - Rapport de Présentation 

d’espaces naturels 
(22 ha)  
 Et Combe Bayarde 
consommation de 
5,5 ha d’espaces 
naturels classés NA 
au document 
antérieur.  
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 Incidences du PLU sur les nuisances potentielles 
 
Les projets autorisés par le PLU ne sont pas de nature à créer des nuisances pour les personnes, qu’il s’agisse d’émissions 
lumineuses, de champs électromagnétiques ou de nuisances sonores.  
 
Remarque sur les nuisances sonores 
Les sources de nuisances sonores sont connues et cartographiées. Il s’agit de la RD54, classée voie bruyante de 3em 
catégorie. Dans le cadre de l’aménagement du territoire, l’enjeu est de limiter l’exposition de nouvelles populations aux 
nuisances sonores, en évitant en particulier, la proximité des aménagements les plus sensibles à ces nuisances et en 
préservant des zones calmes. 
Tous les bâtiments d’habitation et d’hébergement touristique, entre autres, construits dans une bande de 100m de part 
et d’autre de la RD respecteront un isolement acoustique minimum contre les bruits extérieurs. Aucun établissement 
sensible (école, hôpital…) n’est prévu dans ces zones. La zone 1AUa de Combe Bayarde est concernée par cette mesure.  
 

Synthèse des incidences sur les nuisances 
 

 Projet communal Incidences initiales Mesures Incidences 
résiduelles 

Nuisances Pas de projet 
entrainant des 
nuisances  

 pas d’incidence   
 

 

 

 Incidences du PLU sur les risques naturels 
 

 Inondation 
 
La commune est dotée d’un Plan de prévention des risques naturels inondations  (PPRi) approuvé en février 2014.  
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Le PPRi est une servitude du document d’urbanisme. Son règlement prévaut sur celui du PLU. Ce dernier le prend en 

compte dans la délimitation des zones urbaines et à urbanisées  

La zone 1AUpv dispose d’une étude hydraulique réalisée dans le cadre du dossier « loi sur l’eau », tout comme la zone 

1AUa. Les deux zones ne sont pas soumises au risque inondation d’après le PPRi mais des mesures compensatoires au 

défrichement et à l’artificialisation des sols sont à mettre en œuvre.  

Comme vue précédemment (incidences sur l’eau), la gestion du pluvial est prise en compte dans toutes les zones du 

PLU. Par ailleurs la réduction de l’enveloppe urbaine permet la maitrise du l’imperméabilisation des sols. 

Remarque : Tout défrichement de plus de 0,5ha est soumis à une procédure au cas par et tout défrichement de plus de 
25ha est soumis à une procédure d’évaluation environnementale.  
Ces procédures permettent d’encadrer les risques potentiels d’érosion des sols et de ruissèlements liés à des 
défrichements comme ceux prévus dans les zones Af. 
 

 Feu de forêt 
Près de 80% du territoire est naturel et potentiellement combustible. Le PLU prend en compte le risque en définissant 

une enveloppe urbaine n’aggravant pas l’exposition des personnes et des biens au risque. 

Le règlement de chaque zone prévoit des mesures afin de permettre la circulation des véhicules de secours. L’arrêté 

préfectoral n°2017/01-004 du 8 février 2017, relatif au règlement départemental de défense extérieure contre 

l’incendie, est intégralement annexé au règlement du PLU. Dans chaque article 3 des zones est rappelé que cet arrêté 

est annexé au règlement. 

Par ailleurs, les poches agricoles existantes et « futures », correspondant aux zones Af permettent de créer des bandes 

coupe-feu naturelles.  

La zone 1AUa dispose d’un accès à la RD54 et d’une proximité avec des espaces urbanisés. Le risque incendie sera pris 

en compte par le porteur de projet  (choisi par un appel à projet).  

La zone 1AUpv prend en compte le risque incendie à travers son OAP et son règlement qui reprennent les éléments 

préconisés par le service départemental d'incendie et de secours du Var (source étude impact).  

 citernes accessibles depuis l’extérieur du par cet localisées à moins de 200m des postes électriques; 

 aires de retournements de 200 m² ; 

 piste périmètrale interne qui permet un déplacement à l’intérieur du parc le long de la clôt 

 bande débroussaillée de 50m autour de la clôture ainsi que 2m de part et d’autre de l’accès 

 zone de glacis circulable (végétation coupée à ras) d’une largeur de 5 m au niveau du pourtour du parc 

 coupure du disjoncteur général sur le poste de livraison dite arrêt coup de poing 

 protection contre la foudre 

En phase chantier, une attention accrue sera portée sur le risque d’incendie. Les règles de sécurité seront notifiées dans 

le cahier des charges environnemental et portées à la connaissance de toutes les entreprises opérant sur le site. Ainsi, 

en cas de déclenchement d’un incendie, les mesures permettront une prise en charge rapide. L’impact sera limité. 

 

 Mouvements de terrain et risque sismique 
Le risque mouvement de terrain est principalement représenté par le retrait gonflement des argiles. 

Le PLU annexe le porté à connaissance sismique et le porté à connaissance aléa retrait gonflement des argiles.  

 

 Synthèse des incidences sur les risques naturels 
 

 Projet communal Incidences initiales Mesures Incidences 
résiduelles 
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Inondation  Etre compatible 
avec le PPRI 

 Augmentation 
de la population 

 Parc solaire dans 
un espace 
aujourd’hui 
naturel 

 Mise en culture 
d’espaces 
aujourd’hui 
boisés  

 
Imperméabilisation 
des sols entrainant 
du ruissèlement 
dans les zones U et 
Au (hors 1AUpv) 
 Défrichement 
pour le parc solaire 
et les espaces boisés 
destinés à être mis 
en culture  

Gestion du pluvial dans les 
projets et à la parcelle dans 
toutes les zones. 
Limitation de l’enveloppe 
urbaine  

 

Feu de forêt Ne pas aggraver le 
risque d’exposition 
des personnes et des 
biens au risque feu 
de forêt 

 limitation de 
l’enveloppe urbaine 
hors des zones 
soumises au risque 

Règlement adapté pour la prise 
en compte du risque incendie 
dans les projets et dans toutes 
les zones du PLU (largeur de 
voies, citernes…) 

 

Mouvements de 
terrain  

Pas de projet 
aggravant  le risque 
ou l’exposition au 
risque 

 pas d’incidence  
 

 
 
 sismicité 

 

 

 Incidences du PLU sur les paysages et le patrimoine  
 

 Préservation de la silhouette du village 
Le village est ses abords est un site inscrit. La silhouette du village est à préserver. Pour cela le PLU classe en zone Np et 
Ap toutes deux inconstructibles, la coulée verte dessinant le socle du village et permettant de maintenir les vues sur sa 
silhouette.  
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Les jardins du chemin de Fontveille sont également préserver 
 
 

 
 
 
L’OAP n°1 porte sur la prise en compte de la préservation du socle du village.  
 

 Monument historique inscrit : Chapelle de Notre Dame de l’Olivier 
 

 
 
La chapelle Notre Dame de l’Olivier est un Monument Historique inscrit. Le PLU la classe en zone Naturelle. Le secteur 
bâti situé en arrière-plan est également classé en zone N. En ce plaçant sur le parvis de la Chapelle et en regardant vers 
le Nord, l’observateur voit une zone agricole classée Ap (protégée) puis une zone Np (protégée). L’arrière-plan est 
constitué par les reliefs boisés où quelques constructions se dévoilent (également classé en N au PLU). 
La zone 2AUb est perceptible.  Elle est incluse dans le périmètre des 500m autour de la Chapelle (Servitudes d’utilité 
publique).  
 

 Préservation de la plaine agricole 
Dans l’état initial de l’environnement, il a été identifié des cônes de vue de qualité sur la plaine agricole.  

Le PLU ne classe pas ces espaces en zone agricole protégée (Ap) (confère « choix non retenus ») mais les maintient en 

zone agricole (A). Dans ces cônes de vues, aucune construction à usage d’habitation n’est visible, l’artificialisation sera 

donc exclusivement nécessaire et indispensable à l’exploitation agricole.  
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La zone Ud de Saint Esprit et la zone 1AUb de Saint Pons ne s’étendent pas sur les zones agricoles (hors ajustements à 

la parcelle). 

 
Les anciennes zones NB qui frangent la plaine agricole sont déclassées en zone N, seules quelques extensions ou 

annexes ou constructions existantes sont envisageables. Le caractère « naturel » et «  boisé » de ces zones est 

maintenu.  

Aucune structure agro-environnementale (haie, bosquet, alignement, ripisylves) n’a été identifiée aux documents 

graphiques dans les espaces agricoles.  

 

 Préservation des grands paysages boisés / lignes de crêtes 
 

La justification des EBC  (confère « justification des choix retenus ») précise comment les espaces boisés structurants 

du grand  paysage sont préservés (classement en EBC).  

Les zones Af ne sont pas situées sur ces lignes de crêtes boisées.  

Le classement en zone N permet également de proscrire toute urbanisation sur les crêtes.  

 

 Les zones Af  
 
La remise en culture aura une incidence sur le paysage par la modification de l’occupation du sol, actuellement 
majoritairement boisée, ces espaces seront à terme cultivés. Ces remises en culture ont un impact faible car ils 
s’intègrent dans le paysage avoisinant qui présente une succession de milieux ouverts et fermés. Par ailleurs les poches 
destinées à la mise en culture sont réduites par rapport aux espaces boisés.  
Remarque : tout défrichement de plus de 0,5ha est soumis à une procédure au cas par et tout défrichement de plus de 
25ha est soumis à une procédure d’évaluation environnementale.  
Ces procédures permettent, en outre, d’encadrer l’aspect paysager du défrichement.  
 
 

 Les zones 1AU 
 
Les zones 1AU (hors 1AUpv et 1AUa traitées par ailleurs) sont situées dans l’enveloppe urbaine du POS, le règlement et 
les OAP permettent de maintenir une densité cohérente avec le caractère des zones. 
 

 Zone 1AUb de Saint Pons. 
 

 
 
L’OAP ne traite pas de l’aspect intégration paysagère dans la plaine agricole de cette zone qui peut permettre l’accueil 
d’une dizaine de maisons. L’incidence potentiellement envisageable de cette zone sur le paysage serait similaire à celle 
du quartier Saint Esprit.  
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 Zone 1AUa Combe Bayarde 
Extrait du rapport de présentation de la déclaration de projet  
 
Le projet aura une incidence sur le paysage par l’urbanisation d’un secteur aujourd’hui naturel et en friche. 
L’urbanisation du secteur, situé en contre-bas de la RD54, ne va pas altérer le cadre paysager. En effet, l’écrin forestier 
du projet est conservé et les vues sur les massifs en arrière-plan sont préservées. Au niveau topographique, le site étant 
situé en contrebas de la route et compte tenu des orientations évoquées ci-dessus, l’impact paysager sera relativement 
faible sur la zone. Les espaces à la même hauteur que la voie seront traitées en bassins d’orages plantés. 

 
Le projet d’aménagement prévoit par ailleurs la conservation du talus végétalisé le long de la voie et l’insertion des 
bâtiments dans l’environnement naturel avec l’utilisation de restanques. 
La végétation aura une place privilégiée dans l’aménagement afin de limiter les perceptions sur les espaces bâtis et de 
garantir un paysage urbain de qualité pour les futurs habitants. 
Les plantations des espaces publics et d’alignements privilégieront des arbres de haute tige d’essences locales à grand 
développement (type olivier, chênes lièges, lentisques, micocouliers…). 
Le parti d’aménagement proposé s’inscrit dans une logique de composition d’un quartier mixte d’habitat et d’activités. 
 
La qualité architecturale et paysagère de l’aménagement du secteur est prise en compte grâce à : 

 L’obligation de réalisation d’un aménagement d’ensemble ; 

 La diversité d’ambiance entre un cœur de maisons de village, de l’habitat individuel groupé et des lots 
individuels qui assurent la transition avec les espaces bâtis avoisinant ; 

 La limitation des hauteurs pour rester dans les « normes » architecturales du village et pour limiter l’impact 
paysager depuis la voie  

  Une végétation omniprésente qui facilite l’intégration paysagère des bâtiments ; 

 L’appel à projet d’EPF PACA permettra d’imposer la qualité architecturale et paysagère aux constructeurs. 
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L’OAP sur la zone de Combe Bayarde assure une bonne prise en compte du paysage.  
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 Zone 1Aupv du projet de parc solaire 
Extrait de l’étude d’impact du projet de parc solaire 
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L’OAP portant sur la zone 1AUpv ne traite pas du paysage.  

 

 Les zones 2AU 
 
 
Les zones 2AU sont des zones d’urbanisation future strictes qui ne sont pas réglementées et qui nécessitent une 
modification ou une révision du document d’urbanisme pour être ouverte à l’urbanisation. Aucune zone 2AU du PLU ne 
prend place sur des espaces naturels ou agricoles hormis la zone 2AUa au-dessus du site prévu pour l’extension du 
cimetière.  
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 Préservation du patrimoine culturel, historique et rural 
 

L’inventaire du patrimoine a été réalisé sur la base du recensement de l’association « histoire et patrimoine de 
Figanières » et des connaissances de la commune. Il vise à préserver les éléments qui sont apparus comme identitaires 
du territoire à l’équipe municipal. Il  a abouti à l’identification au document graphique d’éléments du patrimoine, 
localisés sur tout le territoire.  
 
Le règlement dispose que pour les éléments de paysage repérés au plan de zonage au titre de l’article L 151-19 du Code 
de l’urbanisme, seuls sont autorisés les travaux de rénovation et de réhabilitation à condition qu’ils soient réalisés en 
préservant les formes et les volumes, ouvertures et hauteurs existantes des constructions identifiées. En tout état de 
cause les travaux entrepris sur ces bâtiments devront respecter et conserver les styles architecturaux d’origine des dites 
constructions. 
 

 Synthèse des incidences sur le paysage et le patrimoine 
 

 Projet communal Incidences initiales Mesures Incidences 
résiduelles 

Paysage  Préserver la 
silhouette du 
village 

 Préserver la 
plaine agricole  

 Densifier le 
secteur de Saint 
Pons 

 Autoriser un 
second parc 
solaire  

 Mettre en 
culture des 
espaces 
actuellement 
boisés 

 Pas d’incidence 
négative sur le 
paysage hors zone 
1AUb de Saint Pons 
qui peut 
potentiellement être 
très visible dans la 
plaine agricole 
 
 

La localisation du parc solaire a 
été étudiée pour être le moins 
visible.  

 

Patrimoine Préserver le 
patrimoine 

 identification 
graphique et 
règlement adaptés  

 
 

 

Remarque sur les pollutions visuelles (Hors cadre du PLU) :  La réglementation relative à la publicité, aux enseignes et 

pré-enseignes s'inscrit directement dans un objectif de protection du cadre de vie, dans le but de concilier la liberté 

d'affichage avec la protection de l'environnement et notamment du paysage, qu’il soit naturel ou bâti, urbain, péri-

urbain ou rural. 

Les prescriptions relatives aux publicités, enseignes et préenseignes sont codifiées aux articles L581-1 et suivants ainsi 

qu’aux articles R581-1 et suivants du code de l’environnement. Ces règles visent les dispositifs en tant que support, et 

non le contenu des messages diffusés. 

Ces dispositions sont issues de la loi du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement (loi ENE) et 

du décret du 30 janvier 2012 portant réglementation nationale de la publicité extérieure, des enseignes et des 

préenseignes entré en vigueur le 1er juillet 2012, qui ont profondément réformé le régime en vigueur afin d’améliorer 

le cadre de vie et de lutter contre les nuisances visuelles. 

Le droit de la publicité extérieure a é des liens avec le droit de l’urbanisme. Ainsi, l’élaboration d’un Règlement local 

de publicité (RLP) est envisageable. Il suit la même procédure que celle du plan local d’urbanisme (PLU) prévue dans le 

code de l’urbanisme. La commune de Figanières ne dispose pas d’un RLP. En absence de RLP, dans le site inscrit et en 

fonction du type de support de publicité et d’enseignes, ceux-ci peuvent être interdits ou autorisés. 
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 Incidences du PLU sur les espaces agricoles 
 

 Prise en compte des espaces agricoles 
Les milieux agricoles ont différentes fonctions : économique, sociale,  paysagère, touristique, et peuvent en particulier 

accueillir une biodiversité riche.  

D’une manière globale le PLU préserve les espaces agricoles. Le PADD annonce dans son orientation n°3, vouloir 

« réaffirmer le rôle de l’agriculture » en confortant les espaces agricoles existants (espaces cultivés et zone NC du 

POS), identifier et dévouer à l’agriculture les terres à potentiel (AOC en particulier), et en favorisant le développement 

d’activités annexes à l’exploitation sans concurrence avec celle-ci.  

L’orientation 4 du PADD rappelle que les espaces agricoles doivent être préservés en tant que ressource naturelle et 
pour leur rôle dans le fonctionnement écologique.  
A travers le zonage, la commune reconnait et identifie clairement les grands espaces agricoles (zone A), les espaces à 
potentiel agricole aujourd’hui boisés (zone Af)  et les espaces agricoles qui  présentent un intérêt pour le paysage. Il 
s’agit des espaces zonés Ap permettant de maintenir la coulée verte du socle du village.  
 
Le règlement interdit dans les zones A toute construction ou occupation n’ayant pas de lien avec l’activité agricole. 
Dans la zone agricole, les constructions existantes à destination d’habitation peuvent faire l’objet d’extension et de 
création d’annexes sous conditions.  
Aucun changement de destination n’est autorisé dans les zones agricoles, empêchant ainsi la disparition des activités 
agricole au profit d’autres activités.  
 
La zone Ap est inconstructible (protection paysagère). 

 
Comparativement au document antérieur, le PLU classe environ 260 hectares de plus  en zone agricole. Le PLU 
consomme à la marge environ 2,5 hectares d’espaces classés NC au POS. Mais ces espaces ne sont pas tous cultivés ou 
cultivables comme précisé dans la justification de la consommation des espaces agricoles (confère chapitre 8 ). 
 
Ces consommations seront présentées et justifiées en Commission Départementale de Préservation des Espaces 
Naturels, Agricoles et Forestiers (CDPENAF).  
 

 Synthèse des incidences sur les espaces agricoles 
 

 Projet communal Incidences initiales Mesures Incidences 
résiduelles 

Espace agricole Dynamiser 
l’agriculture. 
Préserver les 
espaces agricoles. 

 Augmentation des 
superficies classées 
en zone A  
 Déclassement 
d’environ 2,5 
hectares de zone NC 
du POS vers des 
activités (STECAL) 

 

 

 
 

 Incidences du PLU sur les espaces forestiers 
 

 Incidences initiales 
Les zones Af dédiées à être mises ou remises en culture auront une incidence négative sur : 
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 L’érosion des sols (ruissèlement), liée à la mise à nu des terrains, cette incidence sera temporaire du fait de la 

remise en culture qui suivra. En fonction de la superficie du défrichement, une étude loi sur l’eau pourra être 

exigée par les services en charge de l’examen de la demande de défrichement.  

 Les habitats forestiers par leur destruction (défrichement) ou leur dégradation dans le cadre des obligations 

légales de débroussaillement consécutifs aux constructions autorisées sur le site  

 Le dérangement et/ou la destruction accidentelle d’espèces. Cette incidence ne peut pas être évaluée à 

l’échelle du PLU du fait du caractère du document qui autorise une ouverture des milieux sur une période 

longue (durée du PLU, voire plus) mais ne la programme pas dans le temps, le PLU ne peut pas assurer avec  

certitude la superficie défrichée, ni la localisation des défrichements (tout ou partie des zones Af). Le 

calendrier des travaux en zone Af permet d’anticiper le dérangement d’espèces et de limiter les effets sur les 

destructions accidentelles.  

 Le mitage des réservoirs boisés  

Ces zones Af auront une incidence positive sur : 

 Le risque incendie par la création de bandes coupe-feu naturelles 

 La création d’un effet  lisières favorable à la biodiversité 

Ces incidences, précisées à l’échelle du parc solaire sont présentées ci-après  (extrait étude d’impact)  
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 Mesures compensatoires liées au défrichement du parc solaire 
Extrait étude d’impact 

 
 

 Synthèse des incidences sur les espaces forestiers 
 

 Projet communal Incidences initiales Mesures Incidences 
résiduelles 
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Espace forestier Ne pas entraver la 
gestion forestière 
 
Encourager la mise 
ou remise en culture 
 
Installation d’un 
parc solaire en lieu 
et place d’un espace 
forestier 

 limitation des EBC  
afin de ne pas 
entraver les 
exploitations 
agricoles 
 zone Af entrainant 
un défrichement 
 défrichement et 
installation d’un parc 
solaire 

Mesures compensatoires au 
défrichement pour le parc 
solaire. 
 
Pour les zones Af, des mesures 
pourront être demandées par 
l’autorité compétente en 
matière d’autorisation de 
défrichement.  

 

 
 
 

 Incidences du PLU sur la biodiversité  
 

 La zone 1AUa, Combe Bayarde 
L’évaluation environnementale du dossier de déclaration de projet pour la mise en compatibilité du POS précise 

que : « L’inventaire écologique a permis de montrer les contraintes actuelles pour la biodiversité (secteur interstitiel 

entre zones urbaines et route départementale). Néanmoins, le secteur possède des enjeux majeurs avec la présence de 

deux espèces patrimoniales  (la Diane et la Violette de Jordan) trouvées lors des prospections. La destruction de ces 

espèces est soumise à autorisation. Un dossier CNPN sera donc déposé lors de l’élaboration du Permis d’Aménager, les 

mesures de compensation seront alors définies ». 

Ces incidences négatives nécessitent la mise en place de mesures compensatoires de la part du porteur de projet.  

 

 La zone 1AUpv, le parc solaire 
 Incidences initiales 

Vue l’état initial de l’environnement, le projet de parc solaire a des incidences sur les espèces et les milieux ainsi que 

sur le fonctionnement écologique local.  

Ces effets sont repris dans la carte et le tableau ci-après, extraits de l’étude d’impact du projet.  
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Ces incidences négatives nécessitent la mise en place de mesures de la part du porteur de projet.  

 Mesure mise en place par le porteur de projet pour la prise en compte des 

sensibilités faune/flore  

(Extrait de l’étude d’impact) 
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 Les zones Af 
Comme vue dans l’état initial de l’environnement, des visites de terrains ont été réalisées dans certains des secteurs 
pressentis comme présentant un potentiel agricole (zones anciennement cultivées) ou pour lesquels des projets 
d’agriculteurs ont été portés à la connaissance de la commune au cours de la concertation. Ces visites de terrains ont 
permis, en préalable, d’exclure certains de ces espaces, des zones pouvant être classées en A ou Af du fait de la présence 
d’espèces ou d’habitats à enjeux. C’est le cas notamment dans la partie Sud Est de la commune avec la présence de la 
Tortue d’Hermann et au Nord avec la présence d’espèces telle que l’ophrys de Provence.  
 
Ces visites de terrain ne se substituent pas à des prospections naturalistes qui pourraient être demandées dans le cadre 
des demandes d’autorisation de défrichement.  
 

L’incidence des zones Af sur la biodiversité est donc difficile à analyser. Leur incidence sur le fonctionnement 

écologique dépend du milieu concerné et  de la superficie du défrichement. La superficie des zones Af est modérée, 

environ 50ha répartis sur le territoire, afin d’éviter de créer des coupures franches dans les continuités écologiques 

forestières.  

Au Sud-Ouest, les deux zones Af sont réduites, et ceinturées par une zone Nco ou la mise en culture est déconseillée 

et où des poches boisées de minimum 5ha doivent être maintenues, afin de préserver la continuité écologique 

identifiée dans l’état initial de l’environnement à l’échelle locale et régionale.  

 

L’incidence des zones Af sur la biodiversité et le fonctionnement écologique est faible à modéré, permanente et 

locale.   

 

 Les zones AU et U du projet de PLU 
 

Aucun enjeu écologique nécessitant le maintien en état non urbanisé des espaces n’a été identifié dans l’enveloppe 
urbaine et à urbaniser du PLU.  
Les visites de terrain et prospections ne sauraient garantir l’absence d’espèces à fort enjeu de conservation. Il ne s’agit 
que d’un préalable à la faisabilité des projets autorisés par le PLU.  
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 Synthèse des incidences sur la biodiversité 
 

 

 Projet communal Incidences initiales Mesures Incidences 
résiduelles 

Biodiversité Augmentation de la 
population 
 
Création d’un parc 
solaire 
 
Encourager la mise 
ou remise en culture 
sur des espaces 
aujourd’hui boisés 
 
 

 Pas d’incidence 
sur la biodiversité en 
zone N, A, U et AU 
(hors 1AUa et 
1AUpv) 
 destruction 
d’habitats et 
destruction 
accidentelle possible 
d’espèces en 1AUpv 
et zone Af 
 
 destruction 
d’habitats d’espèces 
en 1AUa 

Mesures de suivi 
environnemental dans toutes 
les phases de réalisation, 
exploitation et démantèlement 
du parc solaire. 
 
Pour les zones Af, des mesures 
pourront être demandées par 
l’autorité compétente en 
matière d’autorisation de 
défrichement.  

 
Concernant 
la violette 
de Jordan 

et la Diane. 
 

 
Mesures compensatoires à développer sur le site de Combe Bayarde 

  



Page 307 sur 349 

PLAN LOCAL D’URBANISME DE FIGANIERES - Rapport de Présentation 

 La trame Verte et Bleue du PLU 
 

La commune possède un riche patrimoine naturel identifié par des inventaires et des protections contractuelles, son 

territoire est identifié dans les trames vertes et bleues régionales et dans le PADD du Scot de la CAD comme présentant 

un réservoir de biodiversité d’échelle extra communale dont l’objectif est la recherche de remise en état.  

 

 Objectifs fixés pour la Trame verte et bleue communale 
 
La trame verte et bleue réglementaire traduit les choix communaux : 
La trame verte et bleue réglementaire graphique : 

 Maintien des terres agricoles comme support économique et écologique : zonage A, Af, Ap 

 Maintien des espaces boisés et naturels comme support des grands paysages et support économique : Zonage 

N et Nco 

 Classement d’espaces boisés au titre du L.113-2 du Code de l’urbanisme (EBC) 

 Prise en compte du risque inondation et feu de forêt 

 La trame verte et bleue réglementaire non graphique : 

 Projet d’aménagement « Combe Bayarde » intégré au paysage, et à l’environnement (sous réserve de la mise 

en cplace des mesures compensatoires) 

 Projet de parc solaire intégré au paysage, et à l’environnement 

 Règlementation de l’article 13 et listes d’espèces à favoriser et à proscrire dans les aménagements privés et 

publics 

 Règlementation de l’éclairage 

 Recommandations pour la protection des Tortues d’Hermann, des chiroptères, des Martinets et Hirondelles 

 Choix des espèces pour le suivi du fonctionnement écologique  
 
Afin de suivre l’évolution du fonctionnement écologique sur le territoire, un choix d’espèces « à suivre» est réalisé. 
Les critères de sélection sont : 

3 Présence de l’espèce avérée sur le territoire (recoupement des données disponibles dont prospections), 

3 Espèce pouvant potentiellement être impactée par les projets du PLU 

3 Espèce faisant l’objet d’un suivi, dont les données pourront être utilisées dans le cadre du suivi des incidences du PLU 

(données facilement mobilisable). 

Du fait de la proximité des Gorges de Châteaudouble, terrain géré par le CEN Paca, le suivi des chiroptères peut être 
facilement mobilisable, par ailleurs le suivi environnemental des deux parcs solaires du territoire est communiqué à la 
commune.  
 
La tortue d’Hermann présente au Sud-Est du territoire, faisant l’objet du plan national d’action, permet également de 
mobiliser des données.  
 
En parallèle,  le projet de Combe Bayarde doit passer en dérogation de l’interdiction de destruction d’espèces protégées. 
Cette dérogation n’est pas menée dans le cadre du PLU mais dans le cadre de la déclaration de projet (non approuvée 
à la date de rédaction du présent Rapport de présentation)  Les espèces concernées sont la Violette de Jordan et la 
Diane.  
 
 
Les objectifs de la trame verte et bleue sont, à minima, de favoriser le maintien de ces espèces. 
 
La préservation de ces espèces favorise le maintien de la biodiversité locale et la préservation des continuités 
écologiques territoriales et extraterritoriales. Les objectifs annoncés de préservation des milieux favorables aux espèces 
choisies entrainent le maintien d’autres espèces aux traits de vie similaires ou liés, protégées ou communes. 
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 Fiches espèces pour le suivi du fonctionnement écologique 
 

 Tortue d’Hermann 
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 La Diane 

 

Source : https://inpn.mnhn.fr 

 

 La Violette de Jordan 
La Violette de Jordan est protégée en région PACA, par l'arrêté du 9 mai 1994 (article 1) qui interdit la destruction, la 
coupe, la mutilation, l’arrachage, la cueillette ou l’enlèvement, le colportage, l’utilisation, la mise en vente, la vente ou 
l’achat de tout ou partie de cette espèce. Pour toute dérogation, un dossier spécifique auprès du Conseil National de la 
Protection de la Nature (CNPN) doit être élaboré. 
Viola Jordanii est une grande Violette à pétales bleu pâle violacé, sans rosette de feuilles basales. Le principal critère 
d’identification est la grande taille et la forme frangée des stipules foliaires. 

https://inpn.mnhn.fr/
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Cette espèce thermophile, mésoxérophile et neutrocalcicole affectionne les lisières et sous-bois des forêts de Chêne 
pubescent, ainsi que les haies et broussailles. Son aire de répartition disjointe de l'Europe du Sud à l'Asie du Sud-ouest 
est mal connue. En France, elle est présente dans les départements du sud-est, de l'étage mésoméditerranéen jusqu'à 
environ 1400 m d'altitude. Elle est assez commune dans la zone supra-méditerranéenne du Nord-Ouest varois. 
 
Source : déclaration de projet « Combe Bayarde » 
 
 

 Prise en compte du fonctionnement écologique  
 

 Dans le PADD 
Le territoire possède un fonctionnement écologique local identifié dans l’état initial de l’environnement, présentant 

des secteurs de sensibilité. La trame verte et bleue traduit le projet communal environnemental, celle-ci est présentée 

dans le PADD de manière schématique.  

Ce schéma  indique la volonté communale de combiner les enjeux  environnementaux, paysagers et économiques 

dans un projet cohérent à l’échelle du territoire, et prenant en compte les enjeux extra territoriaux. 

Ci-dessous, cartographie extraite de l’orientation générales n°4 du PADD 
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 Dans Les OAP  
L’OAP n°1 sur le socle du village et sa ceinture verte, et la n°4 sur le parc solaire traitent de la préservation des espaces 
naturels et des mesures à mettre en place en faveur de la biodiversité. Le PLU ne comporte pas d’OAP « Trame Verte et 
Bleue » mais dispose d’un règlement et d’un zonage adaptés. 
 

 Prise en compte de la tortue d’Hermann : 
 
La traduction graphique de la trame verte et bleue pour la prise en compte de la Tortue d’Hermann:  

3 Les espaces non cultivés situés dans le périmètre du plan national d’action en faveur de la tortue d’Hermann, 

sont classés en Nco. 

3 Les espaces agricoles inclus dans le périmètre du plan national d’action en faveur de la tortue d’Hermann, sont 

classés en zone A. 

3 Hors du périmètre du plan national d’action, dont la limite cartographique est située sur la commune, mais où la 

présence de la tortue est envisageable (présence d’habitats favorables) ou avérée (prospections), le zonage Nco 

est également appliqué. 

 
La traduction dans le règlement écrit de la Trame verte et bleue  favorable au maintien de la Tortue d’Hermann : 

3 En Nco, les annexes et extensions sont autorisées dans les mêmes conditions qu’en zone N et A mais 

l’implantation des annexes doit être réalisée dans une zone d’implantation plus réduite en Nco, afin de limiter 

la fragmentation du milieu naturel.  

Remarque : il n’y a aucune construction à usage d’habitation pouvant supporter une annexe ou une extension en Nco, 
le secteur est donc inconstructible. 

3 Les clôtures permettent le déplacement de la petite faune. 

3 L’article 13 de Nco précise un calendrier de travaux adapté : 

 En cas de nécessité de défrichement, il devra être réalisé aux périodes favorables. De plus, la fonctionnalité 

des continuités écologiques boisées doit être maintenue ou restaurée par la conservation de boisements d’au 

minimum 5 hectares d’un seul tenant et reliés entre eux par un maillage bocager fonctionnel maintenu ou 

restauré de type haies, alignements et bosquets d’arbres, sauf impossibilité technique démontrée. 

3 Dans le cadre de l’entretien des infrastructures agro-environnementales (IAE) liées à une exploitation, et afin de 

ne pas perturber les oiseaux, un  calendrier de travaux suivant doit être respecté  

3 Dans le cadre de l’obligation légale de débroussaillement, celle-ci est préférentiellement réalisée par recours au 

pastoralisme.  

3 Il est rappelé dans les dispositions générales du règlement : « En matière d’espèces protégées, il est rappelé au 

pétitionnaire que l’atteinte aux individus, la perturbation et la dégradation des habitats sont interdites, sauf 

procédure exceptionnelle de dérogation (L.411-1 et 2 du Code de l’Environnement). En particulier, sur le 

territoire communal est présente la Tortue d’Hermann (Testudo hermanni) espèce protégée règlementairement, 

au niveau international, européen et français. » 

 
 
Remarque : le zonage Nco intéresse également  les espaces boisés fragilisés par des poches agricoles (pression sur le 
milieu boisé) et appartenant à une continuité écologique extra communale (région SRCE et Scot en élaboration).  
 

 Prise en compte des chiroptères 
 
La traduction graphique de la trame verte et bleue pour la prise en compte des chiroptères:  

3 Les sites les plus favorables sur le territoire communal pour les chiroptères fréquentant le site Natura 2000 : Zone 

spéciale de conservation «  Forêt de Palayson - bois du Rouet » sont situés le long des cours d’eau et dans les espaces 

boisés.  

 Les zonages Nco (cf. ci-dessus : Tortue d’Hermann)  et N permettent de préserver les espaces boisés. 

 Les ripisylves ne sont pas préservées par un zonage ou un classement en EBC. 

 
La traduction dans le règlement écrit de la Trame verte et bleue favorable au maintien des chiroptères : 
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Les chiroptères identifiés sur le territoire communal par les données bibliographiques (SILENE, MNHN et les études 
réalisées dans le cadre des projets de parc solaires) sont des espèces fréquentant des milieux péri urbanisés (gite dans 
du bâti, chasse autour des éclairages publics, chasse sur des milieux ouverts depuis une lisière boisée  ou forestiers 
(principalement au Nord du Territoire, du fait de la  proximité des gorges de Châteaudouble).  

3 Toutes les mesures favorables au maintien des boisements et des maillages boisés sont positives pour les chiroptères. 

3 La réduction de l’enveloppe urbaine qui entraine la fin de l’urbanisation dans les espaces forestiers est favorable au 

maintien des espèces.  

 
Remarque :  
Les mesures mises en œuvre par le porteur de projet du projet de parc solaire et les mesures de suivi du parc solaire 
existant contribuent au maintien des chiroptères (débroussaillement alvéolaire, choix des arbres à abattre, suivi 
environnemental). 
 

 Prise en compte de la Diane et de la violette de Jordan 
L'Aristoloche à feuilles rondes (Aristolochia rotunda L.) qui affectionne les expositions ensoleillées à semi-ombragées, 
a été observée principalement dans les prairies et zones broussailleuses et les bois clair du territoire, en particulier sur 
le site de Combe Bayarde. 
La violette de Jordan se trouve dans des espaces broussailleux et affectionne les lisières et les sous-bois de forêts de 
chêne pubescent. 
A l’échelle du territoire, ces espèces sont préservées par le zonage N et Nco. Les zones Af qui concernent des espaces 
boisés assez dense, ne leur sont pas à priori favorables  
L’incidence négative du PLU sur ces espèces est la destruction d’habitats et d’espèces dans la zone 1AUa de Combe 
Bayarde.  
Une demande de dérogation à l’interdiction de destruction d’espèces doit être formulée. Celle-ci n’est pas réalisée dans 
le cadre du PLU mais dans le cadre de la déclaration de projet portée par l’intercommunalité. En ces termes, l’incidence 
au niveau du PLU reste négative car aucune mesure compensatoire n’est à ce jour envisagée.  
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 Choix retenus par le projet communal 
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 Dans l’enveloppe urbaine 
 

 Dans l’enveloppe urbaine du PLU (U et AU) la prise en compte de la biodiversité et le maintien des 
fonctionnalités écologiques sont traduits réglementairement par le  maintien d’espaces non imperméabilisés  

 Dans toutes les zones du PLU, le règlement de l’article 13 permet de préserver la biodiversité locale, en 
favorisant la réalisation de jardins méditerranées et en interdisant la plantation d’espèces exotiques 
envahissantes qui concurrenceraient les espèces locales. 

 Les haies ne doivent pas être mono spécifiques.  

 Maintien de la ceinture verte et du socle du village. 
 

 Les réservoirs de biodiversité 
 

 Préservation de l’écotone identifié dans l’état initial de l’environnement 

 Protection des réservoirs de biodiversité par les zonages N, Nco et A  

 Prise en compte dans les projets des continuités écologique 

 Identification et protection de la zone humide 

 Aucune identification des ripisylves ni des infrastructures agro-environnementales dans la zone A 

 

Zone de fragilités des continuités écologiques : 

Zone de fragilité A  

La carrière n’est plus exploitée, et est reclassée en N. 

Des EBC sont identifiés au-dessus de la frange bâtie, bordant la plaine agricole et la carrière afin de maintenir un lien 

boisé entre les réservoirs du Nord et du Sud. Cette frange bâtie est classée en N. 

 

 

Zone de fragilité B 

 Le classement en Nco de la poche boisée, soumis à la pression des espaces agricoles permet sa préservation. Un lien 

boisé est également assuré par les EBC.  

Les quartiers Saint Pons et Saint Esprit  et les espaces bâtis (quartier de Solle et d’Entraigues) créaient au POS une 

pression (foncière) sur les espaces agricoles. Le déclassement en zone N des zones NB et le maintien dans l’enveloppe 

du POS des quartiers Saint Pons et Saint Esprit permettent de stopper cette pression (pendant la durée du PLU). 
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 Prise en compte du SRCE 
 
Les projets du PLU ne vont pas à l’encontre des objectifs du SRCE, hormis le projet de parc solaire qui s’inscrit au sein 
de la trame verte boisée et au cœur d’un réservoir de biodiversité dont l’objectif est la recherche de  remise en état. Le 
défrichement entrainera un mitage de cette trame et de ce réservoir à l’échelle locale sans toutefois remettre en cause 
la fonctionnalité globale. 
 
La réversibilité du projet (démantèlement et restitution à l’état naturel ou agricole) limite l’impact sur le long terme.  
 
 
 

 Synthèse des incidences sur le fonctionnement écologique 
 

 

 Projet communal Incidences initiales Mesures Incidences 
résiduelles 

Trame verte et 
bleue 

Augmentation de la 
population 
 
Création d’un parc 
solaire 
 
Réduire les fragilités 
sur les continuités 
écologiques 
identifiées sur le 
territoire 
 
 

 Pas d’incidence 
des zones N, A, U et 
AU (hors 1AUa et 
1AUpv) 
 Non aggravation 
des sensibilités sur 
les continuités 
identifiées 
 modification 
locale du 
fonctionnement du 
réservoir boisé au 
Nord par le parc 
solaire (1AUpv) 
 

Il est précisé dans le règlement 
de la zone 1AUpv ainsi que 
dans la zone Npv  que les sites 
après exploitation devront être 
reclassés en zone N ou A 
 
Les  projets eux même font 
l’objet de mesures de 
réduction des incidences sur le 
fonctionnement écologiques 
(exemple : la réduction des 
secteurs de projet) 

 
Incidences 

négatives du 
parc solaire 
temporaire 

(durée de 
l’exploitation) 

 

 

 

 Cumul des incidences 
 
L’absence d’incidence du PLU sur l’environnement de la majorité des projets (zone U et AU), qui a été  précisée dans les 
chapitres précédents, permet de justifier que les effets cumulés ne concernent sur le territoire que le site de Combe 
Bayarde et les parcs solaires existants et projetés. Le cumul des incidences du futur parc solaire et de Combe bayarde 
n’est pas significatif, les enjeux n’étant pas les mêmes. 
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A une échelle plus large (extra territoriale) et au regard de l’importance des projets et de leurs incidences, seul le projet 
de parc solaire est  significatif pour l’analyse du cumul des incidences. Ainsi le chapitre suivant est extrait de l’étude 
d’impact. 
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Chapitre 10 :  Évaluation des incidences Natura 2000 
 

 Question préalable (R.414.23.I du code de l’environnement) 
 

 Description détaillée du projet de PLU 
 
Le projet de PLU est décrit précisément dans : 

3 Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables comprenant les objectifs chiffrés de consommation 

d’espace. 

3 Les Orientations d’Aménagement et de Programmation. 

3 De manière structurelle : Dans les documents graphiques qui localisent les zones du projet de PLU. 

3 Dans le règlement qui donne précisément les occupations et utilisations du sol possibles, les conditions de 

desserte des terrains par les réseaux publics d’eau, d’électricité et d’assainissement, l’implantation des 

constructions, leur emprise au sol, les hauteurs maximales, l’aspect extérieur, etc. 

3 De manière plus fonctionnelle dans le présent rapport de présentation, notamment dans le chapitre 

«Explications des choix retenus ». 

3 Les emplacements réservés et leur destination sont listés et répertoriés dans l’annexe générale du PLU. 

3 L’évaluation environnementale du PLU présente les perturbations potentielles induites par les projets autorisés 

par le PLU. 

 

 Contexte et historique 
 
Le contexte et l’historique de l’élaboration du PLU sont précisés dans le chapitre « Préambule » du présent rapport de 
présentation. 
 

 Étendue/emprise du projet 
 
Le projet de PLU concerne l’intégralité du territoire communal. 
 

 Durée prévisible et période envisagée des projets permis par le PLU 
 
Le PLU est un document de planification urbaine et de réflexion sur le développement communal pour les 15 à 20 
prochaines années. Les zones urbaines U sont ouvertes à l’urbanisation dès l’approbation du PLU sans que le délai de 
réalisation ne soit précisé. 
Les zones 1AU sont des zones d’urbanisation future alternatives. Leur ouverture à l’urbanisation respectera les 
Orientations d’Aménagement et de Programmation définies dans le PLU. 
L’analyse des incidences notables prévisibles sur l’environnement et les mesures pour les éviter, les réduire ou les 
compenser prennent en compte ces zones  ainsi que les STECAL.  
L’incidence du PLU sur les sites Natura 2000 est envisagée de manière globale, stratégique et hypothétique. Cette 
évaluation stratégique ne se substitue pas l’évaluation appropriée des incidences des projets qui pourrait être exigée.  
 

 Entretien / fonctionnement / rejet 
 
Les rejets prévisibles dans le milieu naturel liés au projet de PLU  concernent : 

3 Les rejets de la station d’épuration et des systèmes d’assainissement non collectif par infiltration. 

3 Les émissions atmosphériques. 

3 Les déchets à collecter et à traiter. 

 
 

 Budget 
 
En termes de budget, les projets du PLU sont envisagés de manière stratégique. 
Il s’agit d’un document de planification et non d’un document opérationnel. 
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 Définition de l’aire d’influence et présentation des sites Natura 2000 concernés 
 

 Aire d’influence 
 
L’aire d’influence est définie de façon à prendre en compte les écosystèmes qui pourraient être affectés par les projets 
prévus par le PLU. Elle comprend donc la zone d’emprise directe (territoire communal) du projet mais également les 
habitats qui lui sont limitrophes ou en continuité fonctionnelle. 
Suite à l’évaluation environnementale du projet, les sites retenus pour l’évaluation des incidences Natura 2000 sont : 

3 Directive Habitats : « Forêt de Palayson-bois du Rouet » 

3 Directive Oiseaux : « Colle du Rouet » 

 
 
La cartographie ci-après représente la commune sur fond IGN_SCAN 25 en noir et blanc, entourée d’un périmètre de 
10 km. Ce périmètre est choisi afin de correspondre à la distance moyenne parcourue par les espèces aviaires (hors 
migratrices) et les chiroptères (en moyenne 6 à 10km) pour leurs déplacements quotidiens. 
Les liens fonctionnels entre le territoire et les sites Natura 2000 sont principalement liés au réseau hydrographique 
(réseau hydrographique du territoire appartenant au bassin versants de l’Endre et de la Nartuby) et par la présence 
d’habitats favorables à certaines espèces ayant permis la désignation des sites Natura 2000 et en particulier la tortue 
d’Hermann et les chiroptères.  
 

 

 Présentation des sites 
Source DOCOB 

 
 Localisation 

Les sites FR9312014 ‘’Colle du Rouet’’ et ‘’Forêt de Palayson, Bois du Rouet’’ se trouvent en région Provence, Alpes, 
Côtes d’Azur, dans le département du Var (cf. carte). 
Ces deux sites se superposent : le site Forêt de Palayson, Bois du Rouet est contenu dans le site de la Colle du Rouet. 
Ce dernier couvre une superficie de 11 600 ha et concerne les communes de Callas, La Motte, Le Muy, Seillans ; Fayence, 
Saint-Paul-en-Forêt, Bagnols-en-Forêt, Puget-sur-Argens, Roquebrune-sur-Argens. 
Le site Forêt de Palayson, Bois du Rouet s’étend sur une superficie de 5060 ha et concerne les communes de Callas, Le 
Muy, Seillans, Saint-Paul-en-Forêt, Puget-sur-Argens, Roquebrune-sur-Argens. 
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 Contexte géographique et paysager 
Le site est bordé par plusieurs entités paysagères : 

3 Au nord s’étendent les coteaux et bassin de Fayence qui se caractérisent par un ensemble collinaire cultivé en 

terrasses et par une plaine marquée par une trame bocagère. 

3 A l’ouest se situe le bassin de Draguignan qui présente un relief collinaire, des massifs boisés et des hauts 

plateaux. 

La dépression permienne au sud-ouest est caractérisée par sa forme étroite et allongée orientée nord-est / sud-ouest, 
formant un sillon entre deux reliefs : le Massif des Maures à l’est et le début des hauteurs de la Provence calcaire à 
l’ouest. 
La majeure partie du site Natura 2000 se trouve sur l’entité paysagère des massifs du Tanneron et de la Colle du Rouet. 
Cet ensemble paysager est recouvert très largement par des espaces boisés sur des reliefs tels que la dépression 
permienne et les vallonnements en direction du département voisin des Alpes-Maritimes. La qualité de ces massifs 
boisés naît de la diversité de leur structure : milieux plus ou moins ouverts de pin d’Alep, de pin parasols, de chênes 
verts, ou de chênes lièges, espaces de maquis, clairières pâturées ou cultivées, et affleurements rocheux. 
Les éléments forts du paysage sont les suivants : 

3 Les gorges de Pennafort, à l’ouest du site, représentent un véritable résumé des paysages provençaux dû à son 

niveau topographique et paysager. 

3 Les gorges du Blavet, à l’est du site, véritable sanctuaire de la nature offrant un panorama remarquable, et 

réunissant un mélange de couleur ocre dans la forêt verdoyante. 

3 la rivière de l’Endre, située sur la partie ouest du site et représentant un corridor écologique important. 

3 la crête de la Colle du Rouet, traversant d’ouest en est la majorité du site et proposant une vue spectaculaire du 

territoire. 

Le massif de la Colle du Rouet est un superbe massif de rhyolites amarante, constituant une avancée vers l’ouest des 
coulées du volcan d’Agay. 
Le site correspond à un bel ensemble de collines brisées au relief très diversifié, présentant une alternance de biotopes 
rupestres, grottes, replats, ruisseaux temporaires et mares temporaires sur rhyolites. 
Les zones humides (marres, retenues, cours d’eau) sont aussi des milieux très riches caractéristiques du site et apportant 
une contribution forte à la liste des espèces patrimoniales présents sur le site Natura 2000. 
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De part des milieux forestiers très diversifiés, diverses communautés amphibies méditerranéennes sont présentes, dont 
les exceptionnelles mares cupulaires, creusées dans la rhyolite, et le fameux complexe marécageux de Catchéou. Ces 
milieux hébergent des cortèges riches et intéressants d'espèces animales et végétales. 
Situé à proximité du littoral, le site constitue un ensemble naturel majoritairement forestier relativement bien préservé, 
malgré la proximité des grandes agglomérations de Draguignan et de Fréjus. 
 
Site FR9312014 ‘’Colle du Rouet 
Le site « La Colle du Rouet » fait partie du réseau écologique européen Natura 2000, de par sa richesse en espèces et 
milieux naturels, support d’une importante biodiversité. Il a été désigné comme ZPS au titre de la directive « Oiseaux », 
en mars 2005. 
Le périmètre officiel du site Natura 2000 (ZPS) couvre une superficie de 11 558 ha. L'un des intérêts majeurs du site, 
réside dans la diversité d'une avifaune liée aux milieux semi-ouverts. 
Site FR9301625 ‘’Forêt de Palayson, Bois du Rouet’’ 
Le site « Forêt de Palayson, Bois du Rouet » fait partie du réseau écologique européen Natura 2000, de par sa richesse 
en espèces et milieux naturels, support d’une importante biodiversité. Il a été désigné comme SIC au titre de la directive 
« Habitats », en décembre 1998 puis zone spéciale de conservation en 2014. Le périmètre officiel du site Natura 2000 
couvre une superficie de 5 
056 ha 
 

 La flore 
Aucune espèce végétale 
de l’Annexe II de la 
Directive Habitats n’a été 
répertoriée 
Les espèces patrimoniales 
inventoriées dans le 
périmètre Natura 2000 
sont listées dans le 
tableau ci-contre et ci-
après. 
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 La faune 
 
Liste des espèces d’intérêt communautaire avérées sur le site Natura 2000 
 

 
 
 

 Les espèces présentes sur le territoire communal 
 

Nom vernaculaire  Nom scientifique Présence sur le territoire communal 

Damier de la succise Euphydrias aurinia  Présence sur le territoire/données 
bibliographiques (données MNHN)  
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 Non observé lors des prospections dans les zones 
AU et U du projet de PLU.   

Lucane cerf-volant Luanus cervus  Observé lors de l’étude faune/flore pour la 
délimitation du périmètre de la zone AU du Parc 
solaire. 

 Non observé lors des prospections dans les autres 
zones AU et U du projet de PLU.  

 Les études faune/flore dans la zone AU de Combe 
Bayarde n’ont pas conduit à l’observation de 
l’espèce malgré la présence de chênes matures sur 
et à proximité du site.  

Tortue d’Hermann Testudo hermanni  Observée hors des zones de projets du PLU.  
 Présence avérée au Sud-Est du territoire.  

Petit Rhinolophe Rhinolophus 
hipposideros 

 Présence avérée sur le territoire. 
 Contact dans le cadre de l’étude faune/flore pour 

la zone AU du parc solaire  
 Remarque : les prospections réalisé dans les zones 

U et AU ont permis l’observation de gites 
potentiels pour des chiroptères sans 
détermination des espèces. 

 L’étude faune/flore réalisée dans le cadre de la 
déclaration de projet pour la zone AU de Combe 
Bayarde n’a pas révélé la présence de chiroptères 
sur le site.  

Grand Rhinolophe Rhinolophus 
ferrumequinum 

Petit murin Myotis blythii 

Barbastelle d'Europe Barbastella 
barbastellus 

Minioptère de 
Schreibers 

Miniopterus 
schreibersii 

Murin de Bechstein Myotis bechsteinii 

Le Grand Murin Myotis Myotis 

 
Présence des espèces visées à l’article 4 de la Directive Oiseaux sur le territoire communal 

 

Nom vernaculaire  Nom scientifique Présence sur le territoire communal 

Bihoreau gris nycticorax nycticorax LPO 

Bondrée apivore pernis apivorus LPO 

Milan noir Milvus migrans LPO 

Circaète Jean-le-Blanc Circaetus gallicus LPO 

Aigle royal Aquila chrysaetos LPO 

Bécasse des bois scolopax rusticola LPO MNHN 

Engoulevent d'Europe caprimulgus europaeus LPO MNHN AUpv 

Rollier d’Europe coracias garrulus LPO 

Alouette lulu lullula arborea LPO 

Pipit rousseline anthus campestris LPO 

Pie-grièche écorcheur lanius collurio LPO 

 
LPO : La source de l’observation est la base communale de la ligue de protection des oiseaux 
MNHN : La source de l’observation est la base communale du Museum National d’Histoire Naturelle 
AUpv : La source de l’observation est l’étude d’impact du projet de Parc solaire 
  



Page 331 sur 349 

PLAN LOCAL D’URBANISME DE FIGANIERES - Rapport de Présentation 

 Objectifs de conservation 
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 Analyse des incidences (R414.23.II du code de l’environnement) 
 

 Concernant les espèces 
 

 Les chiroptères 
 
Le règlement et le zonage ne prévoient aucune mesure portant atteinte directement ou indirectement aux gites 
potentiellement présents sur le territoire.  
Des recommandations pour le maintien des chiroptères dans les combles sont préciser dans le règlement : « Les toitures 
en tuiles canal peuvent intégrer des « tuiles chatières » afin de permettre l’accès au combles par les chiroptères ». 
La mosaïque de milieux ouverts/boisés est maintenue par la maitrise de l’enveloppe urbaine et par le zonage agricole 
et naturel. Cette mosaïque est favorable aux chiroptères comme support pour leur déplacement. Cette mosaïque est 
également indispensable pour la chasse. Afin de maintenir un linéaire de déplacement par les chiroptères en zones A le 
règlement du PLU précise un calendrier de travaux et le maintien d’infrastructures agro environnementales.  
Le règlement des zones A et N prévoit une zone d’implantation des annexes et extensions des constructions existantes. 
Cette mesure tend à éviter le mitage des espaces naturels et agricoles. 
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Le règlement de toutes les zones réglemente l’éclairage public et privé afin de limiter les nuisances lumineuses 
défavorables aux chiroptères au cours de leur déplacement.  
« Les éclairages, nécessaires et indispensables à la sécurisation de la zone, émettront une source lumineuse orientée 
du haut vers le bas, dans un cône de 70 ° par rapport à la verticale (seuls sont autorisés les types de projecteurs à verres 
horizontaux orientés du haut vers le bas garantissent la non-diffusion de la lumière vers le haut). La hauteur maximale 
des mâts d’éclairage autorisée est de 5 mètres ». 
Les arbres sénescents et les chablis sont, sauf impossibilité, maintenus sur site.  
 

 Les reptiles 
 
Tortue d’Hermann 
Le règlement et le zonage ne prévoient aucune mesure portant atteinte directement ou indirectement à l’espèce ou à 
ses habitats favorables.  
La mosaïque de milieux ouverts/boisés est maintenue par la maitrise de l’enveloppe urbaine et par le zonage agricole 
et naturel. Les habitats favorables à la tortue d’Hermann sont ainsi préservés.  
Un calendrier de travaux (débroussaillement, défrichement ou entretien des IAE) est défini afin de ne pas porter atteinte 
aux individus en déplacements. 
Dans le secteur Nco, les déboisements sont déconseillés et le maintien de boisements de minimum 5ha d’un seul tenant 
liés entre eux par un maillage boisé est réglementé. 
 

 Les oiseaux 
 
Le règlement et le zonage ne prévoient aucune mesure portant atteinte directement ou indirectement aux oiseaux ou 
à leurs habitats, hors projet de défrichement lié au parc solaire, et zones Af..  
La mosaïque de milieux ouverts/boisés est maintenue par la maitrise de l’enveloppe urbaine et par le zonage agricole 
et naturel. .  
Un calendrier de travaux (débroussaillement, défrichement ou entretien des IAE) est défini afin de ne pas porter atteinte 
aux individus pouvant nicher. 
Dans le secteur Nco, les déboisements sont déconseillés et le maintien de boisements de minimum 5ha d’un seul tenant 
liés entre eux par un maillage boisé est réglementé. 
 

 Concernant les habitats  
 
Les zones U et AU du PLU ne concernent aucun habitat Natura 2000.  
L’évaluation des incidences Natura 2000 du  projet de PLU parc solaire conclue à l’absence d’incidence. 
L’évaluation des incidences Natura 2000 du projet de Combe Bayarde conclue à l’absence d’incidence. 
 
 

 Concernant les objectifs de conservation définis par le DOCOB 
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 Mesures d’accompagnement, de réduction et de suppression (R414.23.II du code de 
l’environnement) 

 

 Mesure d’accompagnement 
 
En matière d’espèces protégées, il est rappelé au pétitionnaire par la présente évaluation des incidences que l’atteinte 
aux individus, la perturbation et la dégradation des habitats sont interdites, sauf procédure exceptionnelle de 
dérogation (L.411-1 et 2 du Code de l’Environnement). 
Les mesures envisagées pour le maintien des fonctionnalités écologiques sur le territoire communal concourent au 
maintien des espèces Natura 2000 présentes ou se déplaçant sur le territoire communal.  
 

 Mesures de réductions, de suppression et de compensation 
 
En l’absence d’incidence sur la fonctionnalité des sites Natura 2000 et sur les objectifs de conservation , il n’est pas 
prévu de mesure de réduction, de suppression  ou de compensation des incidences.  
 

 Conclusion 
 
La réalisation du projet de PLU ne porte pas atteinte à l’état de conservation des sites Natura 2000 situés dans l’aire 
d’influence de la commune  
Au contraire les mesures de préservation des fonctionnalités écologiques locales et régionales contribuent au maintien 
des espèces Natura 2000 présentes ou se déplaçant sur le territoire. 
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Chapitre 11 :  Suivi des incidences du PLU sur l’environnement 
 
D’après l’article R104-18 du Code de l’Urbanisme : 

Enjeux  Indicateur de suivi Suivi 

Eau et assainissement 
 

 volume d’eau capté et 
consommé 

 Rendements des réseaux  
 Charge de la STEP et 

Capacité résiduelle 
 Travaux sur les réseaux 

dans les zones AU 
 

Communal tous les 6 ans.  
 Rapport annuel eau et 

assainissement 
 ouverture à l’urbanisation 

des zones AU 
 ARS (conformité de l’eau 

potable, pluriannuel) 
 

Fonctionnalité écologique  Occupation du sol 
 Présence des espèces 

choisies pour le suivi de la 
trame verte et bleue 

 

 Occupation du sol par 
Photo-interprétation 

 (Communal, bilan tous les 
10 ans) 

 Prospection et inventaire 
(Communal, bases de 

 données naturalistes et 
suivis environnementaux 
des parcs solaires, PNATH, 
DOCOB) 

Espaces agricoles productifs  Occupation du sol 
 SAU 
 Nombre d'exploitations 

Communal tous les 10 ans  
 Occupation du sol par 

Photo-interprétation 
 Recensement général 

agricole 

Air et Energie  Réalisation d’une centrale 
photovoltaïque au sol 

 Qualité environnementale 
des bâtiments 

 Moyenne de 
consommation d'énergie  

 Atmo-paca (qualité de l’air 
pluriannuel) 

 Permis de construire de la 
centrale photovoltaïque 

 Permis de construire 
 bâtiment RT2012 ou 

normes 
 en vigueur (Communal, 

bilan tous les 5 ans) 

Consommation d’espaces naturels 
et agricoles 

 Occupation du sol 
 

Communal tous les 10 ans  
 Occupation du sol par 

Photo-interprétation 
 

 
Remarque : les indicateurs de suivi sont choisis pour être facilement réalisables. Des indicateurs plus performants mais 
également plus contraignants et couteux, pourraient être affichés dans cette liste mais leur réalisation ne serait pas 
assurée. Par exemple « prospection naturaliste par un bureau d’étude sur l’intégralité du territoire ». 
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Chapitre 12 :  Articulation du PLU avec d’autres documents 
 

 Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) 
 
Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) est un outil de planification et de mise en cohérence des politiques 
d’aménagement du territoire. Il est destiné à servir de cadre de référence pour l’ensemble du territoire en matière 
d’habitat, de modes de déplacements, d’attractivité économique, d’environnement et d’organisation de l’espace. 
 
Le SCOT de la Dracénie s’inscrit dans une hiérarchie avec d’autres documents d’urbanisme supra-communaux, locaux 
et de planification sectorielle, avec lesquels il doit être compatible (Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion 
des Eaux Rhône Méditerranée par exemple) ou qu’il doit prendre en compte (Schéma Régional de Cohérence Ecologique 
par exemple). 
 
Le SCOT de la Dracénie est en cours d’élaboration.  Les orientations générales du Projet d’Aménagement et de 
Développement Durales ont été  débattu au sein du Conseil d’Agglomération le 5 novembre 2015.  
 
Nous pouvons, pour l’heure, analyser la compatibilité du PLU avec le PADD débattu, du SCOT. 
 
Les enjeux environnementaux du PADD sont traités dans le 1er chapitre « L’AMBITION ENVIRONNEMENTALE : LA 
DRACENIE : UN TERITOIRE GRANDEUR NATURE ».  
Les orientations en matière économique et sociale sont traitées dans les second chapitre « L’AMBITION ECONOMIQUE 
ET SOCIALE : LA DRACENIE, UN TERRITOIRE EN ESSOR ». Enfin, le développement urbain est triaté dans un 3ème chapitre 
« L’AMBITION URBAINE : LA DRACENIE, UN TERRITOIRE A VIVRE ».  
 

1 : L’AMBITION ENVIRONNEMENTALE : LA DRACENIE : UN TERITOIRE GRANDEUR NATURE 

Objectif 1. PRESERVER ET VALORISER LES ESPACES 
NATURELS, AGRICOLES ET FORESTIERS = 
Ils font l’objet de politiques publiques qui harmonisent, 
les souhaits de la protection et les volontés de la 
valorisation et du développement, pour autant que ces 
dernières soient compatibles avec l’ensemble des 
fonctions assurées par ces espaces 
 

 Le PLU ne développe aucune nouvelle zone en 
zone agricole. Il comprend des STECAL sur des 
activités existantes (commerces, artisans, 
station- service, …) 

 Le PLU prévoit la création d’un nouveau parc 
solaire en zone naturelle. 

 Il comprend des secteurs à forts enjeux 
écologiques indicés et préservés (Nco, zones 
humides) 

Objectif 2. MENAGER ET VALORISER LES RESSOURCES 
NATURELS = 

- Eaux pluviales : le développement d’ouvrages 
de rétention est encouragé 

- Identification des périmètres de captage d’eau 
potable 

- Modes d’assainissement non collectifs doivent 
être efficaces 

- Pérennisation des carrières existantes  
- Photovoltaïque : sur bâtis individuels, bâtis de 

grande surface et au sol (conditions seront 
définies dans le DOO) 

 Le règlement du PLU comprend dans tous les 
articles 4 des zones une disposition favorisant la 
mise en place de systèmes de rétention à la 
parcelle. 

 Les périmètres de captage d’eau sont en zone 
naturelle. Ils sont matérialisés sur la carte des 
servitudes d’utilité publique. 

 Les zones U et AU sont raccordées, ou seront 
raccordées au réseau d’assainissement. 

Objectif 3. DIMINUER L’EXPOSITION AUX RISQUES 
NATURELS PREVISIBLES 

 Les annexes du PLU comprennent le PPRi ainsi 
que les portés à connaissance (sismique et aléa 
retrait gonflement des argiles) 

 Le PLU prend en compte le risque feu de forêt et 
limite l’exposition des personnes et des biens. 

2 : L’AMBITION ECONOMIQUE ET SOCIALE : LA DRACENIE, UN TERRITOIRE EN ESSOR 

Objectif 4. FAIRE VIVRE UNE ARMATURE URBAINE 
EFFICACE ET EQUITABLE 
Figanières se trouve au niveau 3 « Village » dans 
l’armature urbaine du SCOT = 

- Economie : chaque commune conserve la 
possibilité de se développer 

 Le règlement du PLU comprend pour les zone Ua, 
Ub, Uc et 1AUa des obligations de création de 
logements sociaux pour toute opération de plus 
de 5 logements. 
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- Logements sociaux : les obligations sont 
définies par la loi 

Objectif 5. FAVORISER UN DEVELOPPEMENT 
ECONOMIQUE COHERENT ET DEFINIR SES MODALITES 
DE LOCALISATION 
Dans les communes du Nord de la Dracénie, mettre en 
avant = 

- Economie touristique par la valorisation du 
patrimoine urbain, environnemental, culturel, 
sportif et paysager 

- Filière de la santé et du bien-être 
- Activités artisanales  
- Valorisation des atouts du territoire en termes 

de production agricole 

 Le PLU, reconnaît les activités d’hébergement 
touristique existantes (Odésia). Il crée deux 
Secteurs de Taille et de Capacité d’Accueil 
Limitées (domaine Saint Pons et Clos de 
l’Hermitage) pour de plus petites structures. 

 Le PLU comprend un secteur spécifique pour les 
cliniques des Espérels et Serena. Il crée une zone 
d’urbanisation future (2AUc) sur le site de 
l’ancienne clinique Saint Pons. 

 Le PLU intègre le projet communal et 
intercommunal de Combe Bayarde qui inclus des 
lots pour les activités artisanales 

 Le PLU classe plus de 261 hectares de zone A 
supplémentaires sur des espaces cultivés ou 
ayant un fort potentiel agricole. 

 Le PLU interdit le changement de destination des 
locaux commerciaux dans les principales rues du 
village 

Objectif 6. REPONDRE A TOUS LES BESOINS DE 
LOGEMENT = 

- Quantitatif : nouveaux logements et logements 
actuellement vacants 

- Qualitatif 
- Sociale 

 Le PLU, a une capacité de 440 logement en 
incluant les capacités supposées des zones 
d’urbanisation future différées (2AUa et 2AUb) 

 Le PLU, comprend des dispositions dans les zones 
Ua, Ub et Uc, 1AUa imposant la réalisation de 25 
% de logements sociaux pour toute opération de 
plus de 5 logements. 

3 : L’AMBITION URBAINE : LA DRACENIE, UN TERRITOIRE A VIVRE  

Objectif 7. RENDRE LE TERRITOIRE ACCESSIBLE A TOUS 
DANS LA PLURALITE DES MODES DE TRANSPORTS = 

- Mieux lier urbanisation et dessertes 
- Faciliter les déplacements en modes actifs 
- Développer le maillage viaire 

 Le PLU concentre son enveloppe urbaine autour 
du village et du maillage routier et piéton le plus 
développé. 

 Il comprend des emplacements réservés qui, 
après réalisation vont améliorer la desserte des 
quartiers. Ils sont aussi  un préalable à 
l’ouverture à l’urbanisation des secteurs 
d’urbanisation future 

Objectif 8. INTENSIFIER L’URBANISATION ET 
ECONOMISER L’ESPACE 

- Exploiter au mieux les capacités de densification 
et de mutation urbaine 

- Calibrer de manière pertinente les capacités 
d’accueil des PLU 

- Identifier les conditions de réalisation des 
projets urbains 

 Le PLU comprend une étude de densification qui 
est mise en parallèle avec le schéma de 
développement urbain et les densités proposées 
dans la partie justification des choix retenus 

 Le PLU comprend des Orientations 
d’Aménagement et de Programmation sur le 
socle du village, la zone 1AUa de Combe 
Bayarde, les zones 1AUb, le secteur 1AUpv. 

 
 

 Le Plan de Gestion des Risques d’Inondation 
Le plan de gestion des risques d’inondation (PGRI) est l’outil de mise en œuvre de la directive Inondation. Approuvé fin 
2015, il vise à: 

 Encadrer l’utilisation des outils de la prévention des inondations à l’échelle du bassin Rhône-Méditerranée ; 

 Définir des objectifs priorisés pour réduire les conséquences négatives des inondations des 31 Territoires à 
Risques Important d’inondation du bassin Rhône-Méditerranée 

La commune est concernée par les objectifs et les dispositions applicables à l’ensemble du bassin (notamment les 
dispositions opposables aux documents d’urbanisme et aux décisions administratives dans le domaine de l’eau). Elle ne 
fait pas partie d’un périmètre du TRI (territoire à risque important). En présence d’un PPRI, celui-ci doit être rendu 
compatible avec les dispositions du PGRi. 
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La prise en compte du risque dans l’urbanisme est un des leviers au premier des trois « grands objectifs en réponse à 
la stratégie nationale » GO1 : « Mieux prendre en compte le risque dans l’aménagement et maitriser le coût des 
dommages liés à l’inondation ». Les dispositions de cet objectif qui concernent l’urbanisme sont :  
D1-6 : Éviter d’aggraver la vulnérabilité en orientant le développement urbain en dehors des zones à risque  
Le PPRi est une servitude du PLU qui répond à cet objectif du PGRi, ainsi le PLU du fait de la prise en compte avec le PPRi 
est compatible avec le PGRi.  
En effet le PPRi comme le demande le PGRI définit :  

 l’interdiction de construire en zone d’aléa fort (…)  

 l’interdiction de construire en zone inondable non urbanisée ;  

 la préservation des champs d’expansion des crues (…), des zones humides (…);  

 la limitation des équipements et établissements sensibles dans les zones inondables afin de ne pas compliquer 
exagérément la gestion de crise, et la réduction de la vulnérabilité des équipements et établissements sensibles 
déjà implantés ;  

 lorsqu’elles sont possibles, l’adaptation au risque de toutes les nouvelles constructions en zone inondable ;  

 l’inconstructibilité derrière les digues dans les zones non urbanisées ; 

 l’interdiction de l’installation de nouveaux campings en zone inondable  
l 

 Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) 
 

 Présentation du SDAGE Rhône Méditerranée 
Le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin  Rhône Méditerranée (mesures 2016-
2021) est un document de planification pour l’eau et les milieux aquatiques à l’échelle du bassin versant instauré par la 
Loi sur l’eau du 3 janvier 1992. Il est élaboré sur le territoire du grand bassin hydrographique du Rhône (partie française), 
des autres fleuves côtiers méditerranéens et du littoral méditerranéen.  
Il a été approuvé le 03 décembre 2015 et fixe pour une période de 6 ans les orientations fondamentales pour une gestion 
équilibrée de la ressource en eau,  intégrant les obligations définies par la directive européenne sur l’eau ainsi que les 
orientations du Grenelle de l’environnement pour l’atteinte d’un bon état écologique et chimique de l’eau d’ici 2021. 
Dans la pratique, le SDAGE formule des préconisations à destination des acteurs locaux du bassin. Il oblige les 
programmes et les décisions administratives à respecter les principes de gestion équilibrée, de protection ainsi que les 
objectifs fixés par la Directive Cadre sur l’Eau de 2000. 
Le PLU doit être compatible avec les 8 orientations fondamentales, les mesures et les objectifs de qualité et de quantité 
d’eau définis par le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin Rhône Méditerranée.  
 

 Compatibilité du PLU avec le SDAGE Rhône Méditerranée  
 
 

 Orientations fondamentales du SDAGE Compatibilité du PLU 

1 S’adapter aux effets du changement climatique Compatible, par la prise en compte la protection 
des ressources naturelles (l’eau en particulier) et 
la recherche de limitation des consommations 
d’énergie.   

2 Privilégier la prévention et les interventions à la 
source pour plus 
d’efficacité 

N’est pas de la compétence du PLU 

3 Concrétiser la mise en œuvre du principe de non 
dégradation des milieux aquatiques 

N’est pas de la compétence du PLU 

4 Prendre en compte les enjeux économiques et 
sociaux des politiques de l’eau et assurer une 
gestion durable des services publics d’eau et 
d’assainissement 

N’est pas de la compétence du PLU 

5 Renforcer la gestion de l’eau par bassin versant et 
assurer la cohérence entre aménagement du 
territoire et gestion de l’eau 

N’est pas de la compétence du PLU 

6 Lutter contre les pollutions, en mettant la priorité 
sur les pollutions par les substances dangereuses et 
la protection de la santé Préserver et restaurer le 

La zone humide est identifiée en vue de sa 
préservation. Le PLU n’a pas d’incidence sur le 
réseau hydrographique permanent ou 
temporaire.   
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fonctionnement naturel des milieux aquatiques et 
des zones humides 

7 Atteindre l’équilibre quantitatif en améliorant le 
partage de la ressource en eau et en anticipant 
l’avenir 

 
Le développement démographique projeté de la 
commune est compatible avec les capacités de la 
ressource. 

8 Augmenter la sécurité des populations exposées 
aux inondations en 
tenant compte du fonctionnement naturel des 
milieux aquatiques 

 
La commune dispose d’un Plan de prévention des 
risques naturels inondations 

 
Le PLU est compatible avec le SDAGE Rhône Méditerranée 

 

 Le Schéma Régional Climat Air Energie  
(Extrait de l’étude d’impact du projet de parc solaire) 
 
Le Schéma Régional Climat Air Energie (SRCAE) de la région PACA a été approuvé par le préfet de région le 17 juillet 
2013. Les objectifs stratégiques de ce document de planification traduisent la volonté de la région Provence-Alpes-Côte-
d’Azur de contribuer pleinement à l’atteinte des objectifs nationaux à l’horizon 2020, et de poursuivre cet effort à 
l’horizon 2030 et au-delà, dans la perspective en 2050. 
 
Le SRCAE PACA a en effet défini les objectifs de : 
- Réduire les consommations d’énergie, 
- Développer la production d’énergie renouvelable, 
- Réduire les émissions de gaz à effet de serre, 
- Réduire les émissions de polluants atmosphériques. 
Aux actions de maîtrise de la demande en énergie s’ajoute un objectif ambitieux de substitution par des énergies 
renouvelables des consommations d’énergie conventionnelles. Le taux de couverture des énergies renouvelables, qui 
est aujourd’hui de 9% de la consommation énergétique régionale, est porté à 20% en 2020 et 30% en 2030. 
 
Pour atteindre cet objectif, aucune filière ne doit être négligée. Les objectifs de développement des filières en puissance 
sont présentés ci-dessous, et mobilisent l’ensemble des filières renouvelables sur lesquelles un potentiel a été identifié 
et évalué, et en tenant compte des forts enjeux environnementaux et paysagers et des contraintes techniques 
nombreuses. 
 
Le développement de la production d’énergie issue de sources renouvelables est donc l’un des objectifs majeurs du 
SRCAE PACA. 
Le SRCAE affiche un objectif ambitieux avec 1 150 MW qui devront être raccordés à 2020. 378 MW sont déjà installés 
dans la région et 295 MW sont en fil d’attente au réseau. Le SRCAE indique que « Les centrales solaires au sol sont à 
privilégier sur les surfaces où il y a peu de concurrence avec les autres usages et dans le respect des espaces naturels et 
agricoles. Il s’agit en effet de préserver, autant que faire se peut, les espaces agricoles, évitant ainsi les conflits d’usage 
des sols, et les espaces naturels où des enjeux environnementaux particuliers pourraient être impactés par ce type 
d’installation ». 
 
En suivant cette logique, le porteur de projet  a fait le choix d’une méthodologie permettant de croiser les éléments de 
connaissance pour optimiser l’implantation du projet. Le diagnostic s’inscrit en amont du projet dans la phase de 
développement. Le diagnostic a pour but de faire un inventaire, le plus exhaustif possible, des contraintes 
réglementaires, environnementales et physiques pouvant exister sur le site choisi.  
 
Ce pré-diagnostic porte plus spécifiquement sur : 

 La connaissance du milieu humain et du milieu physique dans lequel s’inscrit le projet (ensoleillement, 
topographie, hydrographie et hydrologie, nature du sol, patrimoine, activités, usages…) ; 

 La présence de contraintes naturelles et/ou environnementales ; 

 L’analyse paysagère dans le but d’une bonne insertion du projet dans son environnement ; 

 Les caractéristiques fonctionnelles du site, les servitudes (voirie et réseaux divers, raccordement, proximité 
humaine. 
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Le projet de construction d’une centrale solaire photovoltaïque Figanières va permettre la production d’énergie solaire, 
et participera donc à atteindre les objectifs du SRCE dans un projet présentant une prise en compte des enjeux et des 
contraintes. 
 

 Le Schéma Régional de cohérence écologique  
 
Confère chapitre 5.4 
La trame verte et bleue régionale doit être affinée à l’échelle locale. En absence de SCOT opposable, c’est au PLU de 
prendre en compte ce document. 
Le PLU après analyse du fonctionnement écologique local (photographie de l’existant / état initial) a défini un projet 
environnemental prenant en compte : 

 Les enjeux et projet démographique de la commune 

 Les enjeux et projets économiques 

 Les atouts du territoire (qualité des paysages, espèces) 

 et ses contraintes (fragilité des ressources naturelles, risques naturels principalement, …).  
 
Ainsi le projet de Trame Verte et Bleue annoncé dans le PADD identifie traduit ce projet environnemental complexe et 
cohérent avec tous les projets communaux.  
Le PADD affine la définition des réservoirs de biodiversité et des corridors écologique et intègre les projets.  
Le réservoir du Sud Est du territoire est le réservoir principal du fait de la présence de la Tortue d’Hermann, d’un écotone 
d’intérêt entre Callas et la plaine agricole de figanières.  
Le réservoir de biodiversité du Nord-Ouest est secondaire, il présente des enjeux paysagers forts (que le projet de parc 
solaire prend en compte) et des enjeux écologiques secondaire (vis-à-vis du réservoir principal).  
Les projets inscrits dans ce réservoir sont le projet de parc solaire (qui prend en compte les enjeux écologiques) et les 
zones Af, actuellement boisées, destinées à être mises ou remises en culture. 
 
Les projets du PLU ne vont pas à l’encontre des objectifs du SRCE, hormis le projet de parc solaire qui s’inscrit au sein 
de la trame verte boisée et au cœur d’un réservoir de biodiversité dont l’objectif est la recherche de  remise en état.  
Le défrichement entrainera un mitage de cette trame et de ce réservoir à l’échelle locale sans toutefois remettre en 
cause la fonctionnalité globale du fait de la prise en compte par le porteur de projet et par le PLU des enjeux de ce site.  
Cette prise en compte passe par : 

 La réversibilité du projet (démantèlement et restitution à l’état naturel ou agricole) limite l’impact sur le long 
terme. 

 La réduction du périmètre du projet initial pour éviter les espaces de plus fort enjeux écologique 

 La mise en place d’une activité de pastoralisme dans le parc solaire,  favorable à la biodiversité 

 Le suivi écologique par le porteur de projet.  

 La préservation des gites à chiroptères  

 Une OAP précisant entre autre un calendrier de travaux. 
 
Par ailleurs, l’étude d’impact réalisé par le porteur de projet a été soumise à l’autorité environnementale dans le cadre 
de la demande d’autorisation de défrichement qui a été accordé est garante pour la commune de la bonne prise en 
compte du fonctionnement écologique local et régional. 
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Chapitre 13 :  Méthodologie et difficultés rencontrées 

1.1 Sources 

 
L’évaluation environnementale telle que prévue dans l’article R 104-1 du Code de l’Urbanisme et l’évaluation des 
incidences Natura 2000 au titre de l’article R.414-19 du Code de l’Environnement sont intégrées directement dans le 
rapport de présentation. 
Elle a été réalisée par le Bureau d’Études BEGEAT sur la base de nombreuses sources de données et intègre les données 
communiquées par les porteurs de projets concernant le Parc solaire de la zone 1AUpv et la zone 1AUa dédiée à une 
zone mixte habitat/artisanat au lieudit Combe Bayarde.  
L’état initial de l’environnement utilise notamment : 
des bases de données propres à BEGEAT, 
de données du Département du Var  
des données du BRGM 
des données de la base de données ATMOPACA, 
des données de l’Agence Nationale des Fréquences, 
des données du SDAGE, 
des données de la DREAL 
… 
 
Des visites et prospections de terrain ont été réalisées à toutes les saisons au cours de l’élaboration du PLU sur les sites 
à enjeux pressentis, et en particulier dans l’enveloppe urbaine et les espaces boisés identifiés comme présentant un 
potentiel pour une mise en culture. 

1.2 Méthodologie d’analyse des réseaux écologiques 

 
L’analyse des continuités écologiques est faite sur la base du Mode d’Occupation des Sols réalisé par BEGEAT d’après la 
photographie aérienne de 2014. 
Sont considérées comme zones de rupture : 
les zones urbanisées (sont distinguées urbanisation dense et urbanisation diffuse), 
les infrastructures (routes, …), 
Les bases de données disponibles portant sur le territoire communal sont analysées, des prospections de terrain sont 
menées dans les secteurs à enjeux (vis-à-vis du projet communal) afin de confirmer ou d’affiner cette analyse. 
Les espèces présentes et la prise en compte de leurs traits de vie (domaine vital, déplacement) permettent de confirmer 
et de prioriser les milieux intervenant dans les continuités locales et dans les grandes continuités régionales. 
Aux regards des enjeux sur le territoire, des enjeux identifiés par le schéma régional de cohérence écologique des 
espèces ont été choisies pour assurer une cohérence dans la définition du fonctionnement écologique, et de 

l’identification des continuités écologiques. 
 

1.3 Méthodologie de la consommation d’espace 

 
Au cours de l’élaboration du PLU, une analyse comparative de l’occupation du sol en 2003 et en 2014 a été réalisée à 
partir de photographies aériennes (ortho photo). Ce travail permet de connaître l’évolution des espaces naturels, 
cultivés et artificialisés entre 2003 et 2014 (tous les chiffrages sont en hectare).Le travail a consisté en une numérisation 
des espaces artificialisés, cultivés et naturels. Les supports utilisés sont des images aériennes numérisées. Le logiciel 
utilisé est Map Info 10. La digitalisation reste subjective car faite par observation visuelle. 
L’ESPACE ARTIFICIALISE (SURFACIQUE ROUGE): La digitalisation de l’espace artificialisé englobe toutes les surfaces « 
bâties » (c'est-à-dire les espaces construits en dur tels que les bâtiments, zones d’activités ….) et les surfaces «sous 
influence urbaine» qui correspondent aux espaces qui ne sont ni naturels, ni cultivés (espaces de loisirs, jardins privatifs, 
parkings…). Les réseaux routiers font partie des espaces artificialisés. 
L’ESPACE CULTIVE (SURFACIQUE JAUNE) : Cet espace comprend les cultures, les prairies naturelles ou temporaires 
(herbe ou plantes fourragères destinées à l’alimentation du bétail) et les friches agricoles. Il est important de préciser 
que la digitalisation de l’espace cultivé ne correspond pas aux limites parcellaires. 
L’ESPACE NATUREL (SURFACIQUE VERT) : Il a été créé par défaut, c’est-à-dire en substituant à l’espace total communal, 
l’espace artificialisé et l’espace cultivé. 
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1.4 Méthodologie pour l’évaluation des incidences et mesures 
 
Les incidences sur l’environnement de la mise en place du Plan Local d’Urbanisme sont envisagées au regard de l’état 
initial de l’environnement et des perspectives d’évolution au regard des règles générales et des servitudes d’utilisation 
des sols fixées par le Plan d’Occupation des Sols en vigueur. 
Pour chaque enjeux, les effets (c’est-à-dire les conséquences du projet) du PLU sur l’environnement sont listés, 
Par exemple : Pour l’enjeu « risque inondation »  un des effets du PLU est l’artificialisation des sols. 
Les incidences « initiales » sont définies. Elles correspondent à «l’effet du projet croisé avec la sensibilité 
environnementale du territoire ». 
Par exemple : l’effet « artificialisation des sols », associée aux fortes précipitations, induit du ruissellement et par 
conséquent une augmentation du risque. 
Ces incidences initiales sont envisagées comme positives, négatives ou neutres, traduites dans ce chapitre par les 
pictogrammes suivants :  

Incidence positive Aucune incidence = neutre Incidence négative 
   

Les incidences sont également qualifiées au mieux selon leur durée (ponctuelle ou permanente = durée du PLU), leur 
portée (locale, territoriale, extraterritoriale), leur caractère réversible ou irréversible (quand elles sont négatives). 
Lorsque les incidences « initiales » du PLU sont qualifiées de négatives, les mesures prises par le projet de PLU pour les 
éviter, les réduire ou les compenser sont précisées. 
 
Les incidences « résiduelles » sont alors définies avec les mêmes pictogrammes que précédemment. 
 

1.5  Évaluation des incidences Natura 2000 

 
Le plan de l’évaluation des incidences Natura 2000 se base sur le canevas proposé par la DREAL PACA en date du 17 mai 
2011 : 
http://www.paca.developpement-durable.gouv.fr/canevas-de-dossier-pour-les-gros-a1356.html et est conforme à 
l’article R414-23 du Code de l’environnement. 
L’évaluation des incidences Natura 2000 des zones 1AUpv et 1AUa se basent sur les études disponibles.  

1.6 Limites de l’évaluation environnementale et difficultés rencontrées 

L’évaluation environnementale de ce document ne saurait se substituer à des études d’impact ou aux autorisations 
nécessaires pour les aménagements prévus par le PLU. Elle ne constitue qu’un premier élément pour déterminer leur 
faisabilité au regard de l’environnement. 
L’évaluation environnementale aborde de manière stratégique et bibliographique les enjeux environnementaux 
Les études faune/flore concernant Combe Bayarde nécessitent des compléments, demandées par la MRAE, que le 
PLU ne peut fournir et qui seront communiquées dans le cadre de la dérogation à l’interdiction de destruction d’espèces.  
 Les visites de terrain et les prospections ne couvrent pas l’intégralité du territoire et se sont concentrées sur les 

espaces à enjeux urbains (dents creuses des zones U et AU du PLU). Les visites de terrains sur foncier privé n’est 
pas toujours aisé, et la répétition des visites n’a pas été assurée dans chaque secteur.  
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Chapitre 14 :  Résumé non technique du rapport de présentation 
 

Diagnostic territorial 

 
 Situation et démographie 

La commune, est située au Nord-Est du Département du Var. Elle appartient à la Communauté d’Agglomération 
Dracénoise (CAD).  
La commune comptait en 2013, 2654 habitants. Elle connait une augmentation croissante de la population depuis 1962. 
La population actuelle est en effet 5 fois plus importante qu’au début des années 60. 
Le solde naturel n’a été positif qu’entre 1982/1990, l’accroissement de la population est par conséquent migratoire. 
La population est assez jeune, avec une progression en 2013par rapport à 2007 des 15-29 ans. 
Un groupe scolaire existe sur le territoire communal : maternelle, primaire et collège.  
 

 Habitat et logements 
En 2013, Plus de 73% des résidences étaient des résidences principales. Le nombre de logement vacants a doublé en 
vingt ans et représentent 6% des logements. La part des logements secondaires a légèrement augmenté au détriment 
des résidences principales et représente 18 % des logements. 
La commune est articulée autour de 3 typologies urbaines, représentées par le village, les extensions denses à 
moyennement denses comprenant les équipements structurants et les zones d’habitats peu denses, à diffus. 
 

 Économie 
Entre 2008 et 2013 la part de la population active ayant un emploi est en hausse de  4,5 %. Le taux de chômage est en 
hausse d’un pourcent entre 2008 et 2013. 
Environ 74% des actifs travaillent dans une autre commune du Var, principalement Draguignan. 
 
Sur le territoire communal, l’économie autre qu’agricole est représentée par le secteur des services. 
 
L’offre d’hébergement touristique est représentée par un centre de vacances, des locations saisonnières, gites, 
chambres d’hôte. La commune est traversée par la voie verte européenne, vecteur potentiel d’attractivité touristique, 
que la commune entend valoriser. 
 

 Agriculture et la forêt 
Depuis 1988, le nombre d’exploitations et d’exploitants diminuent (3 fois moins nombreuses en 2010). 
 En 2010, à la date du dernier recensement général agricole, les 23 exploitations individuelles sur le territoire ne 
représentaient plus que 3% des exploitations de la CAD. Le pastoralisme reste bien représenté sur le territoire 
communal avec 77% des espaces naturels du territoire pâturés. Les espaces cultivés sont plus restreints (16% du 
territoire) et sont principalement représentés par des vignes et des oliviers. 
 

Etat initial de l’environnement 

 
 Contexte physique  

Climat : La commune située à une altitude moyenne de 320 m, possède un climat de type méditerranéen caractérisé 
par un fort ensoleillement, une température moyenne positive toute l’année et une sécheresse estivale prononcée.  
Le territoire communal compte un parc solaire d’environ 20 hectares et souhaite autoriser l’implantation d’un second 
parc solaire.  
Géologie : La commune présente des formations principalement argileuses dont la structure et la nature sont 
susceptibles d’entrainer des désordres de surface de type mouvements de terrain. Une carrière en exploitation jusqu’en 
2015 est en cours de réaménagement.  
Hydrogéologie : La commune impacte directement trois masses d’eau souterraines, toutes qualifiées en BON état 
quantitatif et chimique. Les prélèvements d’eau sur le territoire sont exclusivement souterrains. La source de Fontvieille 
et le Forage de Teoliére sont prélevés dans la masse d’eau « plateaux calcaires des Plans de Canjuers et de Fayence ». 
Hydrographie : La commune fait partie du bassin versant de l’Argens, de l’Endre et de la Nartuby (tous deux affluents 

de l’Argens). La commune est sillonnée par de nombreux talwegs souvent à secs et des vallons.  

 Risques naturels 
La commune est soumise à quatre types de risques naturels : 
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Inondation : La commune est concernée par un plan de prévention des risques naturels inondation approuvé.  
Mouvement de terrain, la commune est concernée par un aléa retrait gonflement des argiles faible à modéré. Feu de 
forêt : Le territoire communal est essentiellement naturel (80%) et principalement boisé. Les interfaces entre les 
espaces bâtis et les espaces boisés représentent les zones de plus fort enjeu face à ce risque avec parfois des voiries 
insuffisantes pour la desserte des secours, des équipements de défense incendie éloignés des habitations, etc. 
Sismicité : La commune est située en zone de sismicité modérée (niveau 3).  
 

 Le paysage 
De la culture de la Terre… 
Les vignes et les oliviers entremêlés à des habitations au pied des collines bordent une plaine agricole à la structure 
rurale de qualité. 
Longée par la route départementale 54 qui traverse Figanières et  ouvre un panorama sur les collines du nord de la 
commune, la plaine agricole est entrecoupée de petits chemins facilitant la découverte du patrimoine agricole, ses 
cultures, ses cabanons et ses nombreuses chapelles qui marquent l’histoire communale.  
Les vallons de Saint-Pons et de Tuilière ainsi que la Grangue au lit encaissé semblent dessiner le contour de cette plaine, 
qui est jalonnée de groupes d’habitations et de domaines viticoles, et qui se termine par la naissance du village, avec sa 
cave coopérative et la chapelle Notre Dame de l’Olivier. 
… au collines boisées… 
La Forêt recouvre la majeure partie du territoire communal. Trois collines boisées surplombent le village créant un écrin 
vert et protecteur composé de pins d’Alep et de chênes verts. 
L’habitat s’aventure dans la forêt qui borde la plaine agricole et entoure le village, laissant apparaitre l’ocre rouge des 
toitures et celui plus jaune des façades, puis s’efface laissant aux sommets arrondis des collines leur couleur de vert 
profond.  
Les espaces boisés sont sillonnés de chemins et de sentiers permettant la découverte de ce patrimoine naturel à 
préserver. 
…en passant par le village historique. 
Le village et ses abords est un site inscrit par arrêté ministériel du 26 septembre 1967 pour son caractère pittoresque. 
Dès l’entrée du village marquée par la chapelle Notre Dame de l’Olivier (Monument historique), s’ouvre un panorama 
sur le village de Figanières à la silhouette remarquable perché sur une butte et protégé sur trois cotés par un écrin boisé. 
Passé le quartier des Cottes, à l’architecture contemporaine, le centre du village apparait, marqué par la verticalité des 
maisons, hautes et étroites dont les ouvertures aux volets de bois et les pierres sèches amplifient l’impression d’hauteur. 
Les ruelles étroites alternent avec des escaliers de pierres dissimulant des places et placettes au charme provençal. 
L’eau, et les fontaines alimentées par la source du lavoir bercent la vie du village.  
 
Du Jardin des Senteurs se livre le village, entrelacs de toitures aux tuiles vieillies par le temps, prolongé par des 
constructions modernes qui semblent observer l’église Saint Michel. 
 

 Le patrimoine 
La commune possède sur son territoire un Monument Historique inscrit, la Chapelle Notre Dame de l’olivier, et le village 
et ses abords est un site inscrit. Elle recèle de nombreux éléments du patrimoine religieux, rural, culturel, non protégés, 
mais identitaire du territoire.  
 

 Les pollutions et nuisances éventuelles 
Eau : Les données du SDAGE RM indiquent que la qualité des eaux souterraines et de surface est bonne. 
Sol : La base de données Basias qui recense de façon large et systématique les sites industriels abandonnés ou non, 
susceptibles d'engendrer une pollution de l'environnement, identifie 9 sites sur la commune, tous sans pollution 
confirmée. La base de données BASOL n’identifie aucun site pollué sur la commune. 
Air : Aucune activité polluante ou émettant des polluants atmosphériques n’est identifié sur le territoire. Les émissions 
de la commune à l’échelle du Département sont infimes et sont principalement liées au transport. 
 

 Les milieux naturels, la biodiversité et le fonctionnement écologique 
La commune possède de grands espaces naturels préservés, des espaces agricoles de qualité et des espaces  où l’Homme 
a pris place en gagnant sur des espaces anciennement cultivés ou naturels.  
La riche biodiversité faunistique et floristique, confirme le positionnement communal au cœur du fonctionnement 
écologique régional ainsi que l’intérêt à l’échelle locale des particularités environnementales que le PLU doit prendre 
en compte. 
La commune est, entre autres, concernée par le site du réseau Natura 2000 « Forêt de Palayson-bois du Rouet », le Plan 
National d’Actions en faveur de la Tortue d’Hermann, la Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique 
terrestre de type II « Gorges de Châteaudouble ».  
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Une zone humide de type « prairie humide » concerne la commune de Figanières et de Callas, il s’agit de la zone humide 
du Prés de l’Etang, elle présente un intérêt écologique fort.  
 

Les enjeux 

 
L’objectif démographique de la commune correspond à l’accueil d’environ 1200 personnes supplémentaires en 
résidence principale à l’horizon 15-20 ans. La commune souhaite que cette croissance s’effectue en cohérence avec les 
enjeux identifiés sur le territoire : 

3 Délimitation d’une enveloppe urbaine cohérente avec la prise en compte des risques naturels et de la 

préservation des espaces agricoles 

3 Intégration paysagère des projets. 

3 Identification des espaces à enjeux écologiques, en particulier, ceux en lien avec la Tortue d’Hermann et les 

objectifs régionaux de préservation des continuités écologiques.  

 
Deux sites apparaissent comme présentant des enjeux environnementaux forts, il s’agit du site du projet de création du 
second parc solaire et le site pressenti pour l’accueil d’un programme d’aménagement mixte habitat/artisanat porté 
par l’intercommunalité. Du fait du caractère boisé des réservoirs de biodiversité identifié à l’échelle locale et régionale, 
les espaces boisés pouvant être remis en culture sont également des espaces à enjeux.  
 

Comparaison POS/PLU 

 
Le PLU déclasse environ 2,5 hectares de zone agricole du POS (Zone NC) en zones dédiées à l’accueil d’activités. Il s’agit 
principalement d’ajustements à l’existant ou de secteurs de taille et de capacité d’accueil limitées. 
En parallèle le PLU, identifie et classe environ50 hectares d’espaces boisés présentant un potentiel agricole.  
Les zones urbaines et d’urbanisation future du PLU n’entrent pas en concurrence avec des espaces forestiers pâturés 
ou exploités. L’enveloppe constructible du PLU est réduite de plus de 50% par rapport à celle du POS.  
 

Évaluation environnementale 

 
Au regard des enjeux environnementaux identifiés sur le territoire (Tortue d’Hermann, risques naturels, paysage), 
autour du territoire (Site Natura 2000, Terrain du CEN) et le rôle de la commune dans les continuités écologiques 
régionales (SRCE), le projet de PLU dans son intégralité fait l’objet d’une évaluation environnementale et d’une 
évaluation des incidences Natura 2000. 
 

 Incidences des projets du PLU sur les ressources naturelles 
Le projet de développement démographique communal est compatible avec les capacités de la ressource en eau et avec 
les capacités des réseaux d’eau et d’assainissement. En particulier, la capacité de la station d’épuration permet de traiter 
les effluents projetées des zones U et 1AU.  
Aucune activité autoriser par le PLU sur le territoire n’est susceptible d’entrainer de pollution des sols ou des masses 
d’eau souterraines et de surface.  
Le projet de parc solaire et le règlement de toutes les zones du PLU permettent la valorisation des potentiels d’énergies 
renouvelables du territoire, en particulier le potentiel solaire. La carrière de calcaire est reclassée en zone naturelle qui 
interdit l’exploitation.  
 

 Incidences des projets du PLU sur les risques naturels 
Le PLU est compatible avec le Plan de prévention des risques opposable.  
Il n’expose pas les personnes et les biens au risque feu de forêt, au contraire, la limitation de l’enveloppe urbaine permet 
de limiter la constructibilité dans les secteurs de risques. Les secteurs dédiés au parc solaire et à la zone mixte d’habitat/ 
artisanat prennent en compte le risque  (règlement) et les recommandations du Service départemental d'incendie et 
de secours du Var sont pris en compte à l’échelle du projet (porteur de projets).  
 

 Incidences des projets du PLU sur les paysages et le patrimoine 
Les espaces agricoles sont identifiés et protégés par un zonage et un règlement adaptés. Les éléments batis du 
patrimoine rurale sont identifiés. 
La silhouette du village est préservée par des zones naturelles et agricoles indicés, localisée dans le cone de vue sur le 
village depuis la plaine, dont le règlement interdit toute nouvelle construction, y compris agricole. Les jardins, identitaire 
du village et concourant au maintien de sa ceinture verte sont également identifiés spécifiquement en vue de leur 
préservation.  
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Les collines boisés sont identifiés par un classement en zone naturelles, parfois indicés en fonction de leur intérêt 
écologique et classés en Espaces Boisés Classés afin de maintenir les vues les plus prégnantes et de conserver 
l’atmosphère boisé du territoire.  
 
Le projet de parc solaire s’intègre, d’après l’étude d’impact, dans le paysage, sans co-visibilité depuis les villages et 
points de vue alentour.  
Les zones aujourd’hui boisées, classées agricoles au PLU, en vue de leur mise en culture ne sont pas visibles depuis les 
principaux cônes de vue et ne sont pas localisés sur des lignes de crête.  
 
Le PLU identifie près de 50 éléments du patrimoine bâti sur le territoire en vue de leur préservation.  
 

 Incidences des projets du PLU sur la biodiversité 
Le PLU définie une trame verte et bleue correspondant à la prise en compte des enjeux identifié par l’état initial de 
l’environnement. Cette trame et bleue apporte les mesures nécessaires à : 

o la préservation de la Tortue d’Hermann et de ses habitats favorables.  
o La prise en compte des chiroptères et des oiseaux de milieux fermés et semi-ouverts 

Le projet de parc solaire  créer une fragmentation du réservoir de biodiversité d’échelle régionale et locale. Cette 
fragmentation  (ouverture du milieu actuellement boisé) n’est pas permanente. L’étude d’impact du projet conclue à la 
non dégradation ou destruction d’espèce protégé. 
En revanche le projet de zone mixte habitat/artisanat doit faire l’objet d’une demande de dérogation à la destruction 
d’espèces protégées, qui appelle la mise en place de mesures de compensation, non abordée dans le PLU.  
 
D’une manière générale, les autres projets du PLU n’ont pas d’incidence négative sur la biodiversité et sur le 
fonctionnement écologique du territoire ainsi que sur la trame verte et bleue régionale.  
 

Évaluation des incidences Natura 2000 

 
Les projets du PLU n’ont pas d’incidence négative significative sur les sites Natura 2000 situés dans l’aire d’influence de 
la commune. 
 
 

Articulation et compatibilité avec les documents supra communaux 

 
Le SCOT de la CAD est en cours d’élaboration, le PLU est compatible avec le PADD du SCOT. 
Le PLU est compatible avec le SDAGE RM (mesures 2016-2021), en particulier sur la prise en compte des risques et de 
la maitrise de la ressource en eau. 
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1 Objet de la modification simplifiée n°1 du PLU 

Le PLU de la commune de Figanières a été approuvé le 11 octobre 2017. Après son approbation 

Monsieur le Sous-Préfet a, par courrier du 18 décembre 2017, formulé des observations. 

 

L’objet de la présente modification simplifiée n°1 du PLU consiste à intégrer les observations de 

Monsieur le Sous-Préfet : 

- Insérer des dispositions relatives à la gestion du pluvial dans l’Orientation d’Aménagement et de 

Programmation de la zone 1AUb du quartier Saint-Pons. 

- Corriger une erreur matérielle : réintégrer dans ces mêmes Orientations d’Aménagement et de 

Programmation un paragraphe qui a « disparu » entre l’arrêt et l’approbation du PLU. 

- Insérer des dispositions relatives aux capteurs solaires dans le règlement de la zone 2AUb. 

- Insérer dans les dispositions générales du règlement l’étude relative aux risques mouvements de 

terrains réalisée par le CETE. 

Cette procédure est aussi l’occasion de revoir l’écriture de certaines dispositions du règlement. 

 

Cette procédure de modification simplifiée n° 1 du Plan Local d’Urbanisme s’inscrit dans les règles 

définies dans le code de l’urbanisme, qui dispose que : 

Article L 153-36 «Sous réserve des cas où une révision s’impose en application des dispositions de 

l’article L. 153-31, le plan local d’urbanisme fait l’objet d’une procédure de modification lorsque ..., la 

commune décide de modifier le règlement ou les orientations d’aménagement et de 

programmation...» 

 

Article L 153-41, lorsque la modification porte sur la majoration de plus de 20 % des possibilités de 

construction, sur la diminution des possibilités de construire, sur la réduction d’une zone urbaine ou 

d’urbanisation future, et pour les cas d’un Plan Local d’Urbanisme tenant lieu de programme local de 

l’habitat d’intégrer de nouvelles obligations, la modification s’effectue par le biais d’une procédure 

« classique » incluant une enquête publique. 

 

Article L 153-45, dans les autres cas la procédure peut s’effectuer de manière simplifiée. 

 

Les objectifs du PLU approuvé restent inchangés. La présente modification simplifiée vise à opérer 

des corrections mineures dans les Orientations d’Aménagement et de Programmation (pièce n°3 du 

PLU) et dans le règlement (pièce n° 4.1 du PLU). 

 

Enfin, l’autorité environnementale a estimé, après examen au cas par cas, que cette procédure n’était 

pas soumise à évaluation environnementale. Cette décision figure dans cette note de présentation. 
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2 Les modifications des Orientations d’Aménagement et de 

Programmation n°2 « Projet d’aménagement du quartier Saint-Pons » 

 

2.1 Réintégration d’un paragraphe explicatif 

 

Dans le plan local d’urbanisme arrêté par le Conseil Municipal le 16 décembre 2016, un paragraphe 

expliquant les caractéristiques de la zone 1AUb, figurait au côté de la carte explicative. 

 

Dans le plan local d’urbanisme approuvé par le Conseil municipal du 11 octobre 2017, ce paragraphe 

a été supprimé par erreur. 

 

Cette procédure de modification simplifiée permet de réintroduire ce paragraphe. Bien qu’il ne 

comprend pas de dispositions prescriptives, il permet d’expliquer l’état initial du quartier : 

« Actuellement la zone 1AUb du quartier Saint Pons accueil 12 habitations réparties sur 6,7 hectares. 

Ces habitations sont principalement des villas possédant une hauteur maximale R+1.  

Encadrée au Nord par la route départementale (D54) et à l’Ouest par la route Sainte-Catherine, cette 

zone est très bien desservie par l’intermédiaire de petits chemins se raccordant aux voies principales.  

La partie centrale de la zone ne possède aucune construction. Elle est composée d’une végétation plus 

ou moins dense ».   

 

2.2 Insertion des dispositions relatives à la gestion du pluvial 

 

Dans son courrier du 18 décembre 2017, Monsieur le Sous-Préfet constate que des dispositions 

relatives à la gestion du pluvial sont insérées dans les Orientations d’Aménagement et de 

Programmation des secteurs 1AUa de Combe Bayarde et 1AUb des Perières Hautes. En revanche, il 

constate que de telles dispositions ne figurent pas dans les Orientations d’Aménagement et de 

Programmation du secteur 1AUb de Saint-Pons. 

 

Des dispositions relatives à la gestion pluvial figurent déjà dans le règlement de cette zone, pièce 4.1 

du PLU. Cette zone est moins soumise à des écoulements pluviaux importants en cas de pluie par 

rapport aux autres secteurs, puisque le ruisseau des Tuilières (figurant dans le plan de prévention des 

risques inondation) s’écoule un peu plus bas dans la plaine. Cependant, il peut être intéressant de 

réitérer ces dispositions dans les Orientations d’Aménagement et de Programmation de ce secteur. 
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Cette procédure de modification simplifiée introduit de telles dispositions dans le paragraphe 

« intentions retenues » des Orientations d’Aménagement et de Programmation de ce secteur. 

« En ce qui concerne le pluvial :  

En application de l’article 4 du secteur 1AUb et pour tous projets ou constructions qui seraient édifiés 

dans ce secteur « les eaux pluviales, dont celles provenant de toute surface imperméabilisée, telles que 

les toitures et les parkings, doivent être collectées et dirigées par des canalisations vers les caniveaux, 

fossés ou réseaux prévus à cet effet, ou être collectées, stockées et évacuées sur l’unité foncière par 

un dispositif de rétention, de dimensionnement approprié répondant aux prescriptions édictées par la 

Mission Inter-service de l’eau et de la Nature (MISEN) du département du Var ». Cette disposition 

renvoie à l’annexe n°8 du règlement du PLU, relative aux règles générales à prendre en compte dans la 

conception et la mise en œuvre des réseaux et ouvrages. » 

 

3 Les modifications du règlement 

3.1 Article 11 de la zone 2AUb 

 

Dans son courrier du 18 décembre 2017, Monsieur le Sous-Préfet nous a suggéré d’apporter des 

compléments à l’article 11 de la zone 2AUb, relatifs aux panneaux photovoltaïques et aux capteurs 

solaires. 

 

Cette procédure de modification simplifiée introduit dans l’article 11 de la zone 2AUb une disposition 

autorisant et réglementant sous certaines conditions, les panneaux photovoltaïques et les capteurs 

solaires : 

« Les panneaux photovoltaïques et capteurs solaires ne sont autorisés que s’ils sont intégrés à 

l’architecture de la construction : toitures, garde-corps, brise-soleil, sous forme d'auvent, implantation 

au sol, etc., et à condition de privilégier des installations discrètes, peu ou pas visibles depuis les espaces 

et voies publiques et qui ne portent pas atteinte à la perception d’un monument, à la qualité d’un 

paysage naturel ou urbain. » 

 

Cette modification permet aux maisons existantes dans cette zone qui n’est, pour l’instant, pas ouverte 

à l’urbanisation, de bénéficier d’aménagements qui n’ont pas d’impact sur les futures constructions. 
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3.2 Article 2 des secteurs Nc 

 

Après presque un an d’instruction des autorisations d’urbanisme sur la base du nouveau PLU, la 

commune souhaite revoir une disposition de l’article 2 des secteurs Nc. 

Les secteurs Nc sont au nombre de 4 et correspondent à des sites occupés par des activités artisanales 

et commerciales existantes, localisées aux abords des RD 54 et RD 562. 

Carte extrait du rapport de présentation du PLU. 

Dans le règlement du PLU, tel qu’il a été approuvé par le Conseil Municipal le 11 octobre 2017, sont 

autorisés principalement les constructions artisanales et à destination de commerces et de services 

ainsi que l’aménagement et l’extension de ces mêmes constructions, à condition : 

 Qu’elles aient une existence légale, 

 que l’extension soit 

limitée à 40 % de la 

surface de plancher 

existante à la date 

d’approbation du 

présent PLU, 

 Que l’extension ne soit 

pas réalisée sur la 

façade parallèle à la 

route départementale 

(voir schéma ci-

contre).  
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La présente modification introduit une adaptation pour les extensions, afin d’autoriser « la 

construction de terrasses couvertes non fermées sur le côté ou de auvents non fermés sur le côté, 

pourra être autorisée sur la façade parallèle à la route départementale, à condition qu’il n’y ait pas 

d’autre implantation possible et que l’intégration paysagère soit satisfaisante. » 

Il s’agit d’apporter un peu de souplesse dans l’aménagement des commerces existants. 

 

4 L’intégration du risque mouvement de terrain dans le Plan Local 

d’Urbanisme 

 

Dans le plan local d’urbanisme opposable figure dans les annexes générales une carte des aléas retrait-

gonflement des argiles.  

Dans son courrier du 18 décembre 2017, Monsieur le Sous-Préfet a indiqué qu’il convient de prendre 

en compte l’étude réalisée par le CETE en 1995 et 1997 et d’intégrer au PLU les prescriptions qui en 

découlent. 

L’étude est constituée d’un rapport, d’une carte lithologique identifiant la nature des sols et d’une 

carte des aléas. 

La présente modification intègre cette étude dans le plan local d’urbanisme. Un article n°29 est intégré 

dans les dispositions générales du règlement. Il explique le contexte de l’étude, ainsi que les 4 niveaux 

de risque identifiés. 

Dans les articles 2 du règlement de toutes les zones, est rappelée l’existence de cette étude. 

Le rapport et les mesures de prévention sont intégrés dans l’annexe 9 du règlement et la carte des 

aléas, correspond désormais à la pièce 4.2.8 du PLU. 
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5 Décision de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale après 

examen au cas par cas sur la non éligibilité de la modification 

simplifiée n°1 du PLU à évaluation environnementale 
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